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Étude des crédits du ministère
des Richesses naturelles

(Seize heures quarante-huit minutes)

Le Président (M. Laplante): À l'ordre, mes-
sieurs! La commission des richesses naturelles se
réunit pour l'étude des crédits se terminant en
mars 1978. Sont membres de cette commission,
M. Baril (Arthabaska), M. Bérubé (Matane), M.
Bordeleau (Abitibi-Est), M. Brochu (Richmond), M.
Desbiens (Dubuc), M. Garneau (Jean-Talon), M.
Giasson (Montmagny-L'Islet), M. Goulet (Belle-
chasse), M. Grégoire (Frontenac), M. Joron (Mille-
Îles), M. Larivière (Pontiac-Témiscamingue), M.
Lévesque (Kamouraska-Témiscouata), M. Marcoux
(Rimouski), M. Marquis (Matapédia), M. Mercier
(Berthier), M. O'Gallagher (Robert Baldwin), M.
Perron (Duplessis). Est-ce qu'il y aurait une pro-
position pour la nomination d'un rapporteur? M.
Bordeleau?

M. Bordeleau: D'accord.

Le Président (M. Laplante): M. Bordeleau
(Abitibi-Est), adopté. M. le ministre.

Exposé préliminaire du ministère

M. Yves Bérubé

M. Bérubé: Dans l'ensemble des secteurs
d'intervention du ministère des Richesses naturel-
les, et nous exclurons ici le secteur énergétique,
qui relève de la compétence de M. Joron, c'est le
secteur des mines que le gouvernement du Qué-
bec a choisi de privilégier pour l'exercice 1977/78
parce que les crédits additionnels réclamés à ce
chapitre contribueront probablement davantage à
la relance du développement économique au
Québec. Vous noterez en effet que les crédits
1977/78 apparaissent au livre du budget pour l'en-
semble des programmes qui font l'objet de notre
analyse d'aujourd'hui. Ils s'inscrivent en nette
augmentation par rapport à ceux de 1976/77, soit
$63,4 millions contre $51,4 millions. Cette
augmentation budgétaire de $12 millions repré-
sente un taux de croissance de 23,3% et s'expli-
que en grande partie par la mise en oeuvre ou la
poursuite des programmes suivants. D'une part,
l'exécution du pian directeur d'exploration du
Nord-Ouest québécois qui accapare à lui seul $8
millions de cette marge additionnelle et qui néces-
sitera environ $65 millions d'ici 1982. Au niveau du
programme 5, vous noterez l'intensification des
activités dans le domaine de la lutte contre les
inondations dans la région de Montréal. Il y a $3
millions prévus en 1977/78 contre $1 million en
1976/77. Cet écart de $2 millions a toutefois été
sensiblement tempéré par la fin des travaux entre-
pris en 1976/77 dans la région de Charlevoix, tra-
vaux réalisés au coût d'environ $700 000.

Au programme 6, vous constaterez que l'en-
tente avec les Indiens Cris et les Inuit exige en
1977/78 des paiements de $11,6 millions compara-
tivement aux $9,3 millions versés en 1976/77. En
effet, $4,5 millions sont requis pour couvrir les
frais encourus par les autochtones lors de la né-
gociation de la convention et $7,8 millions pour
permettre le versement à ces derniers de la tran-
che annuelle des indemnités prévues à l'article
25.1 de la convention.

De plus, une somme additionnelle de $500 000
a dû être versée à la direction générale du
Nouveau-Québec pour permettre, d'une part,
d'accroître les prêts consentis aux coopératives
du Nouveau-Québec, soit celles de Koartac et Baie-
aux-Feuilles et pour faciliter, d'autre part, le main-
tien de certains services dispensés à l'ensemble
du territoire.

Inutile de souligner que, pour libérer les
sommes requises au financement de ces initiatives
nouvelles évaluées à $12 millions, nous avons dû
limiter l'augmentation normale des coûts dans
tous les secteurs, et parfois, on observera une lé-
gère baisse de la plupart de nos activités existan-
tes. Ainsi, après avoir signalé les points saillants
du budget du ministère des Richesses naturelles,
permettez-moi, dans un second temps, d'examiner
plus attentivement avec vous nos nouvelles initia-
tives préconisées pour le prochain exercice finan-
cier, tout en m'attachant davantage à l'examen du
secteur des mines.

Donc, au secteur des mines, il convient peut-
être de décrire d'abord l'état de la situation. La
décision de recourir, dès 1977/78, au plan de re-
lance du Nord-Ouest, par l'élaboration d'un plan
quinquennal d'exploration minière, est le résultat
d'une analyse sérieuse entreprise par le ministère
dans le cadre de l'élaboration d'un futur livre
blanc sur la politique minière au Québec, livre
blanc qui devrait normalement paraître d'ici un an.
En effet, actuellement et traditionnellement, le rôle
du gouvernement a toujours été de stimuler, par
effet d'entraînement auprès des entreprises pri-
vées, le niveau d'exploration géologique sans in-
tervention directe de sa part.

Ce rôle n'a malheureusement pas réussi à
empêcher l'évolution négative des activités de
l'industrie minière, soit celui de la faible produc-
tion du cuivre depuis la fin des années soixante et
de la baisse relative de la production québécoise
du zinc depuis 1964/65. Toutes ces fermetures de
mines, bien entendu, menacent l'approvisionne-
ment en concentré de cuivre de la fonderie de No-
randa, qui est essentiellement une fonderie de
service. Mais il y a un danger plus grand qui la
guette, c'est qu'en 1974 Texas Gulf, une filiale à
30% de la Corporation de développement du Ca-
nada, décidait de construire à Timmins, à quelque
140 milles de Rouyn, sa propre fonderie.

En 1974, l'approvisionnement de Texas Gulf
comptait pour 20% de l'approvisionnement de No-
randa. Le gouvernement de l'Ontario passait en-
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suite une loi fiscale de caractère fortement protec-
tionniste devant dissuader les producteurs onta-
riens de cuivre d'alimenter Noranda au Québec.
Or, en 1977, 35% de son alimentation provenait de
l'Ontario et 25% du Québec. Le premier résultat
tangible est que Noranda se verra couper son ap-
provisionnement en provenance de l'Ontario au
fur et à mesure de l'expansion projetée de cette
nouvelle fonderie et en 1982, elle sera en très
mauvaise posture si aucune nouvelle source de
cuivre n'est trouvée.

Si Noranda devait fermer, ce serait une perte
directe de 1200 emplois, sans compter tous les ef-
fets d'entraînement, tant au niveau de la région
que sur l'économie montréalaise, au niveau de la
transformation.

Quant à l'effort d'exploration des compagnies
minières, il a été très insuffisant jusqu'en 1974. Cet
effort atteignait un sommet de $13 millions en
1969, pour atteindre un investissement inférieur à
$10 millions en 1970, alors que l'Ontario et la
Colombie-Britannique connaissaient respective-
ment des efforts beaucoup plus considérables de
$32 millions et de $40 millions.

Même si, en 1974, l'exploration revenait à $23
millions au Québec, c'est encore très loin du taux
de 4% à 5% de la valeur de la production minérale
qui devrait idéalement être dépensé pour l'explo-
ration, soit normalement un montant de l'ordre de
$75 millions.

Par opposition au nord de la région du
Nord-Ouest, l'infrastructure est bien développée
dans le sud du territoire et l'exploration de cet en-
droit est intense. La partie nord n'est accessible
que par quelques voies de pénétration et quelques
cours d'eau. L'exploration, en raison de ces pro-
blèmes d'accès, y est entravée et fort limitée.

De plus, notre analyse a révélé que les activi-
tés d'exploration dans ce vaste territoire du
Nord-Ouest sont le fait de grosses compagnies,
car les coûts impliqués y sont élevés. Dans le
passé, les prospecteurs et les petites sociétés ont
joué un rôle important dans l'exploration et ont
été responsables de plusieurs découvertes qui ont
débouché sur l'ouverture de mines.

Maintenant, les gîtes qui se manifestent en
surface auprès de celles-ci sont de plus en plus
rares et le rôle des prospecteurs et de la petite so-
ciété est amoindri. Le prospecteur a toutefois en-
core son utilité parce qu'il exécute souvent un tra-
vail d'éclaireur pour les sociétés.

En conséquence, les petites sociétés plus dy-
namiques et audacieuses que les grosses entre-
prises atteignent rarement le niveau de l'exploita-
tion de leurs découvertes, à cause des coûts inhé-
rents à celui-ci. Ces sociétés sont en fait contrain-
tes à se joindre ou à vendre aux grosses entrepri-
ses.

S'il est relativement peu coûteux pour le
prospecteur ou la petite société de trouver des in-
dices sérieux annonçant la présence probable
d'un gîte, il n'en est plus ainsi pour l'étape sui-
vante, qui est celle de la mise en valeur. Le finan-
cement des compagnies de mise en valeur est dif-
ficile, car il s'agit d'un capital de risques que les

institutions financières ne sont pas disposées à
avancer.

Deux moyens ont été utilisés dans le passé
pour financer de tels programmes. On peut tantôt
avoir recours à un accréditeur spécialisé qui s'en-
gage à acheter des blocs d'actions à des dates ul-
térieures et à des prix déterminés. À cause d'abus,
la Commission des valeurs mobilières a adopté
des mesures qui limitent ce genre de transactions
contribuant à tarir cette source de fonds à nos
prospecteurs et petites entreprises.

On peut également avoir recours aux grosses
compagnies et aux sociétés d'État qui, si elles
sont intéressées, acquièrent une participation gé-
néralement majoritaire des intérêts.

Les conséquences sont forcément évidentes.
On assiste à une diminution du nombre des petites
sociétés et à une augmentation de l'influence des
plus grosses entreprises. De plus, le nombre de
petits programmes d'exploration est élevé par
rapport aux travaux importants.

Ainsi, en 1974, sur 257 sociétés qui ont fait de
l'exploration, 168 ont dépensé moins de $50 000 et
71 ont dépensé moins de $5000. Ces chiffres indi-
quent qu'un grand nombre de travaux n'ont pas
l'ampleur requise pour une évaluation sérieuse
d'une propriété. Souvent, on ne fait que les tra-
vaux requis pour conserver les terrains, confor-
mément aux exigences de la Loi des mines, avec
pour résultat équivalent le gel du terrain.

Enfin, le rôle des grandes sociétés est déter-
minant et celles-ci ont en général leur siège social
à l'extérieur du Québec.

Les actions envisagées. Pour corriger la situa-
tion actuelle, pour contrer la diminution
constante, depuis quelques années, des réserves
connues de cuivre et de zinc, particulièrement
dans le Nord-Ouest québécois où on assiste à une
diminution causée par la cessation des activités
d'au moins sept mines depuis 1975, il faut égale-
ment suppléer à l'effort d'exploration nettement
insuffisant des compagnies minières au Québec. Il
nous faut tenter de garantir à la fonderie de
Rouyn-Noranda des approvisionnements en cuivre
et de contrer ainsi les risques de fermeture prévus
pour 1982.

Il est donc nécessaire d'amplifier le rôle du
gouvernement du Québec et d'intégrer l'action de
l'entreprise privée à nos objectifs.

La stratégie retenue est mixte. Le ministère
des Richesses naturelles entend dépenser, dans le
cadre du plan quinquennal d'exploration minière
dans le Nord-Ouest québécois, en plus de ses cré-
dits ordinaires, $1,7 million en 1977/78, une
somme de $65 millions dont $8 millions pour l'an-
née en cours.

Afin de stimuler la découverte de nouvelles
réserves de minerai de cuivre et d'élargir l'éventail
de minéraux sur l'exploitation desquels repose
l'activité économique du Nord-Ouest, afin d'assu-
rer que ces investissements massifs du gouverne-
ment — de même que ceux qui seront consentis
par les compagnies minières publiques et pri-
vées — afin d'assurer qu'ils pourront porter fruit
dans le cadre le plus favorable possible, la Loi des
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mines est amendée, afin d'autoriser le ministre des
Richesses naturelle à conserver pour la couronne
des terrains où les droits de mine lui appartien-
nent.

Ces terrains ne seront pas soustraits au jalon-
nement, mais la permission du ministre sera re-
quise pour quiconque désirera acquérir les droits
miniers. Cette permission du ministre pourra d'ail-
leurs comporter des conditions et des obligations
relatives aux travaux que l'acquéreur devra effec-
tuer sur ces terrains, notamment par le biais d'en-
tentes d'exploration.

Ces nouvelles dispositions permettront d'évi-
ter le jalonnement de nuisance qui vise unique-
ment la spéculation et d'assurer que ces territoires
favorables à la présence de minéraux fassent l'ob-
jet de travaux d'exploration minière appropriée de
la part des détenteurs des droits miniers dans les
délais précisés.

Alors, les actions concrètes que nous avons
retenues pour le Nord-Ouest québécois sont les
suivantes: II y aura donc des activités d'inventaires
financées dans le cadre des crédits de l'enveloppe
de base, soit environ $1 million, qui sont mainte-
nues au rythme actuel, mais sont réorientées vers
le Nord-Ouest québécois. Il y aura une réalisation
de travaux intensifs d'exploration menés dans le
cadre d'ententes conjointes convenues avec des
sociétés minières publiques et privées, telles
SOQUEM et Noranda, pour n'en nommer que
quelques-unes, et cela, pour une somme d'environ
$4 millions. C'est ainsi que la participation de
SOQUEM est déjà acquise à la réalisation d'un
plan quinquennal. SOQUEM se verra consacrer
cette année une somme pouvant atteindre $3 mil-
lions pour exécuter ce mandat précis d'évaluer le
potentiel minier de la région dans le voisinage
immédiat des mines de Louvem et de Manitou-
Barvue. SOQUEM pourra, à son tour, en tant que
mandataire, conclure avec les compagnies possé-
dant des intérêts dans le territoire visé des enten-
tes ayant pour but l'exploration intensive des ter-
rains favorables. De même, la société Noranda a
accepté le principe de participer au vaste pro-
gramme quinquennal d'exploration. Cette der-
nière, principale compagnie ayant des activités
dans le Nord-Ouest, est prête à discuter avec le
gouvernement du Québec d'un investissement
possible d'exploration de $20 millions sur cinq
ans.

Des discussions seront amorcées sous peu
afin de concrétiser pour le début de 1978 cette vo-
lonté commune. Le ministère des Richesses natu-
relles et le ministère des Affaires intergouverne-
mentales entendent aussi conclure des ententes
quinquennales avec les gouvernements étrangers
afin d'augmenter les efforts d'exploration dans le
Nord-Ouest. Le ministère des Richesses naturelles
a déjà retenu une somme de $500 000 à même son
enveloppe de 1977/78, de $8 millions pour partici-
per à des programmes conjoints d'exploration
avec des gouvernements désireux de s'assurer des
approvisionnements de cuivre stable à moyen
terme.

On observera la création d'un fonds de déve-

loppement minier de $500 000 dans le but d'appor-
ter une source de fonds d'appoint aux prospec-
teurs des compagnies "juniors" d'exploration. Fi-
nalement, le développement de voies de pénétra-
tion et de voies d'accès aux gîtes miniers dans les
régions géographiques partiellement ou pas ex-
plorées, mais présentant toutefois des indices fa-
vorables de minéralisation, sont favorisées. De
plus, des projets déjà financés, soit quatre projets
additionnels, sont envisagés et impliqueront un
déboursé de $2,5 millions en 1977/78.

Alors, du côté de l'inspection minière, la prio-
rité pour cette année continuera à être accordée à
la salubrité au travail, à la santé au travail dans les
mines et carrières et au niveau de l'amiante. Nous
sommes d'avis que l'ensemble des exploitants
d'amiante pourront respecter d'ici le 1er janvier
1978, et ce, pour la grande majorité des postes de
travail, la norme de cinq fibres, plus longue que
celle de cinq microns par centimètre cube, norme
édictée par le gouvernement le 25 juin 1975.

Nos inspecteurs concentrent également leurs
efforts dans les mines et les carrières qui contien-
nent de la silice. De plus, nous avons décidé ré-
cemment de donner une préséance à l'une des
multiples recommandations de la commission
Beaudry, en introduisant des amendements ma-
jeurs à la Loi des mines par le bill 27. À l'avenir, les
inspecteurs et le chef se référeront au ministre
pour toute prise de décision importante, particu-
lièrement en période de crise. Dorénavant, le mi-
nistre des Richesses naturelles aura à répondre
devant l'Assemblée nationale de toute prise de po-
sition affectant la santé et la sécurité au travail
dans les mines et carrières.

Il importe, toutefois, de préciser, à cette étape,
que le mandat global de veiller et d'assurer la
santé et la sécurité au travail dans l'ensemble des
secteurs de l'activité est confié au ministre d'État
du développement social, M. Marois, et qu'en
conséquence, le ministère des Richesses naturel-
les ne fera pas cavalier seul en cette matière,
n'étant responsable, en fait, que d'une partie rela-
tivement restreinte de la réalisation d'objectifs.

Notons, de plus, qu'un changement majeur au
niveau de la philosophie gouvernementale est pré-
visible dans ce domaine très contesté de la santé
et de la sécurité au travail. En effet, jusqu'à ce
jour, le ministère des Richesses naturelles a sur-
tout été amené à travailler en collaboration avec le
côté patronal. Il est à prévoir qu'une redéfinition
des règles du jeu et des chances de responsabilité
s'avéreront nécessaires, suite à la manifestation
très évidente de l'intention des syndicats de parti-
ciper plus activement à ce secteur d'activité.

Finalement, même si nous avons l'intention au
cours de 1977/78 de privilégier la salubrité au tra-
vail dans le secteur minier, notre service d'inspec-
tion continuera à se préoccuper de la sécurité au
travail en s'assurant que des inspecteurs spéciali-
sés en sécurité générale, en électricité et en mé-
canique continuent de surveiller étroitement leur
champ d'action respectif.

En ce qui concerne le secteur de l'eau, la stra-
tégie retenue pour 1977/78 a consisté à maintenir
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à son niveau existant le programme d'inventaire et
de recherche sur l'eau. Il s'agit de la réalisation
d'un programme d'acquisition systématique des
données concernant la quantité et la qualité de
l'eau des rivières et des lacs de la province, de
même que les nappes d'eau souterraines, ainsi
que de l'étude du climat.

Ces données sont disponibles pour tous les
utilisateurs actuels ou potentiels de l'eau et sont la
base même d'une gestion et d'une utilisation ra-
tionnelle de cette importante ressource.

Nous allons également privilégier un pro-
gramme global d'intervention en matière de lutte
contre les inondations et contre les phénomènes
d'érosion et de sédimentation.

Au cours des derniers mois, nous avons re-
pensé et rationalisé les quelques éléments de no-
tre politique d'intervention en cette matière. Les
grandes lignes d'un partage des responsabilités
entre les citoyens, les municipalités et le gouver-
nement du Québec ont été revues.

Nous favorisons un rôle accru des municipali-
tés dans la solution des problèmes à caractère lo-
cal. Au niveau régional, sont également inclus les
cas où le gouvernement central a, vis-à-vis de la
collectivité, des responsabilités assez claires. Tou-
tefois, nous entendons aider les municipalités sur
le plan technique et, dans le cas de projets de
moyenne envergure, sur le plan financier.

En cette matière plus précise de lutte contre
les inondations, nous comptons recourir à une
batterie de mesures précises telles que des mesu-
res préventives. Une politique de lutte contre les
inondations doit revêtir un caractère préventif et, à
cette fin, nous entendons privilégier tout spécia-
lement les mesures de limitation du développe-
ment des plaines d'inondation. Dans cette optique
et en collaboration avec le gouvernement d'Ot-
tawa et le ministère des Terres et Forêts, nous en-
tendons réaliser, au cours de la prochaine année,
une partie du programme quinquennal d'identifi-
cation et de délimitation des plaines d'inondation
du Québec. Ce travail indispensable sera la base
de toute la politique de lutte contre les inonda-
tions qui sera soumise bientôt au gouvernement
du Québec.

Nous recourons également à des mesures
correctrices propres au génie de l'hydrotechnique.
La région de Montréal profitera de travaux de pro-
tection contre les inondations pour quelque $3
millions dans le cadre d'une entente négociée
avec le gouvernement fédéral. Ces travaux seront
principalement réalisés dans les municipalités de
Roxboro, de Pierrefonds et de Pointe-Calumet. La
participation des municipalités se chiffre par 10%
du coût total des travaux.

Nous sommes en train de négocier également
une nouvelle entente avec Ottawa en vue de réali-
ser l'ensemble des travaux prévus dans le rapport
d'étude qui nous a été soumis l'automne dernier
par un comité fédéral-provincial sur la régularisa-
tion des eaux dans la région de Montréal.

Il faut également mentionner les projets de
travaux d'importance afin de régler les problèmes
d'inondation dans les municipalités de Maniwaki,

Saint-Michel-des-Saints et de Sainte-Clothilde-
de-Horton, le tout totalisant environ $400 000, tra-
vaux qui ont été mis en marche au cours du der-
nier exercice financier.

Enfin, le printemps 1976 fut marqué par des
inondations assez sévères partout au Québec à la
suite desquelles le gouvernement a autorisé la réa-
lisation de travaux correcteurs de quelque
$1 360 000. Les travaux ainsi prévus n'ont pas tous
été réalisés en entier et nous prévoyons les
compléter au cours de cette année pour un mon-
tant de $200 000.

En ce qui a trait aux mesures d'urgence, la Di-
rection générale des eaux entend continuer son
programme d'assistance technique et financière
aux municipalités qui ont à faire face à des situa-
tions d'urgence lors d'inondations. Nous verrons à
parachever plusieurs projets mis en chantier en
1976/77 et à consolider l'entretien et la réparation
des barrages existants. Il s'agit d'abord de termi-
ner la construction des barrages Mathieu-
d'Amours et Duvivier sur la rivière Matane en Gas-
pésie, de Mare-du-Sault sur la rivière Montmo-
rency dans le parc des Laurentides, de Waterville
sur la rivière Coaticook, dans l'Estrie, de même
que les barrages Sorcier sur la rivière Mastigou-
che et Croche, sur la rivière Cachée dans la région
de Portneuf et enfin, le barrage Saint-Didace, sur
la rivière Maskinongé, dans la région du lac du
même nom.

Il faut également poursuivre pour 1977/78 le
parachèvement des structures, digues et évacua-
teurs de crues et la mise en eau du réservoir de
Savage Mills — c'est sur la rivière Yamaska-Nord,
en amont de Granby. Ce projet a été réalisé dans
le cadre du programme d'aménagement des eaux
du bassin de la rivière Yamaska et relève de
l'OPDQ.

Au cours de l'année 1977/78, nous prévoyons
reconstruire deux barrages sur la rivière Blanche,
dans le parc Portneuf, et réparer environ six bar-
rages relevant de notre compétence.

Enfin, il nous faudra poursuivre les efforts
pour contrôler les empiètements en cours d'eau et
en minimiser les effets. En effet, pour répondre à
des besoins personnels, beaucoup de propriétai-
res riverains d'un cours d'eau sont bien souvent
tentés de s'accaparer d'une partie de ce dernier,
sans se préoccuper des conséquences de leur
geste. De petits empiètements additionnés finis-
sent par provoquer des effets néfastes sur le ré-
gime des eaux, sur la ressource elle-même, sur
l'habitat de la faune et sur l'environnement en gé-
néral.

Nous constatons que ce genre d'intervention
est souvent le résultat d'un manque de connais-
sance des lois et règlements existants et d'une
ignorance des effets néfastes que peuvent provo-
quer de tels gestes.

Malgré les fonds très limités que possède le
ministère dans ce domaine, nous avons l'intention
d'amorcer, cette année, une campagne d'informa-
tion afin de renseigner la population du Québec
sur les conséquences d'une utilisation anarchique
du lit des cours d'eau et sur les lois et règlements
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existants. C'est également mon intention d'exiger
que des positions de plus en plus fermes soient
prises dans des cas d'interventions non autori-
sées.

Je voudrais donc terminer l'analyse de ce sec-
teur en mentionnant certaines actions qui seront
prises dans un proche avenir.

Nous croyons que la réforme administrative
doit précéder la réforme juridique et, à cet effet,
un regroupement de toutes les activités gouver-
nementales dans le domaine de l'eau sera préco-
nisé. Ceci, afin qu'il y ait, au gouvernement qué-
bécois, un seul responsable de la gestion de cette
ressource, l'eau.

Considérant les nombreuses affinités entre le
secteur des terres publiques et le secteur de l'eau,
considérant également que la gestion de ces deux
secteurs doit être basée sur une politique de pro-
tection et de conservation, j'ai l'intention de pro-
poser au gouvernement, dans les plus brefs délais,
conjointement avec le ministre délégué à l'Envi-
ronnement, la création d'un nouveau ministère qui
regrouperait les secteurs des terres, de l'eau et de
la protection de l'environnement. Il reviendrait à
ce nouveau ministère d'assumer les actions né-
cessaires pour mettre en marche une réforme fon-
damentale de l'eau. Cette réforme a été recom-
mandée par la commission d'étude des problèmes
juridiques de l'eau, il y a déjà six ans, sans toute-
fois que depuis cette date il y ait eu une action
concrète. Cette réforme serait basée sur la néces-
sité de donner à l'eau un statut juridique particu-
lier en reconnaissant à cette dernière comme une
ressource collective, appartenant à l'ensemble des
Québécois. Il reviendra également à ce nouveau
ministère d'examiner les responsabilités de décen-
tralisation de la gestion de l'eau ainsi que les di-
verses réformes fiscales et financières rendues
nécessaires par une gestion moderne des res-
sources en eau.

Également, au cours du dernier exercice fi-
nancier, le ministère des Richesses naturelles, par
sa Direction générale du Nouveau-Québec, a
continué à offrir aux résidents du territoire du
Nouveau-Québec, tant Cris qu'Inuit, les services
gouvernementaux progressivement mis en place
depuis 1963 et ce niveau de services est assuré
pour 1977/78.

Le programme 6 du ministère des Richesses
naturelles comprend deux éléments, les activités
traditionnelles de la Direction générale du
Nouveau-Québec et les travaux de mise en appli-
cation de la convention de la baie James et du
nord québécois. Le groupe du bureau de coordi-
nation de l'application de l'entente, pour sa part,
complétera, de concert avec les ministères impli-
qués, les projets de loi qui pourront être votés par
l'Assemblée nationale afin de rendre effective la
convention signée entre le gouvernement du Ca-
nada, les Cris de la baie James, les Inuit du
Nouveau-Québec et le gouvernement du Québec,
il y a près de 18 mois. Parmi les activités menées
par la Direction générale du Nouveau-Québec, il
serait pertinent de souligner la signature récente
d'un protocole avec le ministère des Affaires so-
ciales, visant à accroître l'autonomie des structu-

res parapubliques nordiques, chargé de la dispen-
sation des soins de santé. C'est ainsi qu'en vertu
de ce protocole, dorénavant les corporations
d'hôpitaux assumeront l'entière responsabilité du
personnel de santé nordique et le transport des
malades. D'autre part, la Direction générale du
Nouveau-Québec continuera à fournir le service
d'accueil des malades au sud et les services de lo-
gistique pour supporter le fonctionnement desdi-
tes corporations d'hôpitaux tant à la baie James
qu'à la baie d'Hudson et à la baie d'Ungava.

D'autres services offerts aux personnes et aux
communautés locales seront maintenus dans le
cadre des responsabilités de la Direction générale
du Nouveau-Québec. Depuis une quinzaine d'an-
nées, il existe des institutions coopératives sur les
territoires de Nouveau-Québec, les coopératives
locales se sont regroupées dans une fédération
qui offre, à chacune d'entre elles, des services in-
tégrés.

Mais, depuis quelques années, tant les coopé-
ratives locales que la fédération éprouvent certai-
nes difficultés financières. La direction générale
du Nouveau-Québec étudie de très près cette si-
tuation financière; elle recherche les causes des
difficultés survenues dans le fonctionnement, en
vue de proposer une structure et un mode de fi-
nancement original pour ces entreprises particu-
lières.

Dès mon arrivée au ministère des Richesses
naturelles, j'ai demandé aux officiers de la direc-
tion générale du Nouveau-Québec de me préparer
un document de travail relativement à l'administra-
tion du Nouveau-Québec et au type de gérance
qu'il serait utile d'y instaurer, en liaison avec la
nouvelle philosophie de l'entente avec les autoch-
tones. Donc, dans le cadre d'une restructuration
des activités du ministère des Richesses naturel-
les, nous serons en mesure de proposer des solu-
tions que nous espérons adéquates en regard
d'une gérance adaptée aux besoins de l'heure.

Ceci nous permet de passer en revue bien
sommairement l'ensemble des programmes du
ministère des Richesses naturelles et peut-être
d'expliciter un peu à l'avance les principaux pro-
grammes budgétaires qui apparaissent au dis-
cours du budget.

Nous avons également distribué aux différents
membres de cette commission un aperçu assez
détaillé de la programmation du ministère, ce qui
normalement devrait permettre aux différents
membres de cette commission de nous poser les
questions les plus appropriées possible.

Le Président (M. Laplante): Avant de donner
la parole au député de Jean-Talon, est-ce qu'il
vous serait possible, M. le ministre, de faire la pré-
sentation des fonctionnaires qui vous accompa-
gnent, surtout dans le cas particulier qu'on a au-
jourd'hui. Depuis que je suis président, c'est la
première fois que je vois une dame accompagner
un ministre.

M. Bérubé: II me fait certainement plaisir, à
tout seigneur tout honneur, de vous présen-
ter — vous m'excuserez, M. Perlstein, sous-



B-3854

ministre adjoint — Mme Claire Monette qui est
responsable de la gestion financière et qui vous a
préparé le document qui a été remis entre les
mains des différents participants à cette commis-
sion. Je pense qu'elle fait un excellent travail et
vous pourrez d'ailleurs en juger. En même temps,
je vous présente, à ma gauche, M. Daniel Perl-
stein, sous-ministre, pour l'instant, par intérim, au
ministère des Richesses naturelles.

Le Président (M. Laplante): En arrière, vous
avez?

M. Bérubé: M. Perlstein pourrait peut-être... Je
vais buter sur un certain nombre... En fait, ça va
assez bien...

M. Garneau: ... fonctionnaires et il ne sait pas
leur nom?

M. Bérubé: Un certain nombre. Je n'ai pas
trop de problèmes, en fait. Il y a MM. Paradis, Tan-
guay, à l'inspection; MM. Têtu, Sirois, Hendler,
Laurin, Poitras, Olivier.

Le Président (M. Laplante): M. le député de
Jean-Talon.

Commentaires de l'Opposition

M. Raymond Garneau

M. Garneau: M. le Président, je voudrais
d'abord remercier le ministre et le ministère de
nous avoir fait parvenir le document détaillé sur
les différents programmes du ministère; contrai-
rement à ce qu'il vient de dire, au lieu de nous ai-
der à poser des questions, ça va en éviter un bon
paquet. Je crois que c'est une initiative qui mérite
d'être soulignée.

M. le Président, dans les remarques d'ouver-
ture du ministre, j'ai été quand même un peu sur-
pris de constater qu'il ne nous avait pas parlé du
tout de l'amiante. On sait que la nationalisation
des compagnies privées d'amiante avait été l'un
des points les plus chauds de la campagne électo-
rale dans toute la région de Thetford Mines et
d'Asbestos.

Par la suite, on avait eu la chance d'avoir des
interventions du ministre des Finances nous an-
nonçant presque la nationalisation des compa-
gnies privées d'amiante et je constate qu'au-
jourd'hui, dans son exposé d'ouverture, il n'en est
absolument pas question. Tout ce qu'il nous a dit
concernant le secteur minier est relié à un pro-
gramme que je n'ai pas eu l'occasion de commen-
ter jusqu'à maintenant, mais que je trouve, pour
ma part, improvisé.

J'écoutais parler le ministre tout à l'heure et
j'avais lu les articles de journaux qui annonçaient
cette politique et, avec le petit peu d'expérience
que j'avais dans l'administration, cela me donnait
nettement l'impression d'un programme qui avait
été bâti par une administration qui a décidé de
sortir les fonds de tiroirs et, constatant que le

montant n'était pas suffisamment élevé, on a dit:
Mettez-en un peu plus et, par la suite, pour que
cela paraisse bien, on va multiplier cela par cinq et
on va en faire un programme quinquennal. Cela
me donne nettement l'impression que c'est la fa-
çon dont le plan de développement minier a été
fait.

Ce qui me frappe encore davantage — ce ma-
tin, j'ai eu cette impression en lisant le document
de presse — c'est de constater que, dans tout cela,
il n'y a rien de véritablement mis en place, sauf
l'accélération d'inventaires de projets qu'il devait y
avoir dans les fonds de tiroirs et qu'on peut met-
tre en oeuvre directement par le ministère, mais
que, du côté de l'entreprise Noranda, il y a uni-
quement eu des conversations, puisque le ministre
nous a dit tout à l'heure qu'il y avait des ententes,
qu'il était prêt à discuter, en principe, et que cela
irait au début de 1978, avant que quelque chose se
fasse. La même chose du côté des autres entrepri-
ses, qu'on appelle entreprises provenant d'autres
pays, de telle sorte que, finalement, je ne serais
pas surpris de voir le budget de $8 millions se re-
trouver, en grande partie, dans les crédits périmés
de fin d'année.

Je vois le sous-ministre par intérim sourire. Il
a suffisamment d'expérience pour réaliser qu'il y a
peut-être des éléments de vérité dans ce que je
dis. Ce n'est peut-être pas en entier vrai, mais il y a
des éléments de vérité.

Aussi, je déplore le fait que, dans ce pro-
gramme minier qui semble s'appliquer au Nord-
Ouest québécois comme tel, le ministre n'est pas
davantage explicite ou n'a pas fait de commentai-
res concernant le développement des mines de sel
des Îles-de-la-Madeleine, de même qu'en ce qui
regarde une importante industrie de son comté
qui est en grande difficulté depuis quelque temps
et qui, là aussi, avait fait l'objet de promesses. Je
me rappelle être allé, pendant la campagne électo-
rale, dans Matane, avoir lu quelques articles de
journaux, avoir entendu des commentaires de
journalistes qui étaient venus à ma rencontre, me
poser des questions sur les mines de cuivre.
J'avais été à même de constater que le député de
Matane, le candidat dans Matane, avait des solu-
tions à tout le problème de ces mines de cuivre de
son comté. Je constate qu'aujourd'hui, dans les
notes explicatives qu'il nous donne comme pré-
sentation de son budget, il n'en est absolument
pas question. J'imagine que s'il avait eu de bonnes
nouvelles pour son comté, il se serait empressé de
nous les dévoiler. Pour ce qui est des Îles-de-la-
Madeleine, je pense que c'est un projet extrême-
ment important. J'aurais aimé entendre le ministre
nous en parler davantage.

J'aurai, au cours de l'étude programme par
programme, un certain nombre de questions que
j'aimerais poser sur des aspects particuliers, entre
autres, du programme d'inventaire et de recherche
et sur le programme du Nord-Ouest québécois,
mais je voulais au moins, au point de départ, men-
tionner ces aspects qui m'apparaissent être des
oublis volontaires ou non de la part du ministre,
oublis que je place en perspective des promesses
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qui avaient été faites durant la campagne électo-
rale concernant l'amiante, entre autres, concer-
nant les mines de cuivre du comté de Matane, et
j'aimerais aussi attirer l'attention du ministre sur
l'important projet des Îles-de-la-Madeleine dont il
ne nous a pas parlé du tout et qui, évidemment,
est pour cette région du Québec, un projet extrê-
mement important, non seulement de développe-
ment de richesses naturelles par une entreprise
québécoise, mais également une source de créa-
tion d'emplois pour une population qui en manque
désespérément. C'étaient les remarques, M. le
Président, que je voulais faire à l'ouverture et nous
y reviendrons sur chacun des programmes un peu
plus tard.

Le Président (M. Laplante): Merci. M. le mi-
nistre, est-ce que vous préférez entendre M. le dé-
puté de Richmond avant de faire vos commentai-
res ou de donner vos réponses?

M. Bérubé: C'est peut-être préférable de ré-
pondre quand c'est chaud.

Le Président (M. Laplante): M. le ministre, la
parole est à vous.

M. Garneau: Vous allez avoir toute la journée
pour répondre, parce qu'il va faire chaud toute la
journée, avec la température qu'on a.

M. Bérubé: La première remarque à laquelle
je tiens à répondre immédiatement m'a frappé.
C'est l'accusation qu'il s'agirait d'un programme
assemblé à la hâte et qui a consisté à racler des
fonds de tiroirs. Effectivement, à la lecture du dos-
sier que vous avez entre les mains, vous avez sans
doute remarqué que les fonds de tiroirs étaient
sans doute abondants. Doit-on en tirer la conclu-
sion que l'ancien gouvernement avait laissé dor-
mir tellement de projets en ne donnant pas les
budgets suffisants à son ministère, que le minis-
tère n'a jamais eu l'occasion justement de donner
libre cours à son imagination? Cela pourrait être
fort possible, et nous y avons mis effectivement un
temps relativement court, grâce, je dois dire, à un
travail acharné de la part des fonctionnaires du
ministère. Je dois constater que ceux-ci se sont
imposé une programmation extrêmement serrée,
avec des horaires précis, avec des échéanciers
précis, et nous suivons l'évolution du travail d'une
façon très suivie. Par conséquent, si, comme vous
le dites, ce programme a été assemblé à la hâte,
j'ai l'impression que les fonctionnaires mettent les
bouchées doubles et que, présentement, nous
avons certainement un excellent programme à
proposer et à défendre.

Quant au problème des mines des Îles-de-la-
Madeleine, évidemment, il est toujours facile de
vouloir faire de la petite politique et je n'insiste-
rai...

M. Garneau: Vous en savez quelque chose.

M. Bérubé: ...pas sur cette intervention assez
peu sérieuse.

M. Garneau: Je reprenais les propos de votre
campagne électorale, pourtant.

M. Bérubé: Pour ce qui a trait aux Îles-de-la-
Madeleine, je note deux choses. D'une part, le dé-
veloppement des Îles-de-la-Madeleine, présente-
ment, relève surtout du ministère des Transports,
puisqu'il faut procéder à la construction d'un port
pour l'expédition du sel et, par conséquent, c'est
d'abord SOQUEM et le ministère des Transports
qui ont la responsabilité du dossier.

Finalement, relativement à la politique de
l'amiante, je tiens à dire que cette politique
n'ayant pas d'incidence budgétaire, du fait égale-
ment qu'il s'agit d'une politique élaborée en colla-
boration avec plusieurs ministères, sous mandat
du ministre d'État au développement économique,
il ne m'apparaît pas normal de ma part de vouloir
la commenter.

Le Président (M. Laplante): M. le député de
Richmond.

M. Yvon Brochu

M. Brochu: Merci, M. le Président. J'aimerais
moi aussi, à ce moment-ci, faire quelques remar-
ques au ministre, au nom de l'Union Nationale. Le
ministre des Richesses naturelles est en train de
devenir un des éléments-pivots, je pense, du déve-
loppement de la province de Québec dans son
secteur.

Il n'y a pas si longtemps, la grande majorité
des citoyens ne soupçonnaient même pas les ris-
ques de pénurie de matières premières auxquels
nous devons faire face maintenant dans certains
domaines. Le rôle du ministère et de ses organis-
mes dépendant, comme SOQUIP, SOQUEM et la
SDBJ ne doit pas se limiter à l'administration des
crédits à sa disposition, mais doit surtout consis-
ter à mettre sur pied, je pense, un plan de déve-
loppement et d'utilisation des ressources à sa dis-
position.

Le ministre des Finances a sifflé, comme il le
mentionnait si bien, la fin de la récréation, celui de
l'énergie, de son côté, a sifflé la fin du gaspillage.
Le ministre des Richesses naturelles doit mettre,
de son côté, je pense, fin au mythe de la durée
indéfinie des ressources minières et hydrauliques.
Du côté du secteur des mines, en particulier, cer-
taines statistiques présentées à l'occasion du
sommet économique de la Malbaie nous indiquent
qu'au rythme d'exploitation actuel, des réserves
de minerai connues auraient des durées variant
entre 70 ans, par exemple, pour le fer, et 4 ans
pour le domaine de l'or. Plus de 33% du minerai
brut extrait du sol québécois est exporté vers les
marchés étrangers sans apport à fa valeur ajoutée
du Québec.

Je ne voudrais pas élaborer davantage ces
faits déjà connus de tous, mais j'espère que le mi-
nistre et son gouvernement nous présenteront
dans les plus brefs délais une politique précise sur
l'utilisation des mines du Québec, ainsi que le
programme de transformation d'une partie plus
importante de nos ressources à l'intérieur même
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du Québec, afin d'accélérer cette fameuse relance
économique. Dans le secteur de l'eau, la res-
source elle-même fait l'objet d'une attention parti-
culière depuis que l'on a pris conscience de l'état
de pollution avancé de certains de nos cours
d'eau. Le ministre a fait état tantôt de la Yamaska,
je pense, qui pose des problèmes majeurs de ce
côté.

On voyait dans les journaux aujourd'hui, en ce
qui concerne, par exemple, la pollution par le
mercure du lac Saint-Louis, du lac des Deux-
Montagnes, et je pense que certaines études ont
été faites de ce côté par le cégep Saint-Laurent.
Un comité interministériel fédéral-provincial aussi
s'est penché sur cette question. En ce qui
concerne la pollution par les industries, dans cette
région, la prise de conscience est peut-être un peu
brutale, mais elle nous appelle, dans ce secteur
aussi, à prendre des actions d'autant plus énergi-
ques.

De plus, on réalise que, contrairement à ce
que certains croyaient, la ressource non plus n'est
pas inépuisable et il faut maintenant contrôler non
seulement la qualité des eaux, mais aussi les utili-
sations qu'on pourrait maintenant en faire.

Nous espérons, par ailleurs, que le dévelop-
pement de la région Nord de la province aura lieu
à un rythme accéléré, compte tenu des infrastruc-
tures développées pour la construction des centra-
les hydroélectriques. Il existe plusieurs projets
conjoints d'exploration menés par la SDBJ et
SOQUEM dont nous sommes anxieux, évidem-
ment, de voir les résultats.

Dans le domaine de l'énergie, nous atten-
drons le livre blanc du ministre Joron avant de
discuter davantage. Il y a plusieurs autres ques-
tions aussi que nous allons, en fait, avoir l'occa-
sion de discuter lors de l'étude, élément par élé-
ment, des présents crédits.

Cependant, au moment de ces remarques gé-
nérales du début de l'étude des crédits, j'aimerais
quand même toucher certains points qui me tien-
nent à coeur de façon plus particulière, comme la
question de la transformation au Québec de
l'amiante, c'est-à-dire la politique qui avait été
mise de l'avant, dans son programme, par le Parti
québécois, qui avait été mise dans les premières
pages à l'occasion de la campagne électorale, po-
litique aussi à laquelle je me suis adonné depuis
plusieurs années, parce que depuis 1970, j'ai eu
l'occasion de travailler à ce dossier et à différentes
occasions de faire cette promotion de la transfor-
mation sur place de nos richesses naturelles, en
particulier, celle de l'amiante.

Le ministre, tout à l'heure, en réponse aux
remarques que lui faisait à ce sujet le député de
Jean-Talon, a indiqué que, étant donné que cette
question n'avait pas d'incidence budgétaire im-
médiate dans les crédits que nous discuterons et
qu'en plus il y avait une interrelation de plusieurs
ministères à ce sujet, il n'avait pas l'intention d'al-
ler plus avant dans la question.

Cela m'amène, M. le Président, à ce stade-ci, à
me poser une question de fond sur le sujet, à sa-
voir où est-ce que le gouvernement s'en va vérita-

blement avec cette question. Depuis le 15 novem-
bre, le choeur de chant a diminué un peu ses sé-
rénades du côté de la transformation de l'amiante,
et je me demande exactement ce qui se passe. Le
ministre nous dit maintenant qu'il n'a pas l'inten-
tion d'en parler tout de suite. Au sommet écono-
mique, le premier ministre a fait état que, très
bientôt, on arriverait à quelque chose dans ce do-
maine, par contre, de façon assez générale.

J'aimerais qu'à ce stade-ci — le ministre est
quand même impliqué dans le dossier — il puisse
nous donner au moins certaines indications sur la
politique générale que son gouvernement entend
maintenant appliquer à ce sujet. Est-ce qu'il y a
des transformations majeures à votre programme
pour que vous soyez hésitant à ce point à nous
donner des réponses ou à nous donner, tout au
moins, des indications d'ordre général sur les in-
tentions du gouvernement? Est-ce qu'il y a des
faits nouveaux qui se sont ajoutés au dossier de-
puis que vous avez pris la charge du ministère?
Est-ce que, dans les échanges que vous avez sû-
rement eus avec les entreprises concernées par
l'amiante au Québec, il y a des faits nouveaux qui
se sont produits, de sorte que, maintenant, on
semble, de façon de plus en plus générale, être
muet sur cette question?

Il faudrait peut-être que le ministre nous ré-
ponde davantage sur ce côté et aussi sur les
échéanciers possibles dans le domaine, parce
qu'il y a quand même un élément nouveau dans la
situation au Québec, qui est de plus en plus pré-
sent, et c'est celui du chômage. Je pense que la
transformation chez nous de l'amiante ferait un
contrepoids, du moins dans une certaine mesure,
à cette augmentation du taux de chômage qui est
assez élevé, du moins dans la région des Cantons
de l'Est.

Je sais que, dans d'autres régions, le même
phénomène s'est produit, mais, chez nous, on le
constate de façon aiguë également. Qu'il suffise
simplement de souligner que, dans la région de
Drummondville, par exemple, on dépasse actuel-
lement 20% de chômage. Qu'il suffise de regarder
le cas qu'on a discuté tantôt à l'Assemblée natio-
nale, pendant la période des questions, celui de la
région d'East Angus, où 500 ou 550 pères de fa-
mille vont maintenant être mis à pied. C'est un peu
le portrait qui se dessine chez nous.

Je pense que cette situation existe et qu'elle
semble augmenter. Je regarde le domaine de la
chaussure, par exemple; à Richmond, c'est la
même chose. On a d'importantes industries qui
étaient là depuis très longtemps; maintenant, elles
ferment leurs portes complètement et d'autres
fonctionnent au ralenti. Je pense que c'est un si-
gnal d'alerte en ce qui concerne les domaines où
on peut intervenir rapidement pour créer vraiment
des emplois nouveaux. Il nous faut souligner
qu'on doit intervenir et sans plus attendre.

J'aimerais que le ministre nous indique aussi
quel genre de participation il pourrait proposer
aux entreprises en ce qui concerne la transforma-
tion. On a connu, dans les chansons de la campa-
gne électorale, la question de la nationalisation
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comme telle. Par la suite, il a semblé y avoir une
réaction des entreprises. Je me rappelle très bien,
en ce qui concerne Asbestos, par exemple, que
l'on devait investir $77 millions pour l'expansion
de la mine; à ce moment, l'entreprise avait sus-
pendu sa décision en attendant de voir ce qui al-
lait se passer.

Par la suite, je pense qu'il y a eu des rencon-
tres avec le ministre et le gouvernement à ce sujet.
Par contre, très peu de données sont sorties de
ces rencontres, mais toujours est-il qu'au bout du
compte, la compagnie a redécidé par la suite d'in-
vestir ces $77 millions en question et de continuer
son expansion.

Est-ce à dire que l'industrie avait compris à ce
moment et souhaiterait même cette nationalisa-
tion? Est-ce à dire que, dans ces rencontres qu'il y
a eu probablement avec le ministère et le gouver-
nement, il a pu y avoir des ententes ou des
compromis de faits, à savoir que ces entreprises
ne seraient pas nationalisées, mais qu'il y aurait
peut-être un apport conjoint entre le ministère et
les entreprises pour la transformation sur place de
l'amiante? Ou encore y a-t-il eu des garanties
données par le gouvernement qu'il n'y aurait pas
de séparation du Québec?

On peut se poser différentes questions parce
que, dans le cheminement poursuivi au cours de
ces négociations et dans l'attitude des entreprises
minières, il y a des choses qui sont, du moins de
l'extérieur, difficilement explicables. J'aimerais
que le ministre fasse peut-être plus de lumière sur
cette question et nous indique ce qu'il en a été de
ces négociations. Y a-t-il eu des compromis de
faits et quelle sera sa politique à l'avenir en ce qui
concerne la transformation de l'amiante au Qué-
bec?

Deuxièmement, j'aimerais peut-être aussi que
le ministre nous donne certaines indications en ce
qui concerne la question des mines de granit dans
la région des Cantons de l'Est également dont dé-
pendent, je pense, environ 200 emplois actuelle-
ment. Le ministre a peut-être été mis au courant
de certains problèmes qui existaient dans ce do-
maine, problèmes en particulier de la mise en
marché.

Il y a eu certaines suggestions de la part des
exploitants de faites au ministère, je crois, peut-
être assez récemment, en ce qui concerne, par
exemple, une utilisation plus grande de la matière
en question pour l'utilisation des contrats du gou-
vernement en ce qui concerne, par exemple, la fa-
brication de bandes de trottoirs ou d'édifices gou-
vernementaux.

J'aimerais que le ministre, s'il est en mesure,
nous fasse immédiatement un petit résumé de la
situation, où cela en est et qu'est-ce que son mi-
nistère a l'intention de faire a ce sujet. Quels sont
les efforts qui sont fournis ou qui sont offerts par
le ministère au niveau de la production et au ni-
veau de la mise en marché comme tel? D'après les
informations qui me sont parvenues, il semblerait
qu'il y ait eu différentes interventions gouverne-
mentales à ce sujet, mais peut-être un peu contra-
dictoires à certaines occasions.

D'un autre côté, M. le Président, j'aimerais, à
ce stade-ci, attirer l'attention du ministre sur le fait
que l'Estrie déplore que la carte et les inventaires
géologiques ne soient pas faits dans sa région
comme telle, du moins selon le désir de ceux qui
ont à oeuvrer à ce niveau-là. Il y aurait peut-être
davantage d'exploration géologique à faire faire là
par SOQUEM. Il serait peut-être à souhaiter éga-
lement, M. le Président, qu'on puisse obtenir,
comme d'autres régions du Québec, comme en
particulier le Nord-Ouest, un bureau de géologues
résidents, ce qui pourrait être un apport intéres-
sant pour notre région.

Maintenant, M. le Président, rapidement en
terminant, j'aimerais mentionner, puisque le minis-
tre en a fait état un peu, la question de l'inspection
dans les industries minières, problème que j'ai
soulevé justement lors du projet de loi 27. C'est
simplement pour rappeler au ministre qu'il serait
peut-être temps, à ce stade-ci, qu'il intervienne
pour faire cesser une pratique qui a, malheureu-
sement, trop duré. Lorsque l'on vient faire une ins-
pection dans une entreprise, si la compagnie en
est avisée d'avance, il se fait un beau grand mé-
nage de sorte que, lorsque les inspecteurs du mi-
nistère viennent faire la visite, ce qu'ils voient, ef-
fectivement, ce n'est pas l'industrie en opération,
mais du théâtre bien monté, surtout, en ce qui
nous concerne, lorsque cela a lieu le mercredi ma-
tin, tout est au ralenti et je pense que les rapports
faits à ce moment-là ne démontrent pas réellement
l'état de la situation.

J'aimerais que le ministre fasse peut-être le
point sur cette question, nous indique aussi ce qui
en est exactement et nous indique d'autres choses
qui n'ont pas été portées à notre connaissance,
peut-être pour faire le contrepoids de certaines
données à cet égard. Je sais que c'est un pro-
blème et qu'il serait souhaitable, comme dans
d'autres domaines, que les inspections soient dif-
férentes de celles qu'on a vues dans le domaine
des grandes charcuteries. Il ne faudrait pas que
les gens en cause soient avisés. Il faudrait que
cela se fasse de façon différente de la façon dont
cela se faisait dans les hôtels autrefois: la police
provinciale avisait les heureux propriétaires avant
d'aller faire des descentes de sorte que la porte
d'en arrière n'était pas assez grande pour que tout
le monde puisse sortir à ce moment-là. Les inspec-
teurs de la police visitaient, à ce moment-là, un
hôtel très bien tenu pour autant qu'il était du bon
bord, j'imagine.

Disons que je souligne ces faits-là pour mon-
trer que cette attitude, si elle persiste, dénote un
archaïsme qui n'a plus sa place. Si on veut arriver
à du sérieux, à des résultats, il serait peut-être bon
de changer le mode d'approche de ce côté-là.

C'est, à ce stade-ci, M. le Président, les quel-
ques remarques d'ordre général que j'avais à faire
à l'intention du ministre.

Le Président (M. Laplante): Avant que M. le
ministre réponde, est-ce que je dois considérer, M.
le député de Richmond, que ce sont seulement
des remarques d'ordre général et que vous n'avez
pas de question à travers cela?
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M. Brochu: C'est-à-dire que j'ai posé quelques
questions au ministre...

Le Président (M. Laplante): Parce que j'aime-
rais recevoir une orientation des membres, avant
de prendre d'autres noms.

M. Brochu: D'accord.

Le Président (M. Laplante): Si on veut aller
dans les remarques générales, comme le député
de Jean-Talon l'a fait, j'inviterais le ministre à
parler sur l'ordre général. Mais si vous voulez in-
terpréter votre ordre général comme des ques-
tions déjà générales, là, je serai obligé de
commencer à prendre les noms avant de procéder
à l'étude programme par programme. C'est en
toute équité pour tout le monde.

M. Brochu: M. le Président, on ne s'enfargera
pas dans les fleurs du tapis, on va faire un
compromis.

Le Président (M. Laplante): Non.

M. Brochu: C'étaient des remarques d'ordre
général dans lesquelles il y avait des questions
auxquelles le ministre s'apprêtait à répondre.

Le Président (M. Laplante): Je vous remercie,
M. le député de Richmond. M. le ministre.

Réplique de M. le ministre

M. Bérubé: Vous avez soulevé un grand nom-
bre de points, M. le député de Richmond. En ce
qui a trait à la politique de l'amiante, je pense qu'il
est tôt pour me compromettre publiquement. Je
pourrais néanmoins donner un certain nombre de
principes qui dictent un peu notre façon de voir le
problème. On peut essentiellement dire qu'il y a
quatre objectifs que l'on peut poursuivre dans une
politique de l'amiante. D'une part, je pense qu'il
faut mettre au premier rang les problèmes de sa-
lubrité et de santé au travail; donc nous avons à
mettre en application le plus rapidement possible
la réglementation du rapport Beaudry. D'ailleurs,
si j'ai signalé, dans mon discours d'introduction,
que, déjà, l'entreprise pourrait probablement ré-
pondre aux normes édictées de cinq fibres au cen-
timètre cube pour le 1er janvier 1978, je dois dire
aussi que, déjà, un arrêté en conseil est prêt, qui
va abaisser ce niveau à deux fibres, donc va aller
plus loin que l'ancien arrêté en conseil et obligera
à nouveau à des améliorations dans un délai rela-
tivement court.

Donc, en un premier point, le problème de sa-
lubrité est un problème important. Comme deu-
xième objectif, je pense que l'État pourrait cher-
cher à maximiser les revenus qu'il tire de l'exploi-
tation de la fibre d'amiante. C'est une approche
qui est défendue, certainement, par des économis-
tes de renom, comme M. Kierans en particulier, et
je pense que ça peut être justement un objectif,
soit, faire en sorte que le Québec retire le plus
grand profit possible de l'exploitation de la fibre.

Néanmoins, cet objectif peut être assorti d'un

deuxième objectif qui est celui de rechercher la
plus grande transformation, cette fois-ci en pro-
duits finis, puisque l'industrie de transformation
est beaucoup plus génératrice d'emplois et éga-
lement donne une plus value au produit, telle que
l'on peut retirer des revenus beaucoup plus consi-
dérables.

Donc, c'est un troisième objectif. Le qua-
trième objectif, c'est peut-être celui de vouloir que
le Québec ait un rôle à jouer dans la planification
du développement de cette industrie. Ce sont
donc quatre objectifs qu'une politique de
l'amiante peut chercher à atteindre.

Il faut retenir un certain nombre d'avantages
que détient cette industrie. Ainsi, on a souvent
laissé entendre, c'est surtout l'industrie sans
doute qui a défendu ce point de vue, qu'on ne
pouvait pas transformer la fibre localement pour
des raisons d'économie de transport et il est plus
économique d'expédier la fibre à l'utilisateur qui
en fait la transformation que de faire la transfor-
mation sur place et d'expédier un produit fini. Les
coûts évidemment, étant plus élevés, on pense ici
surtout aux problèmes de l'amiante-ciment. Il faut
quand même retenir que, dans le cas de
l'amiante-ciment, près de 55% des produits finis
sont expédiés entre 200 et 800 milles du point
d'origine et que, par conséquent, si cet argument
était prédominant, on n'aurait pas une telle dis-
tance de transport de l'amiante-ciment.

On se rend compte que, dans ce domaine, le
Québec pourrait disposer d'avantages marqués
vis-à-vis de l'approvisionnement de marchés non
seulement locaux, mais quand même relativement
distants.

Il faut également retenir que la préoccupation
occidentale vis-à-vis de la conservation de l'éner-
gie va privilégier les matériaux isolants et, à ce ni-
veau, je pense qu'il ne fait aucun doute que la fi-
bre d'amiante peut avoir des avantages marqués
pour l'avenir.

Il existe évidemment des produits de rempla-
cement, généralement à base de pétrole. On peut
s'interroger sur la compétitivité de tels produits de
remplacement, compte tenu d'une certaine pénu-
rie de pétrole et sans doute d'une augmentation
des prix à prévoir pour les années à venir.

Par conséquent, on se rend compte que, dans
l'industrie québécoise de l'amiante, le Québec en
particulier devrait normalement profiter de ces
avantages comparatifs, avantages dont il n'a pas
profité dans le passé. Donc, une politique de
l'amiante devrait normalement viser à ce que l'on
réponde à ces questions.

La formulation comme telle de la politique, il
est peut-être tôt pour moi de vouloir vous la pré-
senter, parce que vous réalisez qu'il existe un
grand nombre de solutions. On peut envisager un
office de commercialisation de l'amiante. Je crois
que mon collègue adjoint parlementaire est un des
fervents partisans de cette approche. On peut en-
visager la nationalisation, on peut envisager des
ententes de développement, on peut envisager un
grand nombre d'interventions, on peut même en-
visager l'association avec des entreprises manu-
facturières ici, pour la transformation sur place.
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II est très possible que la solution équilibrée
se situe dans un mélange heureux de ces différen-
tes solutions. Pour cette raison, je pense qu'il est
bon que l'on prenne le temps d'évaluer tous les
scénarios possibles. Cette évaluation a été faite et
je pense que, présentement, nous sommes à quan-
tifier véritablement l'intervention du gouvernement
dans la matière et, d'ici peu de temps, nous serons
en mesure de vous annoncer une politique offi-
cielle.

Mais je tiens tout de suite à vous rassurer, en
ce qui a trait à l'attitude du gouvernement face à
l'industrie minérale, il n'y a pas eu de compromis
jusqu'à maintenant. Nous avons eu une ronde de
rencontres au tout début de notre mandat; nous
avons clairement expliqué les objectifs de notre
politique et nous avons bien fait comprendre que
tant et aussi longtemps que notre politique n'au-
rait pas été élaborée, nous ne serions pas prêts à
entamer une deuxième ronde de négociations.

Que certaines compagnies aient décidé, à la
suite de ces rencontres, de retarder des investis-
sements et de revenir en arrière, ceci relevait pu-
rement de questions internes et je pense que je
n'ai pas à intervenir à ce niveau.

Vous avez soulevé un certain nombre d'autres
problèmes. En particulier, vous avez insisté sur
l'importance de voir à la transformation de notre
matière première. Je pense qu'effectivement, dans
le cas de l'amiante, nous nous préoccupons de ce
problème à un très haut degré.

Je pense également qu'on peut justifier notre
programme d'intervention dans le Nord-Ouest sur
la base de cette inquiétude vis-à-vis de la transfor-
mation de notre matière première. Il faut tout de
même reconnaître que le cuivre est peut-être le
secteur le plus intégré de l'industrie minérale au
Québec, puisque nous comptons deux "smelters"
au Québec, nous comptons également une raffine-
rie à Montréal et nous comptons des usines de
transformation mécanique, en tuyaux et autres.

Par conséquent, c'est peut-être l'industrie qui
est la plus intégrée au Québec et c'est également
cette industrie qui est menacée dans son approvi-
sionnement en cuivre.

Par conséquent, c'est donc normal que, dans
notre programme d'exploration, nous ayons mis
l'accent sur le cuivre. Vous voyez que c'est effecti-
vement cette préoccupation de transformation qui
nous amène à privilégier le cuivre.

Je pense qu'il faudra éventuellement se tour-
ner vers d'autres minéraux tels le fer, le titane,
mais, pour l'instant, nous ne nous sentons pas les
reins suffisamment solides pour engager trop de
politiques à la fois.

Vous avez soulevé également un problème
d'exploration dans les Cantons de l'Est. Là-
dessus, je souscrirais volontiers à votre position
quant à l'importance de mettre au point un pro-
gramme d'exploration dans les Cantons de l'Est.
Vous noterez, d'ailleurs, dans le cadre du pro-
gramme, que nous avons un début de programme
dans la Gaspésie, ce qui pourrait peut-être répon-
dre à certaines questions qui m'ont été posées, et
que nous n'avons malheureusement pas de pro-
gramme dans les Cantons de l'Est.

Une des raisons à cela, évidemment, c'est le
problème de la tenure des terres. Les Cantons de
l'Est ont une tenure essentiellement privée. Vous
savez que le sous-sol, à ce moment-là, est pro-
priété de celui qui possède le titre de surface, ce
qui évidemment complique passablement la situa-
tion, puisqu'il n'est pas possible d'aller jalonner
suivant le mode traditionnel et de réclamer la pro-
priété du sous-sol.

Également, nous avons le problème de la
concession des terres, concession à fins minières.
Beaucoup de ces concessions n'ont jamais eu une
vocation minière. Elles ont été concédées, à l'épo-
que, pour on ne sait trop quelle raison et on pour-
rait envisager éventuellement la reprise du sous-
sol, sans évidemment nuire aux titres de surface
qui pourraient demeurer entre les mains des pro-
priétaires actuels.

Cependant, la loi ne semble pas nous permet-
tre une telle mesure et nous avons été amenés, à
ce moment-là, à examiner la loi et je pense que,
l'année prochaine, nous aurons certainement un
projet d'amendement à la Loi des mines qui de-
vrait nous permettre, justement, de rétablir cette
situation, ce qui serait certainement de nature à
accélérer l'exploration et le développement minier
dans les Cantons de l'Est.

Je pense que j'ai sensiblement répondu à vos
questions. Quant au granit, je ne vous cacherai
pas que je ne suis pas au courant, mais donnez-
moi quelques minutes pour consulter un petit bil-
let qu'on m'a passé. Je pourrai peut-être vous ré-
pondre.

Si vous permettez que je parle par le biais de
M. Sirois... Il serait peut-être plus en mesure, d'ail-
leurs, de répondre, puisque j'ai beaucoup de diffi-
cultés à lire.

De façon assez précise, c'est qu'on a proposé
à l'Association des producteurs de granit, il y a
quelques mois, de se voter un budget pour pro-
mouvoir l'utilisation du granit au Québec. On avait
suggéré un montant de $75 000 en laissant enten-
dre que le ministère des Richesses naturelles
pourrait en défrayer la moitié. On a également les
services techniques usuels de visite et d'aide aux
carrières et, en l'absence du directeur général de
l'association, on prête les services d'un spécialiste
qui assume l'intérim et on fournit des locaux pour
la tenue de leurs conférences.

Le Président (M. Laplante): Est-ce que la
commission est prête à... M. le député d'Abitibi-
Est, ce sont des remarques générales ou une
question?

M. Bordeleau: Des remarques générales.

Le Président (M. Laplante): Des remarques
générales. Allez-y.

M. Bordeleau: M. le Président, c'est simple-
ment un commentaire général, à la suite de ce que
d'autres membres de la commission ont men-
tionné. C'est simplement pour manifester ma satis-
faction de voir le ministère des Richesses naturel-
les investir une partie importante de son budget
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dans la région du Nord-Ouest que je représente à
l'Assemblée nationale, surtout dans son pro-
gramme quinquennal qui vise particulièrement le
Nord-Ouest.

N'en déplaise au député de Frontenac, je
pense que la région du Nord-Ouest québécois est
quand même la première région, la région minière
par excellence. De toute façon, on n'entre pas en
concurrence dans ce domaine, étant donné que ce
sont des métaux différents. Cette région du
Nord-Ouest a toujours été laissée au bon vouloir
des grosses compagnies étrangères. Alors, avec
ce nouveau plan de développement quinquennal,
on peut voir poindre, en tout cas, une nouvelle fa-
çon de développer notre région, qui se fera de fa-
çon beaucoup plus efficace en tenant compte des
gens du milieu, particulièrement, au niveau du
fonds de développement minier où on associera de
petits prospecteurs au développement, au lieu de
les laisser seuls ou de les obliger, faute de capi-
taux, à vendre leur propriété à des intérêts étran-
gers. Je pense que c'est un bon début. J'espère
qu'on ne s'arrêtera pas là, mais c'est déjà pour
moi, une grosse différence avec ce qui s'est fait
antérieurement. Si c'étaient, effectivement, des
fonds de tiroirs, les tiroirs étaient passablement
profonds. Merci, M. le Président.

Le Président (M. Laplante): M. le ministre,
avez-vous des remarques?

M. Grégoire: M. le Président, je voudrais tout
de même, à la suite de l'intervention de mon col-
lègue de la région du Nord-Ouest, mentionner que
la principale valeur, au point de vue financier, mi-
nière au Québec, c'est encore l'amiante. Je vou-
drais mentionner que la région de l'Amiante, éga-
lement, a toujours été laissée au bon vouloir des
grosses compagnies minières qui se sont instal-
lées dans ce coin. Je crois — je sais que le minis-
tre l'a à coeur aussi — que cette région mérite une
attention spéciale au point de vue minier.

M. Bordeleau: Absolument d'accord.

Le Président (M. Laplante): Maintenant, vous
avez le programme 1, éléments 1 et 2. Est-ce que
vous seriez prêts à l'aborder ou aimeriez-vous
avoir une période de questions?

M. Garneau: M. le Président, je n'ai pas d'ob-
jection à ce qu'on commence au programme 1,
pour autant qu'on puisse — évidemment, ce que je
regardais, c'était la définition du programme — re-
venir sur la question de l'amiante. Je ne sais pas si
je peux le faire au programme 1 ou si on peut le
faire uniquement dans les remarques générales. Si
on me permet de le faire sous le thème général
d'inventaires et recherches, je n'aurais pas objec-
tion à entreprendre immédiatement là-dessus le
programme 1.

Le Président (M. Laplante): Je peux vous le
permettre, M. le député de Jean-Talon, vu que cela
tombe dans les inventaires. Les mines, en somme,

on peut aller très largement là-dessus. Est-ce que
vous seriez intéressés à entreprendre le pro-
gramme 1 avec les deux éléments ensemble, parce
que ce sont deux programmes d'inventaires, l'un
géologique et l'autre minéral?

M. Garneau: En fait, ce que je veux discuter,
c'est reprendre au bond de la balle les propos du
député de Richmond sur la question de nationali-
sation des mines d'amiante. Si on peut le faire en
commençant l'étude du programme 1, je n'ai pas
d'objection; autrement, je suggérerais qu'on
continue dans les remarques générales.

Le Président (M. Laplante): Je n'ai pas d'ob-
jection. Est-ce que le ministre aurait des objec-
tions?

M. Bérubé: Pas d'objection.

Inventaires et recherches

Politique du gouvernement dans
le domaine de l'amiante

Le Président (M. Laplante): Est-ce que d'au-
tres membres auraient des objections? Pro-
gramme 1, éléments 1 et 2, ensemble, commen-
çant par les questions relatives à l'amiante.

M. Garneau: De l'amiante? Bon!
M. le Président, je voudrais demander au mi-

nistre quelles sont les raisons qui ont fait en sorte
qu'un parti politique s'est présenté devant la popu-
lation avec un programme et que ses membres ont
fait des déclarations quand même très précises
concernant la nationalisation de ces mines
d'amiante. Comment se fait-il que, tout d'un coup,
après des rencontres avec les magnats de
l'amiante, soit General Dynamics, ou, je ne sais
pas, moi, Asbestos Corporation ou Johns-Manville,
je ne sais pas lesquels, ou toutes les compagnies
ensemble, à un moment donné, il y a eu un chan-
gement d'idée? Quand on regarde l'évolution du
dossier, je ne voudrais pas... Je vais reprendre
après le 15 novembre, quoique, avant le 15 no-
vembre, il y avait encore, je pense, des titres de
journaux qui pourraient être utilisés. Mais, compte
tenu du fait qu'à ce moment-là, le parti politique
qui s'appelle le Parti québécois, n'était pas au
pouvoir, je voudrais le prendre à partir de son
élection et à partir de son assermentation.

Par exemple, dans une entrevue accordée au
New York Times, à la fin de novembre, le premier
ministre du Québec disait: "Nous pensons qu'il
faudra un jour reprendre le contrôle de ces
compagnies" en parlant des compagnies
d'amiante. Dans le Montreal Star du 9 décembre
1976, on dit que, dans une entrevue avec la revue
Business Week, M. Lévesque parle des "home
controls" à propos des compagnies d'amiante. Le
Devoir du 10 décembre cite M. René Lévesque:
"Quand nous deviendrons un gouvernement na-
tional, certains secteurs vont passer sous le
contrôle du Québec, dont l'amiante". Dans le
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Montreal Star de la fin de décembre 1976, dans le
Devoir du 30 décembre 1976, on dit, à ce
moment-ci, que deux thèses s'affrontent au sein
du cabinet, la première, celle de la nationalisa-
tion...

M. Grégoire: M. le Président, je voudrais sou-
lever une question de règlement. Je veux bien
croire que le député de Jean-Talon cite des jour-
naux. S'il veut prendre la responsabilité assumant
que le journal a cité textuellement les paroles de
René Lévesque, très bien, s'il veut en prendre la
responsabilité. Mais on sait fort bien que, souvent,
les journalistes, de par la rapidité avec laquelle ils
doivent rédiger leurs articles, ne font pas toujours
la part des nuances. Si le député de Jean-Talon
veut continuer à citer des extraits de journaux, il
faudra qu'il garantisse la teneur des paroles de M.
Lévesque lui-même. Là, il ne fait que citer des
journaux. Je crois qu'il saisit la nuance.

Le Président (M. Laplante): M. le député de
Frontenac...

M. Grégoire: Je crois que, autant en commis-
sion qu'en Chambre, la citation d'un journal ne
peut pas être admise comme étant la citation de
celui qu'on cite lui-même, mais elle doit rester la
responsabilité de celui qui cite le journal.

Le Président (M. Laplante): M. le député de
Frontenac, pour vous répondre, dans d'autres
commissions, cela s'est fait tel que le député de
Jean-Talon le fait actuellement et je me verrais...
Je ne serais pas capable de l'empêcher de le
faire...

M. Grégoire: Qu'il le fasse, mais avec les res-
trictions nécessaires.

Le Président (M. Laplante): ...c'est déjà une
coutume établie ici, en commission parlementaire,
lors de l'étude des crédits, de poser une variété de
questions et de citer des articles de journaux.

M. Grégoire: Qu'il le fasse, mais avec les res-
trictions nécessaires.

M. Garneau: Je dirai au député de Fronte-
nac...?

M. Grégoire: Frontenac.

M. Garneau: ...de Frontenac qu'autrefois, les
citations des journaux n'étaient pas permises. Au-
jourd'hui, elles le sont comme source d'informa-
tion pour poser des questions, non seulement en
commission parlementaire, mais également à l'As-
semblée nationale. Ce dont je parle, ce sont des
citations qui étaient entre guillements dans ces
journaux qui sont bien connus et, pour autant que
je sache, à ces moments, à ces périodes, il n'y a
pas eu de rétractation ou de question de privilège

soulevée, à l'Assemblée nationale ou autrement,
pour dire que ces journaux avaient mal cité les
propos des hommes dont je parle.

Alors, le Montreal Star du 29 décembre 1976
et le Devoir du 30 décembre 1976 soulignaient que
deux thèses s'affrontaient au sein du cabinet, la
première étant la thèse de la nationalisation envi-
sagée par Yves Bérubé et, deuxièmement, le
contrôle de la compagnie par le biais d'achat d'ac-
tions qui était préférable selon Bernard Landry, et
je pourrais en citer bien d'autres. Le discours du
premier ministre René Lévesque à New York où il
parle de la possibilité de nationaliser l'industrie de
l'amiante et on pourrait voir, en janvier, dans le
journal La Presse, qu'on parle du contrôle essen-
tiel, d'un contrôle dominant dans le cas des
compagnies d'amiante. Là, cela commence à se
modifier un peu. Le ministre de l'Industrie et du
Commerce, tel que le rapportait le journal La
Presse du 28 janvier, parle de nationalisation, pas
de nationalisation nécessairement, mais de na-
tionalisation "si nécessaire", suivant le mot célè-
bre de la période de la conscription.

Un peu plus tard, le 4 février, dans le Devoir,
on dit ceci: "Le gouvernement recherchera la par-
ticipation des compagnies d'amiante dans son ef-
fort en vue d'augmenter sensiblement la transfor-
mation au Québec". Il commence à amollir.

Et après avoir mentionné... On voit aussi que,
quelques jours plus tard, le 22 février, l'actuel mi-
nistre des Finances, dans un discours qu'il pro-
nonçait devant le Canadian Club de Montréal,
avait remis son texte aux journalistes et, par ha-
sard, en lisant son texte, il a passé par-dessus une
phrase qui indiquait que le gouvernement
commençait à changer d'idée. Finalement, le
Montreal Star du 28 février cite, et c'est entre guil-
lemets dans le journal: "1 do not see Asbestos
being nationalized in the future" (Bérubé). C'était
attribué au ministre actuel des Richesses naturel-
les. Finalement, le 12 mars, on voit, dans le Globe
and Mail... On rapporte des propos de membres
du gouvernement en disant que la nationalisation
ne viendrait qu'en dernier recours.

Finalement, le 6 avril, celui que le journal Le
Devoir du 30 décembre présentait comme le père
de la thèse de la nationalisation, est cité de nou-
veau, encore par le Devoir, qui souligne des pro-
pos attribués à l'actuel ministre. Celui-ci aurait dit
que, d'un simple point de vue pragmatique, la na-
tionalisation n'est pas une solution. M. le Prési-
dent, il est six heures, cela donnera tout le temps
au ministre de réfléchir durant l'heure du souper,
mais il reste que les membres de l'Opposition, les
citoyens de la province de Québec, qui ont, dans
une certaine mesure, voté sur un programme poli-
tique, tout ce monde a le droit de savoir comment
il se fait qu'après des rencontres avec les magnats
de l'amiante, cela a été changé.

Le Président (M. Laplante): Les travaux sont
suspendus jusqu'à 20 heures.

(Suspension de la séance à 18 h 2)
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Reprise de la séance à 20 h 7

Le Président (M. Laplante): À l'ordre, mes-
sieurs!

Reprise des travaux de la commission parle-
mentaire des richesses naturelles. La parole était
au ministre.

M. Bérubé: Si je comprends bien la nature de
la question que me posait le critique de l'Opposi-
tion en ce qui a trait à la politique du gouverne-
ment dans le domaine de l'amiante, je me conten-
terai simplement de rappeler essentiellement les
articles du programme du Parti québécois, puis-
que c'est ce à quoi il se référait. Le député de
Jean-Talon a sans doute lu autant que moi le pro-
gramme du Parti québécois. Il notera que, dans ce
programme, il est fait mention de deux obligations
relativement à l'amiante, d'une part, d'examiner la
possibilité de prendre un contrôle québécois là où
le Québec jouit d'un avantage ou d'une situation
de contrôle déjà, c'est-à-dire une situation de mo-
nopole, et on cite en exemple l'amiante. Donc,
d'un côté, le programme suggère la possibilité de
prendre un contrôle majoritaire de l'industrie de
l'amiante. D'autre part, le programme suggère
également d'examiner la possibilité d'un office de
mise en marché des produits de l'amiante.

Ces deux recommandations sont évidemment
contradictoires puisqu'on ne peut pas à la fois na-
tionaliser et créer une régie de mise en marché de
l'amiante. Par conséquent, on doit en retenir que,
pour autant que le Parti québécois est concerné,
l'objectif vis-a-vis de l'amiante est d'assurer un
contrôle sur l'industrie et d'utiliser au maximum
les ressources de cette industrie au bénéfice des
Québécois.

Par conséquent, il n'y a pas de contradiction
dans la série d'articles qu'on a cités en référence.
Il existe effectivement, je l'ai mentionné dans ma
première réponse, un grand nombre d'options qui
nous sont ouvertes. Il est d'ailleurs tout à fait pos-
sible que la solution finale soit une combinaison
d'options dans un heureux mélange et que, par
conséquent, lors d'une interview, on mette l'ac-
cent sur un aspect ou sur un autre aspect, m'ap-
paraît normal. Il ne faut pas se cacher qu'énor-
mément de gens avaient des opinions différentes
sur la même question. Par conséquent, je ne vois
pas en quoi les articles que le député de Jean-
Talon a cités ont la moindre implication pour au-
tant que la politique de l'amiante est concernée.

Il n'y a jamais eu de recul, il y a simplement eu
une étude, et nous n'avons pas caché que nous
étudions la question. Dans son discours à New
York, le président, M. Lévesque, a très bien souli-
gné qu'en général, le Parti québécois ne regardait
pas d'un bon oeil les nationalisations et que le
seul cas qui pouvait peut-être être différent, c'était
le cas de l'amiante.

Et encore, M. Lévesque précisait que la natio-
nalisation ne serait considérée que comme une so-
lution ultime. Donc, dès le départ, le gouverne-
ment n'a pas caché que nous entrevoyions toutes
les solutions possibles. La nationalisation en est

une et je ne vois absolument pas de contradiction
dans les différents énoncés soulignés précédem-
ment.

M. Garneau: M. le Président, je trouve que le
ministre, dans un bel exercice linguistique, essaie
de contourner la question. Fondamentalement,
dans les engagements, soit dans le programme,
soit face à l'opinion publique, des gens qui sont
actuellement membres du gouvernement, et je
pense entre autres au ministre des Finan-
ces — avant les élections ou après les élections,
on est revenu avec des textes où c'était non seu-
lement une hypothèse, mais on donnait cela
comme étant l'orientation du gouvernement.

J'ai moi-même, comme ancien membre du
gouvernement, eu des débats avec des membres
de l'ancienne Opposition et des supporteurs de
l'ancienne Opposition, et on ne faisait pas ces dis-
tinctions casuistiques que fait actuellement le mi-
nistre.

Dans le fond, je ne pose pas toutes ces ques-
tions pour tenter de soutenir la thèse de nationali-
sation, je ne l'ai jamais soutenue. Mais ce que je
recherche, c'est les raisons pour lesquelles cela a
changé. Curieusement il y a des changements
dans les déclarations du ministre, lorsque je vois,
par exemple, ce point de vue qui est rapporté du
ministre des Richesses naturelles dans le Devoir.
Le ministre y dit: "D'un simple point de vue
pragmatique, la nationalisation n'est pas une solu-
tion." Je me demande ce qui s'est passé? Tout
cela se produit après des rencontres avec les ma-
gnats de l'amiante, rencontres qui se sont faites à
huis clos. Je me rappelle avoir posé des questions
au ministre en Chambre, d'avoir posé des ques-
tions au premier ministre finalement, on a pris avis
de la question, lorsque j'ai demandé d'une façon
particulière s'il y avait eu des engagements pris
par le gouvernement sur la non-nationalisation de
l'amiante. Le premier ministre, venant à la res-
cousse du ministre des Richesses naturelles, a
parlé de mémoire. Il a dit qu'il allait y penser, qu'il
prenait avis. D'ailleurs, je pourrais relever le jour-
nal des Débats. Je n'ai pas voulu revenir sur la
question à l'Assemblée nationale. Il a dit qu'il allait
réfléchir à cette question pour voir s'il y avait eu
des discussions concernant par exemple les em-
prunts sur le marché américain.

J'aimerais savoir, par exemple, du ministre
des Richesses naturelles, si, à l'occasion de ces
rencontres, lui-même ou ses collègues ont discuté
avec les gens des compagnies d'amiante des pro-
duits qui pourraient remplacer l'amiante. Le minis-
tre y a fait allusion tout à l'heure. J'ai été très inté-
ressé par ces propos, parce que, dans les milieux
journalistiques et dans d'autres milieux qui ont
discuté longuement de cette question, on a rap-
porté qu'il y aurait eu des "commitments", des
engagements de pris par le gouvernement, et c'est
ce qui aurait fait changer d'avis aux compagnies.
C'est pour cela que le gouvernement aurait
changé d'avis face à sa politique antérieure.

Je voudrais en savoir plus du ministre. De fa-
çon précise, je voudrais qu'il soit bien conscient
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que sur cette chose, un jour ou l'autre, la lumière
sera faite — je ne sais pas combien cela prendra
de temps — mais ce qu'il dit, il le fait comme
membre d'un gouvernement siégeant à une
commission parlementaire. Je lui demande si lui et
ses collègues ont eu des discussions avec les
gens de l'amiante dans le cours desquelles ils ont
presque été mis en demeure de modifier leur atti-
tude, soit à cause de financement sur les marchés
pour la province et l'Hydro ou encore soit à cause
de la mise en place de produits, de découvertes
scientifiques que les compagnies d'amiante au-
raient pu rapidement mettre sur le marché, si le
gouvernement du Québec avait décidé d'aller de
l'avant avec sa politique de nationalisation.

D'ailleurs, c'est un peu pour cela que j'ai pris
ma pipe de Sherlock Holmes. Je voulais essayer
de connaître la vérité ce soir là-dessus.

M. Bérubé: Pour autant que le ministre des
Richesses naturelles est concerné, la réponse est
"non".

M. Garneau: Le ministre des Richesses natu-
relles pourrait-il — je comprends que ces ques-
tions se discutent à un plus haut niveau, peut-être
bien — nous assurer que lui-même n'est pas au
courant que de tels propos, de telles discussions
auraient eu lieu entre les gens de l'amiante, le mi-
nistre de l'Industrie et du Commerce, le ministre
des Finances ou le premier ministre? À sa
connaissance, de telles discussions n'auraient pas
eu lieu.

M. Bérubé: À ma connaissance, de telles dis-
cussions n'ont pas eu lieu.

M. Garneau: Le ministre des Richesses natu-
relles voudrait-il s'enquérir auprès de ses collè-
gues? Je lui demande de le faire très sérieuse-
ment, parce que je pense que c'est important que
cette question se vide, compte tenu de toutes les
rumeurs qui circulent au niveau du changement
complet d'attitude du Parti québécois dans l'es-
pace de quelques mois.

M. Bérubé: Je me permettrais de faire une
suggestion au député de Jean-Talon. Comme en
général la période des questions se perd souvent
en questions oiseuses, ce serait peut-être l'occa-
sion unique pour le député de Jean-Talon de poser
quelques questions pertinentes aux gens concer-
nés.

M. Garneau: Lorsque j'en ai posé là-dessus,
cela s'est terminé, le gouvernement prenant avis
de la question et répondant qu'on allait y réfléchir,
sans que personne n'apporte d'autres éléments
par la suite.

De plus, le président de l'Assemblée nationale
et le leader du gouvernement utiliseraient rapide-
ment, l'un ou l'autre, quelque 100 ou 200 articles
pour dire qu'il ne s'agit pas de questions qui peu-
vent être posées à répétition durant la période de
questions d'une demi-heure ou de trois quarts

d'heure, mais c'est en commission parlementaire
que cela se pose. Alors, le ministre n'est pas in-
formé, si je comprends bien, de discussions qui
auraient pu avoir lieu entre le premier ministre et,
ou le ministre des Finances, et, ou le ministre de
l'Industrie et du Commerce, concernant la techno-
logie assez avancée de substituts aux produits de
l'amiante qui auraient pu être mis sur le marché et
très rapidement par les compagnies multinationa-
les si le gouvernement avait été de l'avant avec sa
nationalisation. Le ministre des Richesses naturel-
les nous déclare de son siège en commission qu'il
n'est pas au courant.

M. Bérubé: Exactement.

M. Garneau: Alors, on essaiera de poursuivre
l'enquête à un autre niveau et auprès des gens qui
savent ce qui s'est passé.

C'est tout, M. le Président, pour ma part, sur
l'amiante. Peut-être que sur l'amiante, d'autres ont
des questions à poser.

Le Président (M. Laplante): Je n'ai pas de
nom de retenu. Est-ce que le ministre aimerait
faire un court exposé du programme 1, éléments 1
et 2, avant que les questions ne soient posées ou
si on passe tout de suite à l'adoption? Ce serait
peut-être un record.

M. Garneau: Sur le programme 1, je voudrais
demander aussi au ministre si c'est à ce moment
qu'on va parler de SOQUEM ou si on en parlera à
un autre moment? Aux Finances, nous avons traité
au début des sociétés d'État qui relèvent du minis-
tère, mais je n'ai pas d'objection à le faire à la fin.
Il s'agirait seulement de savoir à quelle place on
va le faire.

M. Bérubé: Cela pourrait, effectivement, servir
de prétexte à discuter de SOQUEM dans la mesure
où SOQUEM est impliquée dans un programme
dans le Nord-Ouest québécois. Comme au moins
l'élément 1, qui est inventaires et études géologi-
ques, inclut l'intensification des activités d'explo-
ration dans le Nord-Ouest québécois, on pourrait
supposer que ce serait l'occasion pour poser des
questions.

M. Garneau: Parfait. Est-ce que le ministre a
des commentaires à faire sur le programme 1?

M. Brochu: Excusez-moi, M. le député de
Jean-Talon. Immédiatement avant votre question,
j'aimerais poser deux brèves questions sur
l'amiante avant qu'on ne termine et qu'on aborde
les sujets un par un. Je voudrais demander au mi-
nistre si, dans l'éventuel établissement — je ne
sais pas combien cela va prendre de temps —
d'une politique de l'amiante, le ministre a de pré-
vues jusqu'à maintenant, avec les entreprises
concernées, des rencontres pour mettre au point
sa politique en la matière. Est-ce que le ministre
lui-même ou un comité interministériel travaille ac-
tuellement à établir un dialogue avec les entrepri-
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ses au sujet de l'amiante, afin de définir les posi-
tions possibles ou les scénarios éventuels que le
ministre a l'intention de choisir?

M. Bérubé: La réponse est oui. Je dois dire
qu'en ce qui concerne la politique de l'amiante,
l'industrie aura à participer à son élaboration.

M. Brochu: Et a-t-on prévu, à ce jour, des ren-
contres comme telles, à court terme?

M. Bérubé: Non, il n'y a pas de rencontres de
prévues. Nous attendons d'être en mesure de
soumettre, au moins à l'attention du Conseil des
ministres, le document définitif sur la politique de
l'amiante avant de commencer les rencontres.

M. Brochu: Est-ce que, en cours de route, le
ministre a l'intention de convoquer une commis-
sion parlementaire à ce sujet où on pourrait débat-
tre la question plus à fond et prendre connais-
sance des différents dossiers qui sont concernés
par le sujet et, en particulier, les points importants
soulevés par le député de Jean-Talon en ce qui
concerne le remplacement de la fibre d'amiante
par des matières synthétiques et d'autres sujets de
la sorte? Est-ce que le ministre a l'intention de
convoquer, à brève échéance, une commission
parlementaire pour faire la lumière sur les diffé-
rents aspects de la question de l'amiante et peut-
être aussi pour asseoir les bases de sa politique
éventuelle dans le domaine de la transformation
de l'amiante?

M. Bérubé: Non, je dois dire, en toute sincé-
rité, que je n'ai pas envisagé la possibilité de tenir
une commission parlementaire, la nature du sujet
étant telle qu'à mon point de vue, en tout cas,
l'exposition au public ne serait peut-être pas l'atti-
tude la plus souhaitable. Par conséquent, je
considère que c'est une politique gouvernemen-
tale et je n'ai pas envisagé la possibilité de l'ouvrir,
comme telle, à une commission parlementaire.
Maintenant, ça peut être tout à fait discutable ou
réévaluable, mais je ne l'ai pas envisagé.

M. Brochu: La question qui me vient à la suite
de ces remarques, c'est de quelle façon le ministre
va-t-il s'y prendre pour arriver à choisir son fa-
meux scénario? J'y reviens d'une autre façon, si
vous voulez: Est-ce qu'il existe, étant donné que le
ministre semble considérer la question comme ne
devant pas prioritairement aller devant une
commission parlementaire, peut-être à cause de
sa nature technique... Est-ce que le ministre a
prévu un comité interministériel qui puisse se
pencher, éventuellement, sur la question, afin de
définir les positions du gouvernement, toujours en
matière de transformation de l'amiante?

M. Bérubé: Ah oui! Cela, c'est absolument
exact. Lorsque vous parlez de la politique de
l'amiante dans le futur, moi, je parle maintenant
plutôt de la politique de l'amiante dans le passé. Il
y a eu un comité interministériel qui a justement

travaillé à élaborer cette politique. Cette politique
a été soumise au Conseil des ministres. Elle est
présentement en voie de quantification.

M. Brochu: À ce stade-ci, M. le Président, je
constate qu'il semble y avoir une espèce de
contradiction. J'aimerais que le ministre m'éclaire
à ce sujet. Non seulement pendant la campagne
électorale, mais immédiatement après, on avait
l'impression, et certaines déclarations sont proba-
blement allées dans ce sens, que la question de la
transformation de l'amiante était une priorité et
qu'elle devait se faire dans un laps de temps très
rapproché, donc à très court terme.

Il semblait qu'en ce qui concerne la décision
politique de transformer l'amiante, celle-ci était
prise. Il reste peut-être, à l'intérieur de cette déci-
sion politique, comme le ministre le souligne, le
choix du scénario en question, c'est-à-dire savoir
de quel mode d'approche on se servira pour éta-
blir cette transformation de l'amiante au Québec.
Mais, d'un côté, il semblait y avoir cette volonté
ferme d'agir à court terme pour mettre en place
les mécanismes voulus pour avoir cette transfor-
mation de l'amiante sur place, alors que, d'un au-
tre côté, maintenant, on a l'impression de se re-
trouver devant un monde un peu flou, c'est-à-dire
que, d'un ministère à l'autre, on semble plus ou
moins certain des actions à prendre, il semble y
avoir une concertation, du moins, c'est ce qui
nous apparaît, très molle de ce côté, ce qui me fait
réaliser qu'il semble y avoir une opposition assez
flagrante entre les propos assez fermes tenus
pendant la campagne électorale, sur la nécessité
de transformer très rapidement l'amiante au Qué-
bec... Maintenant, on se retrouve dans une situa-
tion où on dit: C'est à venir. C'est à être étudié.
Tout ce qui existe, en fait, d'à peu près certain,
c'est qu'il y aurait un comité ministériel qui se
pencherait sur la question.

M. Bérubé: Qui s'est penché sur la question.

M. Brochu: Justement.

M. Garneau: II s'est relevé?

M. Brochu: Ce qui m'amène à aller plus loin
dans ma remarque, et c'est un peu le sens que le
député de Jean-Talon souligne à l'instant, c'est
que, lorsque quelqu'un se penche, cela m'inquiète
toujours parce que la brève expérience que j'ai pu
avoir à l'Assemblée nationale depuis les années
soixante-dix m'indique qu'on reste habituellement
penché assez longtemps, c'est-à-dire que, lors-
qu'on fait face à une situation et qu'on a une idée
politique bien arrêtée, il reste à la traduire dans les
faits, avec des moyens, lesquels sont simplement
une question de choix à ce moment.

Donc, lorsqu'on étudie trop longtemps ou
qu'on se penche trop longtemps, la situation ris-
que simplement de rester sur une tablette et c'est
ce que je crains dans ce domaine. Non pas que je
veuille, à ce stade-ci, imposer ou suggérer au mi-
nistre un mode d'approche plutôt qu'un autre,
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mais ce que j'aimerais obtenir du ministre, c'est la
certitude qu'à très court terme, le gouvernement
se redressera de sa situation penchée, qu'il pourra
prendre la décision politique qui s'impose et trou-
ver le moyen, ce que le gouvernement ne semble
pas avoir jusqu'à maintenant, de s'asseoir à la
même table avec les entreprises concernées, qui
ont d'ailleurs démontré leur ouverture d'esprit
dans ce sens, afin d'adopter l'un ou l'autre des
scénarios, mais d'en adopter un.

C'est un peu la contradiction que je voyais en-
tre ce qu'on a vu dans le programme du Parti qué-
bécois, ce qui a été dit aux élections et ce qu'on
voit maintenant de la part des différents ministres
concernés. Il me semble que la situation demeure
en plan à un point tel qu'on se demande si on peut
vraiment espérer qu'il va se passer quelque chose
dans ce domaine.

J'aimerais que le ministre m'éclaire sur cette
position ou sur les raisons profondes qui font
qu'actuellement il semble que le gouvernement ne
soit pas en mesure de prendre la décision politi-
que qui serait nécessaire pour arriver à ce que les
gens, du moins de la région des Cantons de l'Est,
souhaitent beaucoup, soit la transformation sur
place des produits de l'amiante.

M. Bérubé: Je n'ai pas tellement de réponse à
apporter à cela. J'ai l'impression d'avoir été suffi-
samment explicite dans mes réponses antérieures.
J'ai dit ce que j'avais à dire.

Le Président (M. Laplante): Le député de Ri-
mouski, sur le même sujet.

M. Marcoux: Face au leadership que le gou-
vernement du Québec entend assumer dans la po-
litique de l'amiante, il y a eu un regroupement des
entreprises actuelles qui fonctionnent dans ce
secteur, qui ont formé un comité les reliant pour
essayer de proposer au gouvernement du Québec
une attitude, de proposer, en somme, des mesures
que ces entreprises prendraient pour transformer
au Québec le plus possible cette ressource. Est-ce
que vous êtes en relation avec ce comité d'entre-
prise? Je ne me souviens pas du nom du respon-
sable? Est-ce que vous avez eu des relations avec
ce comité depuis qu'il existe? Est-ce que vous sa-
vez où en est l'état de leurs études ou de leur dé-
cision concernant l'amiante?

M. Bérubé: Je me demande, M. le député de
Rimouski, si vous faites référence aux études
SORES comme telles, qui sont subventionnées
par, je pense, l'Association des mines d'amiante.
Enfin, il y a une firme reliée à SNC, de Montréal...

M. Marcoux: C'est cela.

M. Bérubé: ... qui fait présentement, pour le
compte de l'industrie de l'amiante, un regroupe-
ment de l'industrie de l'amiante, une étude sur les
possibilités de fabrication secondaire dans le sec-
teur de l'amiante. Il faut quand même se dire que
cette entreprise, SORES, avait déjà fait des études

dans le passé pour le compte du ministère de l'In-
dustrie et du Commerce et ces études ont en gé-
néral été négatives, parce qu'elles se situaient
dans le contexte d'un marché libre, sans aucune
directive venant de la part du gouvernement du
Québec quant à la façon de commercialiser la fi-
bre. Par conséquent, la conclusion à laquelle on
en arrivait toujours, c'est qu'il existe un excellent
équilibre entre l'offre et la demande et, par consé-
quent, on ne voit pas ce que le Québec pourrait
faire dans le domaine. Évidemment, c'est une ap-
proche, mais je ne crois pas que le gouvernement
morde à l'appât, et je pense qu'il ne faut pas abor-
der le problème de la mise en marché de produits
transformés de l'amiante sur la base classique de
l'équilibre entre l'offre et la demande, parce que la
demande venant des mêmes entreprises qui font
l'offre, cela devient difficile, à ce moment-là, de
parler véritablement d'autre chose que d'un éter-
nel équilibre.

M. Marcoux: Comme cela, cette étude n'est
pas encore publique, et vous n'êtes pas informé
de l'état de cette nouvelle étude qu'on a deman-
dée et vous n'êtes pas en relation avec le comité
ou avec ce groupe de travail.

M. Bérubé: Nous avons de forts doutes quant
au résultat d'une telle étude, mais nous allons la
laisser se poursuivre. On ne sait jamais, peut-être
qu'on va trouver des choses intéressantes subite-
ment. Il est à noter que l'industrie avait, en géné-
ral, toujours affirmé qu'il n'y avait pas possibilité
de transformation et, ce qui nous a surpris, c'est
qu'au lendemain du 15 novembre, plusieurs entre-
prises nous parlaient de la possibilité de cons-
truire une usine dans tel et tel secteur de
l'amiante. Donc, subitement, on trouvait les
moyens de transformer de la fibre au Québec. Je
pense que l'incitation à transformer au Québec
dépend énormément de la pression...

M. Marcoux: En partant de nouvelles hypo-
thèses, est-ce qu'on ne risque pas d'arriver à d'au-
tres conclusions?

M. Bérubé: C'est possible que cette nouvelle
étude, finalement, arrive à de nouvelles conclu-
sions. Si l'industrie décide de poser comme hypo-
thèse qu'à l'avenir la transformation de tous les
produits pouvant être expédiés de Montréal sur les
marchés mondiaux d'une façon compétitive avec
d'autres produits de remplacement... Donc, si une
étude arrive à la conclusion qu'il existe un certain
nombre de produits et que, deuxièmement, l'in-
dustrie est décidée à faire la transformation au
Québec pour exporter vers l'extérieur du Québec...
C'est une décision corporative que les compa-
gnies n'ont pas jugé bon de prendre dans le
passé.

Le Président (M. Laplante): Le député de
Richmond.

M. Brochu: Merci, M. le Président. C'est drôle,
parfois, comme il semble y avoir des renverse-
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ments de situation; je me demande pourquoi. Je
me demande, à ce stade-ci, si le ministre nous dit
tout ou s'il n'aimerait pas ajouter certaines cho-
ses. J'aimerais qu'il ouvre son coeur à la commis-
sion parlementaire pour qu'on puisse savoir exac-
tement ce qu'il y a dedans.

Lorsque je parle de situations inversées, c'est
que, depuis quelques années, on parle de trans-
formation de l'amiante au Québec et les entrepri-
ses, de leur côté, semblaient complètement désin-
téressées. Depuis le 15 novembre, les entreprises
se sont montrées mieux disposées et ont dit: On
est prêt à transformer l'amiante sur place et, main-
tenant, c'est le gouvernement qui ne veut plus.
Alors, qu'est-ce qu'il se passe? On peut poser la
question dans ces termes, parce que c'est un fait
que, depuis le 15 novembre, c'est peut-être la
première fois qu'on a vu les entreprises être si
bien disposées et exprimer leur désir de collaborer
dans le sens d'une transformation de produits sur
place.

Depuis ce temps, je suis intervenu personnel-
lement à différents moments, à différents endroits
pour pousser le gouvernement — qui avait d'ail-
leurs ça dans son programme, comme l'Union na-
tionale l'avait comme préoccupation — à mettre en
application un des éléments importants de son
programme et ça ne marche plus.

M. Marcoux: C'est un nouveau style.

M. Brochu: Si c'est un nouveau style, ça ne
durera pas longtemps. Cela va être très bientôt un
ancien style, parce que ce n'est pas logique. C'est
là que je me dis qu'il y a une zone grise dans la-
quelle le ministre trouve refuge pour fermer les
portes, les écoutilles de son coeur, quand il ne
nous dit pas exactement tout ce qu'il y a dans le
dossier. Encore là, ce n'est pas logique. Je ne
peux vraiment pas m'expliquer ça.

M. Grégoire: C'est facile à expliquer pourtant.
Depuis des années qu'on en parle...

Le Président (M. Laplante): Est-ce que le dé-
puté de Frontenac a demandé la parole?

M. Grégoire: Je veux juste parler sur le même
sujet.

Le Président (M. Laplante): Je vais vous ins-
crire et vous allez pouvoir parler tout à l'heure.
Avez-vous autre chose à dire?

M. Brochu: Pour répondre immédiatement au
député de Frontenac avant qu'il ne finisse sa ques-
tion, c'est que, justement, durant des années, on
en a parlé et, maintenant, on ne veut plus en parler
ce qui en est, pour parler de l'avenir de la trans-
formation de l'amiante et, de plus en plus, on as-
siste à un silence qui se fait de plus en plus dou-
cereux.

On maintient cette position de mutisme, ce
que je ne comprends vraiment pas. Je me permets,
à ce stade-ci, de faire une demande au ministre. Je

sais qu'il ne me répondra probablement pas, parce
qu'il ne veut pas répondre. Je pense que le minis-
tre a chaussé ses patins à grandes lames ce soir,
pour passer à côté de la question. Même si la
question est tout à fait brûlante en ce qui
concerne l'amiante, il n'y a pas de problème, il sait
que cela ne brûlera pas. Mais je pense qu'il a
chaussé ses longs patins, parce qu'on n'est pas
plus avancé qu'on l'était, sauf qu'on sait une
chose, c'est que le Parti québécois ne veut plus
parler de la transformation de l'amiante.

J'aimerais au moins demander au ministre...

M. Bérubé: ...ne veut pas parler de la politi-
que...

M. Brochu: Oui, mais cela revient à la même
chose. Vous avez dit vous-même, j'ai l'article de
journal ici, que c'est une décision politique que
vous aviez à prendre. La décision politique n'est
pas venue. Je me demande dans quelle zone nébu-
leuse vous allez passer actuellement.

J'aimerais au moins demander si, à l'intérieur
de la zone grise dans laquelle le ministre se trouve
actuellement, dans cette zone de perdition possi-
ble où il ne pourra peut-être pas retrouver les
principes politiques qu'il a défendus si ardemment
durant la campagne électorale, s'il peut nous dire
au moins à l'intérieur de quels délais il espère met-
tre en application l'ancienne politique qui était
contenue dans le programme du Parti québécois,
celle de la transformation des produits de
l'amiante au Québec.

M. Bérubé: Je n'aime pas me compromettre
sur les délais, pour diverses raisons. Mais vous
comprendrez qu'à chaque fois qu'il y a des études,
que ce n'est pas moi qui fais les études, forcé-
ment. Il faut attendre que les rapports me soient
fournis, pour avoir la réponse aux questions qu'on
a posées.

Par conséquent, je n'aime pas faire des délais,
mais je peux vous assurer que, d'ici la fin de la
première année de mandat du gouvernement,
vous aurez une politique de l'amiante et vous
pourrez poser toutes les questions qu'il vous
plaira de poser.

M. Brochu: Maintenant, est-ce que vous avez
demandé...

M. Garneau: C'était le 15 novembre donc le 15
novembre 1977. C'est un engagement du ministre.

M. Grégoire: Le premier mandat a commencé
à la fin de novembre, le 26 novembre.

M. Garneau: Le 26. On ne se chicanera pas
pour onze jours!

M. Marcoux: C'est parce qu'entre le 15 et le
26, il s'est passé bien des choses.

M. Garneau: On ne se chicanera pas pour
onze jours. Vous avez eu juste le temps de chan-
ger de politique.
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M. Grégoire: Vous êtes surpris de l'accéléra-
tion...

M. Garneau: Non, non...

M. Marcoux: On a juste le temps d'envoyer
beaucoup de lettres disant que les engagements
que vous aviez pris n'étaient pas valables.

M. Garneau: Sauf que vous avez respecté seu-
lement ceux qui faisaient votre affaire.

Le Président (M. Laplante): Le député de
Frontenac. Je vais vous donner la parole, cela fait
longtemps que cela vous chatouille.

M. Grégoire: Non, le ministre a très bien ré-
pondu. Il s'en est parlé pendant des années sans
rien faire. Maintenant, il ne s'en parle pas, mais il
va se faire quelque chose.

M. Brochu: Il ne s'en parle plus, mais il ne se
fait rien.

M. Garneau: On va attendre le 26 novembre.

M. Brochu: On se fixe le 26 novembre pour
avoir la réponse. À l'intérieur du délai du 26 no-
vembre.

M. Grégoire: L'ancien ministre des Finances
semble tout de même surpris de voir que le gou-
vernement actuel peut agir rapidement et j'en
prends bonne note.

M. Garneau: Ce qui me surprend, c'est qu'on
n'a plus de barèmes sur lesquels s'appuyer. À un
moment donné, ce parti politique s'est présenté
comme un nouveau parti qui allait respecter les
engagements d'un programme électoral. Même les
adversaires ont cru cela, imaginez-vous comment
on avait de la bonne foi!

On s'aperçoit aujourd'hui que ce qui a été dit
avant ne compte pas, ce sont des choses nouvel-
les.

M. Grégoire: II n'y a personne qui a dit cela.

M. Garneau: Je ne reprendrai pas le débat.

Le Président (M. Laplante): À ce stade-ci,
est-ce qu'il y a d'autres questions sur l'amiante?

M. Garneau: Oui, la prochaine va être le 26
novembre.

Le Président (M. Laplante): La réponse est
donnée. Le 26 novembre. C'est le ministre qui l'a
donnée.

M. Garneau: On l'a pris en note à part cela.
Que le ministre l'indique dans son agenda.

Le Président (M. Laplante): Est-ce qu'il y a
d'autres questions à part du 26 novembre? Le dé-
puté de Richmond.

M. Brochu: À part du 26 novembre, M. le Pré-
sident, est-ce qu'il y a, jusqu'à maintenant, cer-
tains échanges entre le ministère ou le comité in-
terministériel et les entreprises oeuvrant dans le
domaine de l'amiante au Québec, de sorte que le
gouvernement puisse avoir accès aux dossiers de
ces organismes en ce qui concerne la transforma-
tion de l'amiante?

C'est-à-dire que les entreprises, ayant souli-
gné leur intention de participer éventuellement à
des programmes de transformation d'amiante au
Québec ont sûrement, à ce moment-là, prévu cer-
taines modalités et elles ont certainement certai-
nes données à ce sujet. Je voudrais d'abord savoir
du ministre s'il a eu accès à ces données et, s'il
n'a pas eu accès, jusqu'à maintenant à ces don-
nées, s'il y a lieu de croire qu'il y aura une collabo-
ration entre les entreprises intéressés au domaine
et le ministère ou le comité interministériel qui
sera formé.

M. Bérubé: Je peux rassurer le député de Rich-
mond; les quelques compagnies que j'ai eu
l'occasion de rencontrer m'ont toutes déclaré
qu'elles étaient prêtes à nous fournir toute l'infor-
mation nécessaire quand nous jugerions bon de
prendre contact avec elles.

M. Brochu: Les entreprises elles-mêmes at-
tendent donc la décision politique du ministre. Ce
sera vous, M. le ministre, qui aurez l'initiative du
jeu en ce qui concerne la transformation de
l'amiante au Québec.

M. Bérubé: Je l'espère.

M. Brochu: Maintenant que vous avez l'initia-
tive, allez-y, la porte est ouverte.

M. Garneau: Cette réponse m'inquiète.
M. Brochu: Merci, M. le Président, c'est tout.

Le Président (M. Laplante): D'autres ques-
tions sur l'amiante?

M. Brochu: C'est inquiétant, cela me sur-
prend. Je pense qu'il n'y aura pas d'autre réponse,
de toute façon, même si je pose des questions.

Le Président (M. Laplante): On commence à
l'élément 1 du programme 1. M. le député de
Jean-Talon.

M. Marcoux: On ne peut rien vous cacher.

M. Brochu: C'est un gouvernement qui fonc-
tionne à ciel ouvert, un peu comme les mines
d'amiante, qui fonctionnent supposément à ciel
ouvert.

M. Garneau: II y a presque deux fibres par
centimètre cube d'air.

M. Brochu: J'ai l'impression qu'en plus du ciel
ouvert, il y a des galeries qu'on ne connaît pas.
C'est là que le gouvernement se retranche.
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M. Grégoire: ...

M. Garneau: M. le Président, j'imagine que
c'est là qu'on peut discuter un peu plus à fond du
plan quinquennal. Est-ce dans ce programme ou
dans le deuxième, parce que...

M. Bérubé: Ce programme-ci, oui, effective-
ment.

M. Garneau: C'est celui-là. Le programme 1
ou 2?

M. Bérubé: Le programme 1.

Programme d'exploration de SOQUEM

M. Garneau: Le programme 1. M. le Président,
j'aimerais savoir de quelle façon a été établi le
montant de $3,5 millions, je crois, pour la première
année de l'entente avec SOQUEM et quel type de
relations ou d'échanges y a-t-il eu entre le minis-
tère et SOQUEM pour en arriver à l'établissement
de ce montant?

M. Bérubé: Le montant est de $3 millions, à
ma connaissance.

M. Garneau: $3,5 millions ou $3 millions?

M. Bérubé: II me semble que c'est $3 millions.
Oui, c'est bien cela, à la première page du dossier
du secteur des mines. C'est écrit textuellement,
c'est bien cela, $3 millions. Pardon?

C'est effectivement $3 millions.
C'est cela, à la description, si vous voulez, inti-

tulée: Dégagement de l'infrastructure pour le pro-
gramme 1, normalement, vers la fin, vous devriez
trouver... Vous avez "input" tourbières, les enten-
tes, oui ententes SOQUEM, vous verrez, vis-à-vis
des ententes, qu'il y a une entente avec SOQUEM
définie pour le 1er mai 1977, au montant de $3 mil-
lions, et il y a une entente France-Québec, qui
n'est pas complètement définie, mais qui devrait
se définir très bientôt, au montant de $500 000.

Quant à la façon d'établir le montant, c'est re-
lativement simple. Lorsqu'il y a eu un accord de
principe du gouvernement pour financer un pro-
gramme d'exploration dans le Nord-Ouest, nous
avons pris comme principe surtout dans le cas de
l'exploration plus ponctuelle, lorsqu'on en est
peut-être presque au stade de la mise en valeur ou
un peu avant la mise en valeur, que SOQUEM était
peut-être en partie l'instrument privilégié pour ce
type d'exploration.

SOQUEM, lors d'une rencontre, nous a pro-
posé un programme d'exploration dans les ré-
gions environnant ces propriétés. Nous avons
donc préparé un contrat type pour SOQUEM qui
permet de financer de telles recherches dans le
cadre de nos objectifs.

M. Garneau: Si je comprends bien, à un mo-
ment donné, vous avez avisé SOQUEM qu'il y avait
$3 millions pour elle et vous avez dit: Faites-nous

un programme pour dépenser les $3 millions.
C'est à peu près cela que je comprends des pro-
pos du ministre.

M. Bérubé: Dans le Nord-Ouest, cela a été
discuté directement avec les géologues de
SOQUEM et ceux du ministère.

M. Garneau: M. le Président, comment
pensez-vous qu'un observateur puisse prendre
une telle déclaration au sérieux en termes de déve-
loppement et d'exploration minière? On connaît
un peu l'histoire de l'exploration. Le ministre,
normalement, devrait être beaucoup plus spécia-
lisé que moi, le seul bout de la lunette que j'ai eu à
ce problème, c'est comme ancien actionnaire de
la compagnie SOQUEM, et pour avoir discuté avec
cette entreprise des budgets d'exploration à cha-
que année et des budgets d'investissement, d'une
façon plus générale. Comment penser qu'une
structure d'entreprise, serait-ce une entreprise
d'État, qui se voit du jour au lendemain confier
une somme assez importante en termes d'explora-
tion — et quand on regarde le budget annuel de
SOQUEM et qu'on analyse les montants qu'elle a
en exploration, du jour au lendemain, on multiplie
par un pourcentage très important son investis-
sement en exploration — comment une société
d'État, qui est quand même restreinte, peut-elle
mettre sur pied les équipes de spécialistes? Parce
qu'elle avait son budget régulier, donc sa pro-
grammation devait être faite quand même
d'avance, comment penser que ce montant pour-
rait être dépensé sérieusement avec un avis de
seulement quelques mois pour mettre sur pied
tout ce projet? Quand je pense, par exemple, à
d'autres territoires du Québec qui ont dû être ex-
plorés assez rapidement, compte tenu d'autres
projets, travaux qui devaient être faits, et les délais
encourus pour mettre sur pied toutes ces équipes
de chercheurs, comment peut-on croire qu'une
somme de $3 millions pourra être dépensée aussi
rapidement avec une programmation conçue dans
l'espace de quelques mois, surtout lorsque la
compagnie est avisée qu'elle a $3 millions, alors
même qu'elle n'avait pas nécessairement de pro-
jets en sus de ceux qu'elle pouvait réaliser avec
l'équipe humaine qu'elle avait?

M. Bérubé: D'abord, il est important de souli-
gner qu'une bonne partie de ces explorations est
de l'exploration en chantier. Vous n'êtes sans
doute pas sans savoir que près de 80% des nouvel-
les réserves de minerai se découvrent générale-
ment dans l'ancienne mine. Vous n'êtes pas non
plus sans savoir que les opérations de la
Manitou-Barvue approchent de leur fin, faute de la
réserve adéquate de minerai. Par conséquent,
SOQUEM estime qu'il y a possibilité dans la région
environnant le gisement, et là, ce sont des forages
souterrains, donc des forages intensifs et passa-
blement coûteux, avec la connaissance qu'elle a
de la géologie, d'améliorer substantiellement les
réserves potentielles du gisement. Donc, une
bonne partie de ces explorations se fait en chan-
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tier sur le site même de la Manitou-Barvue, d'une
part. D'autre part, SOQUEM, évidemment, fait ap-
pel à des sous-contractants pour réaliser le forage
en bonne partie. Donc, il y a plusieurs maîtres
d'oeuvre pour le forage. SOQUEM, à ce moment,
peut avoir un rôle de supervision.

Troisièmement, SOQUEM, également, entre-
prend un certain nombre de projets avec d'autres
groupes, vous pouvez penser au groupe de Bros-
sard, me signale-t-on. Donc, il y a peut-être une
demi-douzaine d'autres groupes avec lesquels
SOQUEM aura à travailler. Par conséquent, ce
n'est pas simplement avec l'équipe d'exploration
de SOQUEM, mais c'est sous la direction de
SOQUEM, c'est-à-dire avec une supervision tech-
nique, géotechnique de SOQUEM. En fait, il faut
peut-être souligner qu'il s'agit d'un programme de
$6 millions sur deux ans, donc $3 millions par an-
née. Selon l'avis même de SOQUEM, il aurait
même été possible de dépenser $6 millions dès la
première année.

M. Garneau: Pour le dépenser, je suis d'ac-
cord avec le ministre, cela peut être dépensé. Jus-
tement, ce qui me préoccupe, c'est que ce pro-
gramme semble être conçu pour le dépenser, et
non pas nécessairement pour accélérer ou pour
faire des travaux d'une façon bien planifiée.

M. Bérubé: Vous aviez peur au gel de crédits,
tantôt, à la fin de l'année.

M. Garneau: Oui, mais, de deux choses l'une,
ou les crédits vont être gelés et périmés, ou en-
core, ils vont être dépensés. On sait comment,
dans un gouvernement, cela peut se dépenser. La
réponse du ministre me donne l'impression que,
justement, c'est la deuxième formule qui a été re-
tenue. SOQUEM va embarquer dans le jeu pour
dépenser les $3 millions, et la programmation de
SOQUEM a été faite...

En tout cas, les réponses du ministre nous
donnent l'indication que cela a été, à un moment
donné: Voici, vous avez $3 millions. Dépensez-les,
comme si on donnait $3 millions de plus au minis-
tère des Affaires culturelles. Il les dépenserait,
mais ce n'est pas nécessairement dans une plani-
fication très bien orchestrée. Si on avait les gens
de SOQUEM ici, j'aimerais les questionner là-
dessus.

M. Bérubé: Oui, je rappellerai à l'ex-ministre
des Finances que SOQUEM avait, en fait, comme
tout budget d'exploration, $1,5 million par année
au cours des années passées. L'ex-ministre des
Finances reconnaîtra que $1,7 million il y a sept
ans, c'est quand même beaucoup moins que $1,5
million aujourd'hui. C'est donc dire que, en fait, au
cours des années, SOQUEM avait été amenée à ra-
lentir considérablement ses travaux d'exploration,
faute de budgets nécessaires à sa disposition et
également pour une autre raison, c'est que, vu les
nouvelles propriétés qu'elle était en train de met-
tre en valeur, évidemment, les coûts étant beau-
coup plus élevés, le budget à l'exploration n'a
peut-être pas pu suivre l'inflation. Par conséquent,

une injection de $3 millions cette année peut
peut-être, tout au plus, rétablir le niveau d'explora-
tion que SOQUEM a pu connaître dans les années
soixante-neuf, avant que le gouvernement libéral
ne prenne le pouvoir en 1970.

M. Garneau: Le ministre n'aurait pas dû
s'aventurer dans ce domaine, parce que la révision
du capital-actions de SOQUEM a été discutée et
approuvée par celui qui vous parle et si vous vou-
lez dire que nous avons diminué l'action de
SOQUEM, je pense que c'est un débat sur lequel
le ministre actuel ne pourrait pas être gagnant,
mais il vient de me donner la preuve... Justement,
c'est ce que je disais tout à l'heure, comment une
entreprise qui a planifié pour $1,5 million, à ce
qu'il me dit, d'exploration, du jour au lendemain,
est capable de se lancer dans un programme
d'exploration à quelques mois d'avis? Je ne blâme
pas le ministre d'avoir donné $3 millions à
SOQUEM. Ce que je dis, c'est que son opti-
misme me fait penser à une personne qui a voulu,
à un moment donné, dorer la pilule, parce
que si une entreprise fait de l'exploration pour
$1,5 million et, dans l'espace de trois mois, doit
multiplier par — à $3 millions, ça fait $4,5 millions,
dans l'espace de quelques mois — elle doit orga-
niser tout cela et faire des recherches sérieuses.
En tout cas, le moins que le ministre puisse me
permettre de faire, c'est de douter de la grande
planification de ce programme. C'est tout ce que
j'ai à dire sur cet aspect de SOQUEM.

M. Bérubé: Le moins que je puisse dire, c'est
que, compte tenu de l'excellente performance de
SOQUEM dans le passé, compte tenu du fait qu'il
s'agit de travail au voisinage de sa propriété, donc,
dans une région où SOQUEM connaît particuliè-
rement bien la géologie, où SOQUEM a énormé-
ment d'idées quant aux travaux de forage qui
pourraient être réalisés, je pense qu'on peut, à ce
moment-là, conclure que SOQUEM est en mesure
de préparer un programme de forage. Pour ce qui
est de le réaliser, évidemment, vous n'êtes pas
sans savoir que le forage en profondeur est un fo-
rage coûteux et que, par conséquent, il fallait une
mise de fonds supplémentaire. Donc, dans la me-
sure où SOQUEM peut faire faire à contrat le fo-
rage et que SOQUEM se concentre dans la planifi-
cation des travaux de géologie et cela, dans un mi-
lieu qu'elle connaît très bien, personnellement, je
n'ai aucun doute, compte tenu de l'excellente per-
formance et, en général, de l'approche très pru-
dente des gens de SOQUEM dans la préparation
de son programme d'exploration, je n'ai aucune
raison de croire que le programme n'est pas vala-
ble, d'autant plus que ce programme nous a été
proposé par SOQUEM elle-même et, après examen
par les géologues du ministère, ceux-ci ont
convenu qu'il s'agissait là d'un excellent pro-
gramme, donc il y a quand même eu deux contrô-
les.

M. Garneau: M. le Président, peut-être un au-
tre aspect. Le ministre vient de nous dire que le
programme avait été préparé par SOQUEM. Il y a
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cinq minutes, il nous a dit le contraire. De toute
façon, cela ne me paraît pas très clair. On nous a
dit qu'on a monté le programme. Il y avait $3 mil-
lions. On a avisé SOQUEM qu'il y avait $3 millions.
Le ministre nous dit que c'est une suggestion de
SOQUEM. En tout cas, si jamais nous avons de-
vant nous, un jour ou l'autre, le conseil d'adminis-
tration de SOQUEM à une commission parlemen-
taire, on pourra lui poser des questions et peut-
être connaître exactement la vérité en ce qui re-
garde ce programme.

M. le Président, pour ce qui est des autres
éléments, je voudrais parler de l'entente possible
avec la Noranda.

Le Président (M. Laplante): M. le député de
Jean-Talon...

M. Garneau: Oui.

Le Président (M. Laplante): ... est-ce qu'il y a
d'autres membres qui veulent poser des questions
sur SOQUEM? On n'y reviendra pas. D'accord.

M. le député de Jean-Talon.

M. Garneau: Dans le cas de la Noranda, lors-
que l'annonce a été faite, les journaux ont titré:
Une entente, si ma mémoire est fidèle, de $20 mil-
lions avec la Noranda, et le ministre nous a dit tout
à l'heure dans ses propos d'ouverture ou en ré-
ponse à une autre question, que l'entente avec la
Noranda ne serait pas signée avant le début de
1978.

Ai-je mal compris? Le ministre s'est-il trompé
de date? Il voulait dire 1977 et il nous a dit 1978? Y
a-t-il des possibilités que ces sommes soient dé-
pensées cette année dans le cadre de la pro-
grammation spéciale?

M. Bérubé: Non. Ce qui avait été an-
noncé — et j'imagine que le député de Jean-Talon
n'aura pas de difficulté à le contrôler — est une
entente de principe avec Noranda, l'année étant
avancée, évidemment, Noranda ne s'est pas enga-
gée pour cette année financière, mais a souligné
qu'elle serait prête à engager le programme à par-
tir de l'an prochain. Il y a d'abord une première
étape, ce sont les négociations, qui sont en cours
présentement entre les géologues de Noranda et
les géologues du ministère, sur la préparation
d'un programme d'exploration, d'une part et nous
prévoyons également que ce programme pourrait
normalement débuter au début de 1978.

M. Garneau: Y a-t-il une entente quelconque
de signée, qui serait de principe ou autre? Y a-t-il
un document de signé par le gouvernement, le
ministère des Richesses naturelles et Noranda, ou
s'agit-il simplement d'échanges de points de vue
où on a dit: Oui, votre programme est intéressant?
On va le regarder, ou y a-t-il des engagements
fermes et qu'il s'agit de les discuter pour les mo-
dalités?

M. Bérubé: II v a eu un engagement verbal et,

après cela, il y a eu un échange de correspon-
dance entre le ministère, entre moi-même et la
compagnie.

M. Garneau: Le ministre va penser que je
veux le torturer. Loin de moi cette idée, mais je
veux être sûr de ce que j'entends et de ce qui sera
écrit dans le journal des Débats. Quand le ministre
parle d'entente verbale, signifie-t-il qu'après dis-
cussion d'un programme en termes de finance, en
termes d'objectif, entre Noranda et le ministère, il
y a eu une entente verbale sur ce programme et
que, maintenant, on en discute? Ce n'est pas ce
qu'il y a eu. Donc, c'est tout simplement un
échange de vues sur les objectifs, et la compagnie
Noranda se dit prête à aller un peu plus de l'avant
pour regarder comment elle pourrait y coopérer?

M. Bérubé: Non.

M. Garneau: II n'y a pas eu d'engagement
ferme de la part de la société Noranda?

M. Bérubé: Exactement. Vous avez là le point.

M. Garneau: Mais ce que je déplore est qu'on
soit obligé d'aller le chercher au compte-gouttes.
Pourquoi le ministre ne nous le dit-il pas claire-
ment au lieu de nous faire penser...? Si je n'avais
pas posé la deuxième question, dans le journal
des Débats, on aurait eu l'impression que l'entente
était presque signée et que c'était une question de
modalités.

M. Bérubé: C'est un accord de principe entre
la société Noranda et le ministre des Richesses
naturelles. La société Noranda se montre intéres-
sée par le programme d'exploration du Nord-
Ouest présenté par le gouvernement et dit qu'elle
serait prête à mettre $20 millions sur cinq ans,
compte tenu évidemment de la négociation avec le
ministère au niveau des géologues pour la mise au
point d'un programme qui ferait son affaire sur le
plan économique.

M. Garneau: Le ministre aurait dû nous don-
ner cette réponse plus tôt. On sauvait une dizaine
de minutes et il n'y aurait pas eu de problèmes.

Sur les autres aspects, il s'agit surtout d'inter-
ventions du ministère. Les sommes impliquées
sont relativement plus petites et, de ce côté, je
pense qu'elles peuvent être réalisées aux pro-
grammes de $200 000 et de $400 000... Si vous
avez les avions qu'il faut, il ne devrait pas y avoir
de problème pour remplir le reste du programme.
Mais des deux gros éléments, évidemment, le
premier avec celui de SOQUEM, et je ne parle pas
des ententes avec la France. Là aussi, cela doit
être des bonnes intentions et non pas des choses
signées, parce qu'en même temps je pourrais de-
mander au ministre s'il ne pourrait pas reprendre
la discussion avec Le Creuset en discutant de ces
ententes pour voir si elle ne pourrait pas s'établir à
Montmagny. Mais, là aussi, il s'agit d'un montant
de $500 000 qui est loin d'être dépensé en
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1977/78. Que le ministre soit certain que, lors des
études des prochains crédits, on va vérifier quels
sont les crédits périmés dans chacun de ces élé-
ments.

Le Président (M. Laplante): Y a-t-il d'autres
questions sur le programme 1, les éléments 1 et 2?

Fiscalité des entreprises
minières

M. Garneau: Au programme 1, sur l'ensemble
de l'industrie minière, le ministre considère-t-il
que les formules ou les politiques de taxation ac-
tuellement en vigueur devraient être modifiées
pour alourdir ou diminuer le fardeau fiscal des en-
treprises minières, que cela soit dans le cas des
mines de fer ou dans les autres types de miné-
raux?

En d'autres termes, le ministre a-t-il l'intention
d'apporter ou de suggérer des modifications im-
portantes à la fiscalité, en plus ou en moins?

M. Bérubé: Des modifications importantes,
non. Disons que nous avons envisagé très sérieu-
sement, au point d'avoir des discussions franches
et sérieuses avec le ministre des Finances, cer-
tains allégements fiscaux, je pense en particulier à
la rente minière qui est extrêmement progressive
et qui monte à 30% assez rapidement pour les en-
treprises qui ont un volume de production élevé. À
mon point de vue, cela amène une certaine diffi-
culté dans la mesure où une société comme No-
randa peut difficilement mettre en exploitation un
petit gisement, compte tenu du fait qu'elle sera ta-
xée à peu près au niveau de 30%, alors qu'une pe-
tite entreprise minière exploitant le même gise-
ment pourrait, avec un taux de taxation de 15%,
mettre en valeur ce gisement. Donc, on est placé
dans la situation où, avec la table de progression
que nous utilisons, les grandes entreprises ne sont
pas en mesure de développer les petits gisements
qu'elles découvrent. Il y a donc un certain nombre
de gisements qui restent non développés. Cela re-
présente donc certains inconvénients.

Cependant, présentement, ce que nous som-
mes en train d'étudier, ce sont peut-être d'autres
modes de taxation basés sur le rendement. Je ne
vous cacherai pas que, comme en général, l'indus-
trie minière est réticente à tout changement fiscal,
pour l'instant, cela ne m'apparaît pas une priorité,
mais cela mériterait, en tout cas, d'être discuté.
L'industrie s'était montrée favorable au système
de taxation sur le volume. Je pense qu'aujourd'hui
elle se rend compte que cela pose certains pro-
blèmes et, peut-être que, justement, un mode de
taxation fondé sur le rendement pourrait avoir des
intérêts évidents pour l'industrie minérale.

Maintenant, bien que ce soit un mandat qu'on
se soit donné au ministère des Richesses naturel-
les, cela ne m'apparaît pas, pour l'instant, un
mandat prioritaire.

M. Garneau: Dans le cas de la taxation des
compagnies minières, on sait que les entreprises

qui exploitent des mines souterraines ont de-
mandé que les frais de l'exploration qui se fait par
en dessous au lieu de se faire par-dessus soient
intégrés dans les frais qui font partie de la dépré-
ciation...

M. Bérubé: II semble que le ministre des Ri-
chesses naturelles ait toujours les mêmes problè-
mes qu'avait l'ancien ministre des Richesses natu-
relles avec le ministre des Finances.

M. Garneau: Justement, l'ancien ministre des
Finances semblait un peu plus ouvert que l'actuel.

M. Grégoire: Cela, on le sait, c'était grand ou-
vert.

M. Garneau: D'ailleurs, c'est pour cela qu'il y
avait du progrès au Québec.

M. Grégoire: ...lui non plus, c'était ouvert par
en-dessous.

M. Garneau: Sauf qu'actuellement vous fi-
nancez vos projets à même les emprunts qui ont
été faits par l'ancien gouvernement. Vous vous
vantez de Fire Lake, vous vous vantez de Donohue
Saint-Félicien, mais si le financement n'avait pas
été fait, durant l'année financière passée, je me
demande ce que vous feriez cette année. Mais, là,
on ouvre un peu le débat et le député de Fronte-
nac nous amène sur un terrain qui est fort diffé-
rent. Mais pour autant que la question des frais
d'exploration souterraine sur de petites mines
était considérée, il s'agissait de trouver une for-
mule du suivi des dépenses pour bien s'assurer
qu'il s'agissait de dépenses faites véritablement
pour de l'exploration et non pour de la mise en
valeur de gisements déjà découverts.

Les mauvaises langues ont dit justement que
cela avait été bloqué par le ministre des Finances,
cette année. J'aimerais bien savoir pourquoi le
ministre des Richesses naturelles n'a pas mis un
peu plus d'énergie. Je crois que, quand on re-
garde le type de mines que nous avons au Qué-
bec, surtout avec la disparition des grands gise-
ments connus, on tombe dans de petites mines, de
petits gisements, relativement, du moins parlant,
leur expansion est bien souvent reliée à de l'explo-
ration souterraine.

Je sais que cela n'a pas été fait cette année,
mais si le ministre désirait apporter des modifica-
tions dans ce sens, certainement qu'il trouverait,
du côté de l'Opposition, un thème sur lequel il
pourrait y avoir accord. Mais je ne sais pas si le
ministre a l'intention de le faire l'an prochain ou
pas.

M. Bérubé: La difficulté principale, évidem-
ment, chaque fois que l'on parle de reconnaître
l'exploration en chantier comme une dépense ad-
missible, c'est de distinguer cette exploration en
chantier de l'exploitation comme telle, des dépen-
ses d'exploitation. C'est donc une certaine diffi-
culté.
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Après étude assez serrée, qui, malheureuse-
ment nous a mis un peu tard pour la faire insérer
dans le présent budget, nous avons convenu que
peut-être sur une base expérimentale, on pourrait
tenter, sur deux ou trois ans par exemple, tel dé-
gagement fiscal de manière à voir dans quelle me-
sure il est appliqué et applicable. Il y a une autre
possibilité aussi, c'est d'inclure parmi les dépen-
ses admissibles, non seulement l'exploration en
chantier, mais également les dépenses de mise en
valeur, auquel cas nous n'aurions plus cette diffi-
culté de distinguer entre l'exploration en chantier
et la mise en valeur et ça deviendrait à ce
moment-là plus facile.

Mais je pense que le député de Jean-Talon a
parfaitement raison d'insister sur les problèmes
que rencontre l'industrie minérale qui veut faire de
l'exploration en chantier. En fait, on sait que près
de 80% des nouvelles réserves proviennent de
l'exploration en chantier, et ces dépenses n'étant
pas admissibles en déduction — du moins, elles ne
sont pas admissibles pour l'épuisement de ces ré-
serves — ça pose certaines difficultés.

Maintenant, nous allons quand même conti-
nuer à regarder la situation d'assez près.

M. Garneau: Est-ce que la méthode suivie
dans le cas des mines d'or où cette distinction
était faite pour les subventions données par le
gouvernement fédéral — je sais qu'on devait ana-
lyser cette méthodologie — a été suffisamment
concluante ou pas?

M. Bérubé: Je reconnais volontiers que dans
le cas des mines d'or, je suis peut-être mal placé,
mais l'autre ministre pourrait vous répondre, M.
Têtu.

Voulez-vous reprendre votre question, parce
qu'on serait probablement en mesure de vous ré-
pondre?

M. Garneau: Lorsque la question des frais
d'exploration souterraine avait été analysée dans
le cadre de la réforme fiscale qui remonte à 1973
ou 1974, la raison pour laquelle ça n'avait pas été
inclus dans la loi à ce moment-là, c'était justement
de quelle manière on allait suivre et faire la
comptabilisation des frais qui étaient assumés à
l'épuisement gagné ou pas. L'Association des mi-
nes de métaux avait soulevé la possibilité d'appli-
quer, dans le suivi de ces dépenses, la même mé-
thode, la même surveillance qu'appliquait le fédé-
ral dans les subventions qu'il versait aux mines
d'or. Parce que là aussi, il y avait des dépenses qui
étaient incluses, d'autres ne l'étaient pas et, de
mémoire, peut-être que ma mémoire fait défaut, M.
Têtu se le rappellera certainement, on avait sug-
géré que cette possibilité d'appliquer cette même
méthodologie soit analysée et qu'éventuellement
on pourrait peut-être la modifier.

Pour ma part, les dernières fois que j'ai parlé
de cette question avec les officiers du ministère
des Finances, il n'y avait pas de conclusion de
rapport apportée. Est-ce qu'il y en a eu une depuis
et s'il n'a pas été suivi, pourquoi? Je ne le sais pas.

M. Bérubé: Le traitement particulier dont vous
faites mention, en rapport avec les compagnies
d'or, ne fait pas l'objet, à mon sens, d'une distinc-
tion particulière en ce qui a trait aux frais d'explo-
ration, que ce soit dans une mine souterraine ou à
ciel ouvert. Le principe qui nous avait animés,
pour faire la distinction entre le fait que les frais
d'exploration en chantier pouvaient faire l'objet
d'une plus-value, soit effectivement une recon-
naissance de $1 pour chaque $3 ainsi dépensés, la
difficulté technique fondamentale qui avait été re-
tenue était de faire la distinction en chantier où
finit l'exploration et où commence la mise en va-
leur.

Ce traitement pouvait s'intercaler dans des
mines souterraines comme dans des mines à ciel
ouvert. Mais le fait du statut d'une mine souter-
raine ou à ciel ouvert n'était pas en fonction di-
recte de cette incidence. Pour les compagnies
d'or, le problème pouvait également se poser,
mais non pas en fonction du fait que ce soit une
mine souterraine ou à ciel ouvert, mais en fonction
de la difficulté technique de distinguer l'explora-
tion de la mise en valeur sur le chantier.

M. Garneau: Mais comme responsable de la
perception des droits miniers, est-ce que vous
croyez qu'il y a possibilité de mettre au point une
technique comptable et de surveillance qui pour-
rait législativement s'articuler et être appliquée
sans nécessairement ouvrir une porte énorme, où
l'évasion fiscale pourrait avoir libre cours?

M. Bérubé: La difficulté, c'est de se trouver
des normes d'évaluation, des normes de base,
pour pouvoir ni plus ni moins ceinturer une for-
mule dans laquelle on pourrait déterminer où
cesse l'exploration et où commence le dévelop-
pement en chantier. Les experts de ces compa-
gnies ne sont pas d'accord sur les frais qu'ils doi-
vent délimiter respectivement. Il y a eu un pro-
blème technique d'évaluation dans lequel les
compagnies elles-mêmes ne s'entendaient pas.

Effectivement, si on voulait mettre au point
une formule dans laquelle on donnerait une plus-
value à ces frais, l'importance de la question serait
quand même de les déterminer pour les valoriser
sur un plan d'impact fiscal.

M. Garneau: Mais s'ils étaient approuvés sur
programme avant l'exécution des travaux et que la
vérification consistât à aller voir si les travaux pro-
grammés et approuvés ont été faits, est-ce que
cela pourrait fonctionner?

M. Bérubé: Je ne crois pas que cela puisse
davantage résoudre le problème, parce que la
même difficulté technique existe, même si on pou-
vait estimer à l'avance la nature de ces dépenses
en question.

M. Garneau: Mais, sans connaître le montant
précis...

M. Bérubé: La nature.
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M. Garneau: La nature, mais physiquement,
cela serait peut-être possible de voir à quelle place
ils sont rendus et s'ils veulent faire des travaux
d'exploration, il me semble qu'avec des experts
cela devrait se trouver. Vous pensez que cela ne se
trouve pas?

M. Bérubé: Des approches ont été conçues
pour contourner cette difficulté, en prenant une
méthode estimative, en faisant, par exemple, une
expertise, pour déterminer quelle proportion les
frais d'exploration sur lesquels on entendrait une
définition bien déterminée représentent par rap-
port au coût d'exploitation, et à partir de ces rap-
ports, essayer de traduire quand même une plus-
value à ces frais, dans un contexte minimum et
dans un contexte maximum.

À ce moment-là, cela pourrait quand même at-
teindre son effet indirectement, parce que les abus
se trouveraient quand même visés par les taux
maxima.

M. Garneau: Si vous réussissez à écrire cela
dans un texte qui peut s'administrer...

M. Bérubé: On a de la difficulté.

M. Garneau: Je trouve que cela serait quand
même important, parce que quand on regarde
l'importance du secteur minier au Québec, si on
enlève l'amiante dans l'ensemble du secteur, les
28 000 à 30 000 personnes qui y sont reliées, une
valeur de production de tout près du milliard, je
pense que c'est une industrie qu'il nous faut aider,
parce qu'elle est en compétition, bien souvent,
dans plusieurs de nos minerais, nos mines qu'on
trouve au Québec, à cause du genre de mines, el-
les sont bien souvent en compétition difficile avec
les concurrents des autres pays. Surtout qu'il
s'agit de petits gisements, ils peuvent être aidés. Il
y aura certainement, de notre côté, un appui à tout
effort qui pourrait être fait en termes d'avantages
raisonnables à apporter à ces petits gisements,
surtout dans l'exploration souterraine, parce que,
si on enlève le fer et l'amiante, avec la fin de la
Noranda, c'est le lot du Québec ou presque, de
ces petites mines qui sont en profondeur et qui
nécessitent de l'exploration souterraine.

M. Bérubé: M'est-il possible de poser une
question à quelqu'un qui connaît bien le sujet,
puisque, effectivement, la taxation est très lourde
à supporter pour l'industrie minière? Est-ce que
l'ancien ministre des Finances pourrait m'expli-
quer que, de 1974 à 1975, on a doublé les impôts
pour l'industrie minière, dans une situation juste-
ment difficile?

M. Garneau: M. le Président, je ne sais pas si
on me permet de répondre. Si le ministre veut
changer de côté, je suis prêt.

Le Président (M. Laplante): Allez-y. Si vous
voulez répondre.

M. Garneau: Au contraire, le ministre devrait

féliciter l'ancien gouvernement d'avoir agi avec
prudence. S'il y a un secteur où on a été prudent,
c'est bien celui des mines. Quand on regarde le
fardeau — parce que la fiscalité minière, dans le
fond, c'est une question de poids comparatif — on
n'a pas de cadeau à faire à qui que ce soit.

Personne ne va nous faire de cadeaux dans le
secteur de l'exploration. Il s'agissait de trouver un
système fiscal qui n'allait pas être relativement
plus lourd que celui des compétiteurs, au moment
où on l'a fait, mais quand on regarde la situation
des mines souterraines, ceux qui entourent le mi-
nistre, M. Têtu, certainement — M. Perlstein n'était
pas là — se rappellera l'effort qui a été fait pour
tenter de trouver une solution comptable ou tech-
nique aux recherches souterraines. On n'avait pas
trouvé de solution, à ce moment-là. Comme le
nouveau gouvernement est censé avoir des solu-
tions à tous les problèmes, il devrait en trouver
une à celui-là.

M. Bérubé: Je remarque, néanmoins, qu'ayant
reconnu que l'industrie minérale était dans une si-
tuation difficile, il devrait également sans doute
reconnaître qu'à l'époque l'industrie minière, dans
le domaine du cuivre, était en régression, chaque
année, qu'un doublement des droits miniers
n'était pas de nature à soulager cette petite indus-
trie. Je sais évidemment qu'au cours des deux an-
nées suivantes l'ancien gouvernement a cherché
des solutions pour alléger le fardeau fiscal qu'il
venait d'imposer à l'industrie minière.

M. Garneau: Si le ministre est si peiné que
cela, pourquoi ne présente-t-il pas une loi pour
abaisser le fardeau fiscal des compagnies miniè-
res? Parce qu'il va avoir à rencontrer, à ce mo-
ment, son collègue, le ministre des Finances, qui
nous blâmait justement de ne pas l'avoir mis assez
haut. Peut-être qu'il serait plus facile pour le mi-
nistre de discuter avec moi de ce côté qu'avec son
collègue actuel.

M. Grégoire: On ne changera pas de ministre.
On aime mieux celui qu'on a.

M. Garneau: Gardez-le et vous allez voir, cela
va bien aller politiquement. Laissez-le comme
cela. Moi aussi je ne le changerais pas, à votre
place, je ne le changerais pas. Certainement pas.
Taxer le linge d'enfants et tout cela, parfait, conti-
nuez comme cela.

M. Grégoire: Au moins les déficits baissent.

M. Garneau: Continuez comme cela. Oui,
c'est cela, on verra cela à la fin de l'année, si les
déficits baissent.

M. le Président, pour ce qui est du programme
1, quant à moi, je n'ai plus d'autres questions.

Le Président (M. Laplante): Vous avez fini, M.
le député de Richmond? D'autres questions sur le
programme? Le député de Rimouski.

M. Marcoux: À part la région de l'Abitibi où il
va y avoir des coûts d'exploration au niveau des
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ressources minérales, est-ce qu'on peut avoir une
vue, une idée, en tout cas, des principales autres
régions où il y aurait quand même de l'explora-
tion?

M. Bérubé: Oui, en gros, il y a $200 000 de re-
levés géochimiques en Gaspésie et $400 000 d'ex-
ploration en chantiers. Je vais le trouver quelque
part. Oui, au projet 7, l'infrastructure, on trouve
une prospection du dôme de Lemieux en Gaspé-
sie.

M. Garneau: Du dôme...

M. Bérubé: À mon souvenir, le gros du travail
est dans le Nord-Ouest. Il faut quand même in-
clure Chibougamau dans le Nord-Ouest.

Le Président (M. Laplante): Programme 1, les
éléments 1 et 2 sont adoptés?

Des voix: Adoptés.

M. Garneau: Seulement une question à ajou-
ter. C'est sur le développement du dossier du gi-
sement de fer du lac Albanel. Ce matin, à la
commission des engagements financiers, nous
avons vu l'engagement qui avait été fait pour une
analyse sur le transport du minerai de fer entre le
lac Albanel, Chibougamau et le Saguenay. Est-ce
qu'il y a des développements de ce côté? Est-ce
que les études se complètent? Peut-on envisager,
dans un proche avenir, la mise en valeur des gi-
sements de fer du lac Albanel?

M. Bérubé: Effectivement, j'ai vu une étude de
rentabilité assez complexe sur les différentes pos-
sibilités, au moins deux routes différentes pour le
transport du minerai, également, s'il faut dévelop-
per Ferchib en même temps que Feral. Enfin, il y a
différents scénarios de la mise en valeur de gise-
ments. Cette étude du transport du minerai a été
effectuée au ministère des Transports comme tel
et le dossier lui-même est entre les mains de la
SDBJ. Je ne vous cacherai pas que le ministère
des Richesses naturelles a relativement peu à voir
avec ce projet.

Il faudrait peut-être s'adresser au ministre Jo-
ron, c'est lui qui a la tutelle de la SDBJ.

M. Garneau: Est-ce que le ministre est en
train de me dire qu'il y a des développements mi-
niers importants au Québec, comme au lac Alba-
nel, et que le ministre responsable des mines au
Québec n'en sait rien?

M. Bérubé: Oui, effectivement, les socié-
tés... on est au courant des dossiers, on est au cou-
rant du dossier du transport, mais nous ne me-
nons pas nous-mêmes le dossier.

M. Garneau: Vous voulez dire que le ministère
des Richesses naturelles est absent du dévelop-
pement du lac Albanel?

M. Bérubé: Le dossier est mené par la SDBJ.
Nous ne sommes pas là comme intervenants.

M. Garneau: En tout cas, on va essayer de
trouver les bons.

Le Président (M. Laplante): Programme 1,
adopté, en entier.

M. Garneau: Oui.

Soutien et surveillance
de l'industrie minière

Le Président (M. Laplante): Programme 2,
Soutien et surveillance de l'industrie minière. M. le
ministre.

M. Bérubé: II y a trois éléments. Il y a la cons-
truction de voies d'accès pour faciliter l'accès à la
ressource et le développement de l'exploration.
C'est l'élément 1. Nous avons à l'élément 2, essen-
tiellement le budget du Centre de recherches mi-
nérales, sous la direction du Dr Olivier. À l'élément
3, nous avons... Oui, ce sont des routes d'exploita-
tion, donc la stimulation et la surveillance de la
production minière. Il y a deux endroits où on fait
de la voirie minière. Il y a de la voirie avec un ob-
jectif d'exploration, donc d'ouverture des territoi-
res à l'exploration, mais, à l'article 3, on a de la
voirie minière, mais, cette fois-ci, c'est à des fins
d'accès à des mines, comme telles, existantes.

Il y a l'économie minérale où on s'occupe jus-
tement de dossiers de développement de projets.
Finalement, vous avez la gestion interne et le sou-
tien du secteur mines à l'élément 5.

Le Président (M. Laplante): Est-ce que les
membres de la commission aimeraient discuter,
de façon globale, le programme 2 ou...

M. Garneau: Quant à moi, il est adopté.

Le Président (M. Laplante): Est-ce que le dé-
puté de Richmond a des questions au programme
2?

M. Brochu: Oui, j'aurais une question ici en ce
qui concerne l'enlèvement du mort-terrain par les
compagnies? Est-ce qu'il existe encore au minis-
tère un programme d'aide pour enlever le mort-
terrain dans les exploitations à ciel ouvert?

M. Bérubé: Non, pas à ma connaissance.
C'est confirmé par tous nos collègues.

M. Brochu: II n'existe plus rien dans ce do-
maine? Est-ce qu'il a déjà existé un programme, il
n'y a pas longtemps? Les rumeurs que j'avais eues
à cet effet, concernaient en particulier la mine à
ciel ouvert d'Asbestos. On disait que le gouverne-
ment participait pour une certaine part pour enle-
ver le mort-terrain.

M. Bérubé: Une fois de plus, les rumeurs sont
infirmées. Il ne semble pas qu'il y en ait eu.

M. Brochu: Cela me fait plaisir d'avoir la ré-
ponse. Je sais que la question avait été posée à
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différentes occasions. Il n'y en a jamais eu et il n'y
en a pas.

Le Président (M. Laplante): Est-ce que d'au-
tres députés ont des questions sur le programme
2? Programme 2, adopté. Le député de Frontenac.

M. Grégoire: J'aurais des questions sur l'ins-
pection minière. Il y a un élément... Si je pouvais
trouver quel élément... L'élément 3...

M. Bérubé: L'élément 3 ou l'inspection mi-
nière. Je sais que c'est un sujet qui vous tient à
coeur. Je suis convaincu que vous voudrez poser
toutes les questions à ce sujet.

M. Grégoire: Justement, j'avais demandé la
parole pour poser des questions là-dessus. Je
voudrais relever les remarques qui me semblent
justes de mon collègue de Richmond sur l'inspec-
tion des mines. De là à dire que les inspecteurs
avertissent d'avance les compagnies, je ne serais
pas porté à le croire, mais il se produit ceci, et
c'est là-dessus que j'aurais des questions à poser
sur la méthode employée. Lorsque l'inspecteur ar-
rive sur les lieux de la mine, il peut le faire à l'im-
proviste. À ce moment, il doit être accompagné
d'un représentant syndical et d'un représentant
patronal. Le temps de les attendre, de se rendre à
la mine et de descendre à un endroit spécifique, il
peut s'écouler parfois une heure ou une heure et
quart, et le gardien à la porte a le temps de préve-
nir les divers secteurs pour éviter, surtout dans les
mines d'amiante, que la situation soit trop dange-
reuse. Est-ce que le ministre envisage — c'est
d'abord ce que je voudrais savoir — une nouvelle
méthode d'inspection pour essayer de réduire le
délai entre le moment où l'inspecteur décide une
inspection et le moment où il apprend cette ins-
pection?

M. Bérubé: Si vous permettez, aucun inspec-
teur depuis 1975 ne donne d'avis ni à la partie
syndicale, ni à la partie patronale.

M. Grégoire: J'ai admis qu'il ne donne pas
d'avis. Mais quand on va faire l'inspection dans les
mines, on doit, et c'est dans les conventions col-
lectives, être accompagné et d'un représentant du
syndicat...

M. Bérubé: C'est cela.

M. Grégoire: ... et d'un représentant patronal.

M. Bérubé: C'est l'application.

M. Grégoire: Lorsque arrive le temps pour eux
de dire: Nous venons faire une inspection, où sont
vos représentants? Le temps que le représentant
syndical arrive, que le représentant patronal arrive,
et que tous deux partent pour le lieu de l'inspec-
tion, il s'écoule un délai d'une heure et quart, une
heure et demie parfois. C'est pendant ce temps
qu'on cesse les dynamitages et qu'on fait partir les
machines pour enlever la poussière.

M. Bérubé: Je dois répondre que s'il y a délai,
c'est justement parce qu'il n'y a pas d'avis. Aupa-
ravant, s'il y avait un avis, comme on le faisait, de
1967 à 1975, on avisait également les deux parties,
72 heures d'avance, l'inspecteur arrivait, le délé-
gué syndical désigné par son syndicat était prêt, il
le savait, parce qu'on l'avait avisé 72 heures à
l'avance.

Le secrétaire du local concerné, de son côté,
avisait la mine que tel représentant désigné par lui
devait accompagner l'inspecteur et aussitôt que
l'inspecteur arrivait et les représentants patronal
et syndical — ils étaient tous les deux prêts — l'ins-
pection commençait sans aucun délai.

M. Grégoire: Mais la compagnie était avisée?

M. Bérubé: Les deux parties également et, sur
demande des syndicats, d'ailleurs, le ministre a
émis une nouvelle directive en 1975 pour abolir ça
et pour demander aux syndicats de nommer
d'avance cinq de leurs représentants. À la suite de
cet accord, l'inspecteur, en arrivant à la mine, di-
sait: Donnez-moi un des représentants désignés
par le syndicat. Sur cinq, la compagnie choisissait
celui qui était disponible soit pour aller sous terre,
soit pour la surface. Les syndicats n'ont pas aimé
ça et ont dit: C'est drôle, c'est encore le patron qui
décide quel représentant parmi les cinq désignés
par le syndicat accompagne l'inspecteur. Ils ont
fait des revendications au ministre et nous avons
changé de nouveau sa directive et nous avons
demandé aux syndicats de désigner, par ordre de
priorité, leurs représentants. Donc, M. Untel, prio-
rité no 1, M. Untel, no 2, ainsi de suite, au moins
deux. On avait mis cinq et on a changé de nou-
veau pour dire au moins deux, pour faciliter les
cas des petits syndicats qui ne pouvaient trouver
cinq représentants; à deux, ils le pouvaient. Alors,
ce qui arrive, c'est que l'inspecteur arrive à la mine
et dit: Le no 1, c'est M. Tremblay, passez-moi M.
Tremblay. M. Tremblay ne veut pas ou M. Tremblay
est absent, passez-moi M. Victor Saint-Onge,
n'importe qui, le no 2, et, s'il n'y en a pas, l'inspec-
teur fait une inspection comme s'il était accompa-
gné.

Le Président (M. Laplante): D'autres ques-
tions? Le député de...

M. Grégoire: Oui, j'en avais une autre.

M. Brochu: Allez-y!

M. Grégoire: On me dit que les boîtes dans
lesquelles sont prélevés les tests des poussières
sont envoyées à Québec...

M. Bérubé: Des capsules de plastique, oui,
c'est ça.

M. Grégoire: ...pour analyse en laboratoire.

M. Bérubé: C'est exact.

M. Grégoire: Je n'ai aucune connaissance
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scientifique de la chose, seulement j'ai des ques-
tions là-dessus. On me dit que le transport dimi-
nue la densité des fibres, peut atténuer la valeur
du test et peut fausser, jusqu'à un certain
point — je ne sais trop à quel point — ce test lui-
même. Est-ce exact? Est-ce que le fait de trans-
porter ces capsules, la période de temps écoulée,
peut diminuer la valeur intrinsèque du test?

M. Bérubé: Si, dans le transport, on secoue
trop longtemps ou trop souvent la capsule, il y au-
rait des possibilités que certaines poussières se
délogent du filtre, mais ce n'est pas prouvé que ça
arrive toujours. Une chose certaine, c'est que le
délai fait que le rapport est rédigé quelques jours
ou quelques semaines plus tard.

M. Grégoire: Mais avec les routes et les trous
et les côtes qu'il y a entre Thetford et Québec, les
capsules doivent certainement être secouées.

M. Bérubé: Mais vous admettrez que, lorsque
mes techniciens ou ingénieurs vont dans le
Grand-Nord, il faut bien qu'ils reviennent en au-
tomobile, en avion ou en taxi et ils les transportent
quand même, et c'est sur des distances de 500 mil-
les au lieu de 60 milles.

M. Grégoire: Quel est le délai entre le moment
où ces capsules arrivent à Québec et leur retour
vers la région de Thetford ou d'Asbestos, par
exemple? Quel est le délai moyen?

M. Bérubé: C'est-à-dire qu'il n'y a pas de re-
tour...

M. Grégoire: Quel est le délai entre le moment
où ces tests sont prélevés et le moment où on re-
çoit le rapport de ces tests?

M. Bérubé: Oui. Actuellement, nous n'avons
qu'un seul technicien de laboratoire qui peut faire
les comptes de poussières d'amiante et un techni-
cien ne peut compter beaucoup plus que de dix à
douze échantillons par jour. C'est un travail au mi-
croscope extrêmement fatigant pour la vue et,
quand il en fait douze, sa journée est bonne.

M. Grégoire: Mais quel est le délai moyen en-
tre le moment où le test est prélevé et le rapport
retourné?

M. Bérubé: C'est en fonction du nombre qu'il
a à compter.

M. Grégoire: Est-ce qu'on peut dire que c'est
d'environ quatre semaines, cinq semaines?

M. Bérubé: Si vous faites allusion au blitz de
l'amiante, cela a pris jusqu'à cinq mois, six mois,
sept mois, parce que nous en avions, seulement
pour une mine, 1100. Alors, mettez ça à onze par
jour, vous avez trois mois de travail seulement
pour une mine, pour un seul échantillonnage, le
blitz.

M. Grégoire: Y a-t-il un gros équipement dans
ces laboratoires pour l'examen des tests, des cap-
sules?

M. Bérubé: Non, ce n'est pas tellement gros.
Nous avons des pompes. Il y a tout l'équipement
pour prélever les échantillons. Vous avez l'équi-
pement de microscopes pour faire le compte des
capsules. Il faut évidemment un petit laboratoire
pour laver les capsules, les préparer, les ranger,
réparer les trentaines de pompes que nous avons.
Nous avons des centaines et des centaines de
capsules.

M. Grégoire: Je voudrais poser une question
au ministre maintenant. Cela serait plutôt une
question politique, étant donné que l'amiante est
une de ses préoccupations primordiales. Le minis-
tre ne croit-il pas qu'il serait important, devant la
situation existante dans les mines d'amiante,
qu'un tel laboratoire de développement des tests
puisse exister dans la région de l'amiante, étant
donné qu'il y a quantité de prélèvements à faire à
Québec et que l'amiantose constitue tout de
même une des principales maladies industrielles
au Québec à l'heure actuelle? Le ministre ne
favoriserait-il pas l'établissement d'un tel labora-
toire de développement des tests prélevés dans les
mines d'amiante dans la région de l'amiante.

M. Bérubé: On pourrait toujours dire cela. Il
n'apparaît pas évident, de prime abord, que les
résultats des analyses seraient substantiellement
différents. Il y aurait peut-être une accélération si
la quantité de travail à imposer continue à s'ac-
croître. Il faudra peut-être, éventuellement, dé-
doubler le personnel et, à ce moment, il pourrait y
avoir réellement avantage à relocaliser un labora-
toire plus près des mines.

M. Grégoire: J'aurais une dernière question à
poser à l'inspecteur des mines.

Le Président (M. Laplante): J'aimerais que
vos questions soient posées au président plutôt,
s'il vous plaît.

M. Grégoire: Au président et retransmise par
les canaux normaux. M. le Président, je voudrais
vous poser une question. Est-ce votre politique
d'envisager les possibilités que les ouvriers eux-
mêmes puissent faire des prélèvements immédiats
dans les mines elles-mêmes et que ces prélève-
ments puissent être par la suite analysés dans le
laboratoire du ministère et que les prélèvements, à
l'aide des mêmes capsules, directement par les
ouvriers qui, pour certains, ont la compétence
voulue pour le faire?

M. Bérubé: C'est une des suggestions,
semble-t-il, du rapport Beaudry, à ce qu'on me dit,
qui veut que l'entreprise soit responsable d'effec-
tuer un contrôle continu et le syndicat pouvant se
contenter de contrôles ponctuels avec un échantil-
lonnage qui serait entre les mains des ouvriers.
C'est à peu près tout ce que j'en sais.
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Actuellement, la plupart des grosses compa-
gnies ont leurs propres techniciens, leurs propres
pompes et, dans la majorité des cas, les techni-
ciens sont des gens appartenant aux syndicats qui
font leur prélèvement et nous recevons les résul-
tats régulièrement à tous les trois ou six mois.

Le Président (M. Laplante): Le député de
Richmond.

M. Brochu: J'aimerais simplement revenir sur
la question qui a été discutée tout à l'heure, de
l'avertissement des compagnies par les inspec-
teurs lorsqu'il y avait visite. Je voudrais être bien
sûr d'avoir bien compris la réponse qui a été don-
née à ce moment.

Le ministre, par la voix qui est à sa droite,
nous a dit qu'avant 1975 les entreprises étaient in-
formées et qu'à partir de 1975, les entreprises,
lorsqu'il y avait une inspection en vue ont cessé
d'être avisées de sorte que lorsque les inspecteurs
se présentent sur un chantier, il n'y a aucun préa-
vis, ni aucune forme d'information qui est trans-
mise à la compagnie actuellement.

M. Bérubé: M. Tanguay, notre inspecteur en
chef des mines qui a perdu tous ses pouvoirs par
la loi 27 et qui va les récupérer par délégation, va
vous répondre.

C'est exact. J'aimerais quand même mention-
ner que, lorsqu'on fait une inspection, souvent si
la mine est moindrement grosse, l'inspection peut
durer une semaine à deux semaines et même s'il
n'y a pas avis, lorsque cela fait cinq minutes que
l'inspecteur est rendu sur le terrain, tout le monde
le sait. Au bout d'une demi-journée, tout le monde
le sait et cela sera comme ça tous les jours tant
que l'inspecteur continuera d'être là parce que
cela ne change pas grand-chose. Mais un point
d'importance est que, jusqu'à un certain point,
lorsqu'on pense qu'en faisant un grand nettoyage,
on diminue les poussières, je suis porté à vous
dire que c'est le contraire parce que les poussiè-
res respirables ne sont pas visibles.

Elles restent dans l'air des semaines et des
semaines de temps pour autant qu'il y a de la dy-
namique, des courants d'air. Alors, en faisant un
grand ménage, on crée plus de poussière qu'on
n'en élimine.

M. Brochu: Est-ce que vous avez remarqué, à
cet égard, que, depuis que les compagnies ne sont
pas avisées, les prélèvements qui sont faits lors de
la visite des inspecteurs contiennent beaucoup
moins de poussière dans les tubes qu'ils n'en
contenaient avant, étant donné que, lorsque les
compagnies étaient avisées, toute la poussière qui
était en place, semble-t-il, était déplacée avec
beaucoup de vitesse?

M. Bérubé: Une chose que je peux vous dire,
c'est que ce n'est pas facile à contrôler, mais, de-
puis quelques années, la pression est tellement
forte sur les compagnies qu'il y a une amélioration
constante depuis plusieurs années. On ne sait pas
si c'est lié à l'avertissement ou non.

M. Brochu: Un fait demeure, cela a dû être
porté à l'attention du ministère, à différentes oc-
casions, en ce qui me concerne, cela a été porté à
mon attention plusieurs fois, il y a des gens qui
ont travaillé assez fort, qui ont sué assez pénible-
ment lorsqu'un inspecteur apparaissait dans le
décor, pour changer un peu ce qui pouvait exister
en termes de situation à ce moment-là. Je pense
que, si cela a été le cas, les compagnies n'étaient
peut-être pas au courant de l'élément important
que vient de nous donner le ministre à savoir que
ce ménage jouait contre elles et que les poussiè-
res étaient plus nombreuses. Je suis content
d'avoir ces nouveaux éléments et je vais quand
même jeter un nouveau coup d'oeil de l'autre côté
pour voir ce qui se fait maintenant. Je sais qu'on a
eu de nombreuses plaintes, et je pense que plu-
sieurs étaient fondées à cet égard, venant d'ou-
vriers aux prises avec ces problèmes, qui avaient à
vivre ces problèmes.

Le Président (M. Laplante): Programme 2,
élément 1, adopté?

M. Grégoire: J'aurais une dernière question,
parce que c'est rare d'avoir l'occasion de...

Le Président (M. Laplante): Le député de
Frontenac.

M. Grégoire: Je sais que vous avez eu des
plaintes assez substantielles concernant le bloc
31, au niveau 1100, à la King Beaver. Je sais que
vos inspecteurs y sont allés pendant une semaine,
comme vous dites, régulièrement, tous les jours.
Est-ce que vous avez eu les rapports et est-ce que
cela a donné des résultats? Est-ce que la compa-
gnie a apporté les améliorations qui s'imposaient,
lorsque, par exemple, vous insistez dans une in-
spection, dans un coin où réellement il y a de la
poussière?

M. Bérubé: Aussitôt qu'on a eu la plainte, j'ai
fait faire, comme vous dites, une enquête qui a
duré une semaine complète. J'ai communiqué
avec les deux compagnies qui déjà, depuis l'en-
quête sur l'amiante, avaient demandé à une firme
consultante de faire une enquête. Les deux
compagnies concernées ont eu chacune une en-
quête et j'ai les rapports sur mon bureau. C'est la
première conséquence. Le rapport complet est en-
tre les mains du ministre. Je peux dire qu'on va
suivre le dossier de près. C'est un problème assez
compliqué parce que les poussières qui passent
d'une mine à l'autre ne passent pas à travers une
ouverture comme dans une porte, mais passent à
travers du minerai déjà cassé. C'est une question
de balancement.

M. Grégoire: C'est la Bell qui a dynamité et
c'est tombé dans la galerie d'Asbestos Corpora-
tion.

M. Bérubé: Les deux sont collées l'une sur
l'autre. C'est une question de maintenir un équili-
bre entre les systèmes de ventilation des deux mi-
nes.
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Le Président (M. Laplante): Programme 2,
élément 1, adopté. Élément 2, adopté. Élément 3,
adopté. Élément 4, adopté. Élément 5, adopté.
Programme 2, adopté. Programme 3: Gestion in-
terne et de soutien. M. le ministre.

Gestion interne et soutien

M. Bérubé: il s'agit simplement de la direction
du ministère à l'élément 1 et de tout le soutien
administratif et technique du ministère en ce qui a
trait à la direction du personnel, la direction de la
programmation budgétaire, la direction de l'orga-
nisation et la direction des communications, et le
tout est à l'élément 2.

M. Garneau: J'ai cru comprendre tout à
l'heure qu'on avait présenté M. Perlstein comme
sous-ministre par intérim. Où est rendu le sous-
ministre, M. Tremblay?

M. Bérubé: M. Tremblay vient d'être nommé
au Conseil exécutif, mais responsable des sociétés
d'État. Il est secrétaire général associé aux socié-
tés d'État.

M. Garneau: Dans le programme 2, se trou-
vent, je pense, les crédits nécessaires au cabinet
du ministre? C'est-à-dire au programme 3.

M. Bérubé: Oui.

M. Garneau: Est-ce que le ministre pourrait
nous donner les noms de son personnel politique,
son secrétaire particulier, attaché de presse, etc?

M. Bérubé: Oui, je peux certainement.

M. Garneau: Et les rémunérations de chacune
de ces personnes.

M. Bérubé: De mémoire, je serais bien en
peine, je ne pourrais pas vous dire.

M. Garneau: II doit y avoir quelqu'un qui doit
avoir les chiffres.

M. Bérubé: Je peux 'es déposer demain.

M. Garneau: J'aimerais qu'ils soient inscrits
au journal des Débats. Si on pouvait les donner, il
doit pas y en avoir des milliers, j'imagine.

M. Bérubé: Nous n'avons pas l'information,
mais nous l'apporterons demain. Je peux vous
donner les noms si vous voulez, tout de suite.

M. Garneau: Mais vous n'avez pas l'informa-
tion?

M. Bérubé: Sur les traitements, non, les ré-
munérations, non.

M. Garneau: Est-ce que le ministre pourrait,
en prenant avis de la question, nous les transmet-
tre demain ou avec un peu d'optimisme, si nous

terminions ce soir, les transmettre par voie du
courrier de sa majesté la reine?

M. Bérubé: Certainement.

M. Garneau: Par courrier interne. Est-ce qu'il
va plus vite que l'autre?

M. Bérubé: Je peux vous donner les noms si
vous voulez.

M. Garneau: Les noms, c'est parce que la
question que je voulais poser au ministre, il peut
peut-être en prendre avis, les noms, la qualifica-
tion professionnelle et la rémunération.

M. Bérubé: Je peux vous donner les noms, le
Dr Jean-Louis Verrette, ingénieur civil et chef de
cabinet; Raynald Valois, au ministère des Riches-
ses naturelles, docteur en philosophie; Donald
Roy, attaché de presse; Jacques Poirier... ce qui
m'inquiète un peu, c'est qu'il y en a qui sont aux
Terres et Forêts et j'essaie de me souvenir. C'est
peut-être dangereux...

M. Garneau: Je demande au ministre ceux qui
émargent au budget du programme 3.

M. Bérubé: C'est ça. Je pense que je vais véri-
fier, parce que j'ai l'impression que l'attaché de
presse et Raynald Valois sont tous les deux aux
Richesses naturelles.

M. Garneau: Comme la question est posée, le
ministre s'étant engagé à y répondre demain ou
par écrit, dépendamment si les travaux sont termi-
nés ou non, je n'ai pas d'autre question au pro-
gramme 3. Quant à moi, il peut être adopté.

Le Président (M. Laplante): Programme 3,
d'autres membres ont des questions? Pro-
grammes, élément 1, adopté. Élément 2, adopté.
Programme 4, Inventaires et recherches M. le mi-
nistre.

M. Bérubé: Le programme 4 se rapporte à la
direction générale des eaux. Il s'agit du pro-
gramme d'inventaires et de recherches qui
consiste à faire des inventaires climatologiques et
des études d'informations météorologiques, ce
sont des activités prévues à l'élément 1. Quant à
l'élément 2, il inclut des activités aussi diverses
que l'inventaire des eaux de surface et des eaux
souterraines, des relevés de qualité des eaux, des
études enfin de la limnologie, études et informa-
tions dans le domaine de l'eau.

M. Garneau: Est-ce que le ministre pourrait
nous dire, si dans l'éventualité d'un regroupement,
ce programme 4 ferait partie du nouveau ministère
dont il annonçait la création?

M. Bérubé: À mon avis, oui.

M. Garneau: Adopté, M. le Président.
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Le Président (M. Laplante): Programme 4... le
député de Richmond.

Recherches météorologiques

M. Brochu: À l'élément 1, si vous permettez, je
ne sais pas si c'est ici qu'on peut poser la ques-
tion. Lorsqu'on parle d'inventaires et de recher-
ches météorologiques, dans ce programme-ci sont
compris les études de prospection en ce qui
concerne les changements de climat, l'évolution
de situations climatologiques sur le continent. Je
fais référence à certaines études qui ont été faites
entre autres par le Conseil des sciences du Ca-
nada qui prévoyait, en ce qui concerne le compor-
tement cyclique de la température, certaines sé-
cheresses comme celle de cet été, possiblement
d'autres à venir? Est-ce que c'est un des rôles de
ce département ou si c'est complètement à part ou
si le département se limite strictement à compiler
les données et à les transmettre en termes d'in-
formation au fur et à mesure?

M. Bérubé: On participe à certaines études ad
hoc dans ce domaine, mais on ne fait pas ce genre
d'étude, on ne fait pas de la prévision. La prévision
c'est un rôle fédéral.

Ce sont des inventaires et de la recherche sur
des données.

M. Brochu: Ah bon! Il y a une compilation, on
transmet les informations et votre rôle se limite là.

M. Bérubé: On les analyse des fois dépendant
des études spécifiques.

M. Brochu: Merci, M. le Président.

Le Président (M. Laplante): Le député de Ro-
bert Baldwin.

M. O'Gallagher: M. le ministre, est-ce qu'il y a
des relevés qui se font dans le moment à la rivière
des Prairies, à Pierrefonds, à propos de la ligne
des eaux ordinaires, avec les remplissages, inclus
dans ce programme?

M. Bérubé: On a tous les renseignements
concernant les niveaux de la rivière des Prairies,
Roxboro, Pierrefonds, etc. C'est dans le pro-
gramme 4-2. Cela existe au bureau et ils sont dis-
ponibles sur demande, à n'importe qui.

M. O'Gallagher: C'est dans le programme 4-2?

M. Bérubé: Au dossier, par exemple, vous
trouverez, à la programmation budgétaire, secteur
des eaux, programme 4, à l'élément de pro-
gramme 2, que l'on inclut l'inventaire des eaux de
surface, les données sur les niveaux, les débits
des rivières et des lacs, de façon systématique et
continue. C'est également l'inventaire des eaux
souterraines avec la disponibilité régionale. C'est
donc à 4-2 que je dois vous référer. Vous vous ré-
férez au niveau dans les rivières dans la région de
Terrebonne, j'ai l'impression?

M. O'Gallagher: Non, le problème qui me
préoccupe, c'est le problème de la détermination
de la ligne des eaux ordinaires dans la région de
l'île de Montréal.

M. Bérubé: C'est le programme 5-3 où on
contrôle les empiétements, etc. C'est dans le pro-
gramme 5-3.

Le Président (M. Laplante): Est-ce que la
commission me permettrait de poser une question
qui touche directement mon comté?

M. Grégoire: C'est dans 5-3, les empiètements
de la rivière des Prairies à Montréal.

Le Président (M. Laplante): Le député de Bel-
lechasse.

Le programme 4, élément 1, adopté?

M. Grégoire: Adopté.

Le Président (M. Laplante): Adopté. Élément
2, adopté?

M. Garneau: À l'élément 2, est-ce que c'est à
ce programme qu'on retrouve les travaux de la
commission tripartite pour le niveau des eaux du
lac Champlain et du Richelieu?

M. Bérubé: C'est au programme 5, c'est au ni-
veau de la cartographie des zones d'inondation.

M. Garneau: Adopté.

Le Président (M. Laplante): Adopté, élément
2.

M. Grégoire: Le programme 2, c'est évaluer le
potentiel qualitatif des principaux cours d'eau et
lacs du Québec. Est-ce que cela regarde la pollu-
tion des cours d'eau et des lacs?

M. Bérubé: Très peu, c'est plutôt des caracté-
ristiques naturelles.

M. Grégoire: Au programme 5?

M. Bérubé: Environnement.
Il y a des superpositions d'activités aux Ri-

chesses naturelles qui ressemblent de près à cel-
les qui ont cours à l'Environnement, si on pense à
la limnologie, sauf qu'on s'intéresse davantage au
potentiel de la ressource eau plutôt qu'à la qualité
des eaux provenant d'un mauvais usage, par
exemple. Ce n'est donc pas tout à fait la même
philosophie.

M. Brochu: Est-ce à dire, par exemple, que
même dans le problème du mercure qui est sou-
levé actuellement, le ministère des Richesses na-
turelles n'est pas impliqué au niveau de la respon-
sabilité comme telle, dans les actions à prendre?

M. Bérubé: On collabore, avec notre labora-
toire et nos techniciens, en faisant des échantil-
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lonnages et des analyses qui sont fournis à un
comité interministériel qui étudie tout le problème.

Le Président (M. Laplante): Programme 4,
adopté dans son entier?

Une voix: Oui.

Contrôle de la ressource eau
et ses usages

Le Président (M. Laplante): Programme 5:
Contrôle de la ressource eau et de ses usages. M.
le ministre.

M. Bérubé: À l'élément 1, on retrouve la pro-
tection contre les dérèglements hydrauliques et
ceci inclut, par exemple, des mesures préventives.
Ces mesures préventives, ce sont essentiellement
tous les programmes de cartographie, de plans
d'inondation qui sont faits en collaboration avec le
ministère des Terres et Forêts.

Également, nous avons des mesures correc-
trices de génie où on retrouve, par exemple, les
endiguements prévus dans la région de Roxboro,
de Pierrefonds et de Pointe-Calumet. Ce sont là
des travaux qui sont faits, dans le cadre de l'en-
tente Canada-Québec, sur les mesures correctives
aux problèmes d'inondation. Je vois qu'on note
des choses un peu plus mineures du côté de Ma-
niwaki, Saint-Michel-des-Saints et Sainte-
Clothilde, également la construction d'un barrage
sur la rivière Maskinongé.

À l'intérieur même de ce programme, il y a
également des mesures d'urgence, des mesures
d'urgence bien connues des municipalités qui font
face à des problèmes d'embâcles, par exemple, et
qui demandent l'aide du ministère pour le dynami-
tage ou encore pour obtenir des sacs, pour obte-
nir de l'équipement pour lutter contre les inonda-
tions. Ce sont donc des interventions ponctuelles
à la suite de situations d'urgence.

Le Président (M. Laplante): M. le député de
Jean-Talon.

M. Brochu: Richmond.

Le Président (M. Laplante): ...Richmond.

M. Brochu: M. le Président, le ministre a men-
tionné tout à l'heure, parmi les villes où il y avait
un programme du ministère à ce sujet, la munici-
palité de Sainte-Clothilde. Le ministre pourrait-il
mentionner où en est l'état de ce dossier et quelle
va être l'intervention du ministère?

M. Bérubé: Pourriez-vous répéter quel dos-
sier?

M. Brochu: En ce qui concerne le dossier de
Sainte-Clothilde-de-Horton que vous avez men-
tionné en terminant, il y a quelques minutes, en
citant Maniwaki et les autres. Quel genre d'inter-
vention le ministère a-t-il l'intention de faire?

M. Bérubé: À Sainte-Clothilde, on prévoit ter-
miner le creusage de la rivière, cette année, pour
éviter les embâcles à l'avenir.

M. Brochu: Le programme sera complété dé-
finitivement cette année. D'accord. Est-ce que
c'est à cet élément-ci, M. le Président, qu'on peut
discuter de la question de l'aide financière que le
gouvernement peut apporter en cas d'inondation?

M. Bérubé: Vous référez à l'élément d'ur-
gence. Il faudrait s'entendre, si c'est...

M. Brochu: Oui, au moment d'une inondation,
le ministère peut intervenir, fournir l'aide néces-
saire pour pallier une éventuelle inondation, par
exemple, mais en ce qui concerne le dédomma-
gement, est-ce que c'est à cet élément-ci que peut
s'inscrire la discussion?

M. Bérubé: Nous ne faisons pas de dédom-
magement, en fait. La politique du gouvernement
est de ne pas dédommager pour des dommages
subis à la suite d'une inondation d'une part, et,
d'autre part, de référer au Service de la protection
civile, advenant une catastrophe nationale qui en-
traînerait, à ce moment-là, une attitude différente
de la part du gouvernement.

Par conséquent, nous référons de telles situa-
tions au ministre de la Justice qui est responsable
de la protection civile, mais au ministère des Ri-
chesses naturelles, nous n'effectuons pas de dé-
dommagements à la suite d'inondations.

M. Brochu: Mais, est-ce qu'il n'y a pas un
membre du gouvernement qui aurait annoncé
dernièrement, il y a peut-être environ un mois, que
le gouvernement était à mettre au point un certain
programme visant justement à dédommager les
victimes d'inondations?

M. Bérubé: Non, nous avons un programme
de correction, dans le cas des accidents naturels,
c'est tout nouveau. Ce programme d'intervention
gouvernementale, qui est un nouveau programme,
implique surtout des travaux correcteurs pour
faire face à des problèmes d'érosion. À titre
d'exemple, un endiguement ou un enrochement,
pour prévenir l'érosion d'une berge, c'est un type
de travail et, également, par suite d'un affaisse-
ment de terrain, les travaux de protection pour
stabiliser le sol. Nous avons également des pro-
blèmes d'inondation aussi, des digues pour proté-
ger contre l'inondation. Ce sont donc des travaux
de protection à l'intérieur d'une localité seule-
ment.

Dans ce cas, nous avons une procédure en
vertu de laquelle les premiers $5 de travail par ha-
bitant sont à la charge de la municipalité, le minis-
tère des Richesses naturelles assumant 90% du
surplus de coûts.

Le but de ce programme est, d'une part,
d'établir la responsabilité des municipalités face
au développement urbain dans des zones sensi-
bles et, d'autre part, en même temps, de permettre
au ministère, au gouvernement du Québec, d'in-
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tervenir quand le cataclysme est suffisamment
grave pour ne pas que les moyens financiers de la
municipalité ne soient taxés au-delà d'un niveau
raisonnable.

M. Brochu: Actuellement, si je comprends
bien, il n'y a aucune intervention du gouvernement
dans le programme actuel en ce qui concerne les
dédommagements pour dommages personnels à
la propriété, soit commerciale, résidentielle ou au-
tres. L'action du ministère, dans le plan de finan-
cement qu'on nous a mentionné se limite stricte-
ment au phénomène lui-même, c'est-à-dire l'endi-
guement, l'aide technique à la municipalité ou au-
tres.

M. Bérubé: Oui, il y a également des mesures
d'urgence. C'est-à-dire qu'advenant une inonda-
tion subite, un embâcle, on peut être amené à
fournir des sacs de sable, à dynamiter, à fournir
des pompes et la municipalité s'occupe de la
main-d'oeuvre, du fonctionnement des pompes,
de l'électricité et tout. Cela revient à peu près à un
partage des coûts 50-50.

M. Brochu: Est-ce que le ministre peut nous
dire si, l'an passé, des programmes du genre ont
existé en ce qui concerne le dédommagement?
Parce que j'ai eu certains échos indiquant que cer-
taines municipalités auraient vu certains de ses ci-
toyens aux prises avec des dommages matériels
par suite d'inondations. Ces citoyens auraient été
compensés, dans une certaine mesure, financiè-
rement, par le ministère des Richesses naturelles.

M. Bérubé: Oui, effectivement, en 1974 et en
1976, il y a eu intervention du gouvernement par
suite d'une décision du Conseil exécutif. Là, c'est
dans le cadre d'une entente fédérale-provinciale
sur le dédommagement lorsque les dommages
excèdent un certain niveau, $6 millions, je crois,
une participation d'Ottawa.

Le Président (M. Laplante): Le député de
Robert-Baldwin. Je m'excuse.

M. Brochu: Je m'excuse, on n'a quand même
pas terminé sur la question de...

M. Bérubé: Le gouvernement fédéral dans le
programme national concernant des mesures
d'urgence contribue à la suite de catastrophes na-
tionales selon la formule suivante: Le premier dol-
lar, la tête, est couvert par les provinces. Cela veut
dire, pour le Québec, $6 millions ou $6,5 millions.
Après cela, il y a une formule, $2 millions ou $3
millions, 25%, après cela, 50% et 75%, etc.

M. Brochu: Est-ce à dire que ces programmes,
selon des ententes fédérales-provinciales ont été
mis en application jusqu'en 1976 et que mainte-
nant, le gouvernement du Québec ne participe
plus à ces programmes fédéraux-provinciaux pour
subventionner les personnes qui ont des domma-
ges?

M. Bérubé: Ce programme fédéral est un pro-
gramme continu. S'il y a une catastrophe dans la
province de Québec, l'année prochaine s'il y a des
inondations pour $50 millions, le fédéral va offrir
de participer. Là, c'est aux provinces de décider si
elles veulent dédommager les citoyens. Ce serait
une décision du Conseil exécutif, à ce moment.

M. Brochu: Donc, c'est un programme qui
peut être utilisé seulement lorsqu'il y a un pro-
blème à l'échelle de la province, à un moment
donné. S'il y a une entente fédérale-provinciale,
l'une ou l'autre municipalité qui le demande, peut,
à ce moment, être subventionnée, et voir à ce que
ses citoyens soient subventionnés pour des dom-
mages personnels. Si c'est dans le cas d'une mu-
nicipalité, comme cela s'est présenté chez nous au
printemps, à Richmond, dans le cas d'une munici-
palité qui subit, elle, des dommages, seulement
dans son secteur, à ce moment, il n'y a aucun dé-
dommagement de prévu actuellement.

M. Bérubé: S'il y avait pour plus de $6,5 mil-
lions dans les municipalités, le gouvernement fé-
déral participerait et là, ce serait à la province de
décider si elle veut participer pour le reste.

M. Brochu: Le premier critère est $6,5 millions
de dommages. S'il n'y a pas $6,5 millions de
dommages, il n'y a pas de participation. Mainte-
nant, en ce qui concerne plus précisément le cas
de l'inondation qui est survenue au mois de mars
cette année, à Richmond, il a semblé qu'il s'est
présenté des problèmes peut-être d'ordre techni-
que qui ont fait que l'inondation, apparemment,
suite à un embâcle, aurait pu être évitée selon les
renseignements que j'en ai eus, et de la municipa-
lité et des citoyens concernés, c'est-à-dire que
l'inondation s'est produite les 15 et 16 mars, alors
que trois jours auparavant, le maire lui-même avait
prévenu les autorités du ministère des Richesses
naturelles qui surveillaient d'ailleurs la région, à ce
moment, par hélicoptère, de bien vouloir procéder
immédiatement au dynamitage de l'embâcle qui se
formait pour éviter les dommages subséquents. Ce
qui malheureusement n'aurait pas été fait pour
des raisons que j'ignore actuellement, de sorte
que l'inondation a eu lieu, causant les dommages
qu'on a connus. À la suite de cela, j'avais suggéré
aux gens concernés dans la région de Richmond,
par le biais du conseil municipal, de demander au
ministre des Richesses naturelles d'intervenir dans
le dossier pour faire la lumière sur la question, à
savoir pourquoi il y avait eu tant de retard à pro-
céder au dynamitage lorsqu'il y avait eu embâcle,
et deuxièmement aussi, pour demander au minis-
tre d'intervenir pour dédommager ces personnes
qui n'avaient pas subi, ce qu'on appelle un "act of
God", c'est-à-dire un acte de la nature, indirecte-
ment, mais plutôt le résultat d'un non-dynamitage
au moment où il y en aurait eu besoin pour régler
la question de l'embâcle et éviter ainsi le problème
de l'inondation.

D'ailleurs, à ce sujet et à la suite des démar-
ches que j'avais faites auprès des citoyens de Rich-
mond, suite à leurs représentations, la munici-
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palité avait envoyé une lettre au ministre. J'avais
d'ailleurs envoyé, à ce moment, aussi une corres-
pondance au ministre, lui indiquant l'état de la si-
tuation et demandant son intervention. Malheu-
reusement, je n'ai pas eu de nouvelles depuis ce
temps.

J'aimerais rappeler au ministre ici pour le bien
situer dans la question, la teneur de la résolution
qui avait été adoptée à ce moment par la munici-
palité de Richmond. Je vous fais grâce du préam-
bule et de l'adresse: "Attendu que le centre-ville
de la ville de Richmond a été inondé les 15 et le 16
mars 1977, causant des dommages considérables
aux édifices dans ce secteur et des pertes moné-
taires aux propriétaires de ces immeubles et aux
commerces;

Attendu que cette inondation a été causée par
la crue des eaux de la rivière Saint-François, non
pas par une crue normale due à la hausse du ni-
veau de la rivière, mais causée par un embâcle de
glace à la hauteur de Richmond;

Attendu que cet embâcle a forcé la rivière à
sortir de sa voie normale et à couler dans la rue
principale et dans une partie de la rue du Collè-
ge:

Attendu que la rivière était sous la surveillance
des autorités du Services de protection civile et du
ministère des Richesses naturelles par la voie des
airs;

Attendu que ce n'est qu'à la suite de l'inter-
vention énergique du maire de Richmond, M. An-
dré Lupien, auprès des autorités compétentes, que
les glaces ont été dynamitées, mais seulement
après que les dommages furent faits;

Attendu que malgré des déclarations récentes
du ministre des Richesses naturelles, M. Yves Bé-
rubé, la ville de Richmond n'est pas en mesure de
déplacer son centre d'affaires — je pense que c'est
une suggestion qui avait été faite, à savoir de dé-
placer le centre-ville à ce moment-là — la ville de
Richmond...

M. Bérubé: C'est moins compliqué que de dé-
placer l'embâcle.

M. Garneau: Qui avait suggéré ça?

M. Brochu: Le ministre des Richesses naturel-
les.

M. Garneau: Déménager le centre-ville?

M. Brochu: Je reprends ici:
Attendu que malgré des déclarations récentes

du ministre des Richesses naturelles, M. Yves Bé-
rubé, la ville de Richmond n'est pas en mesure de
déplacer son centre d'affaires, à moins que le
gouvernement du Québec soit prêt à subvention-
ner un projet massif de rénovation urbaine, afin de
déplacer ce centre d'affaires;

Pour ces motifs, il fut proposé par le conseil-
ler Delaney et appuyé par le conseiller Dunn et ré-
solu unanimement que les autorités municipales de la
ville de Richmond demandent au gouvernement
du Québec de placer à la disposition des proprié-
taires et des citoyens de Richmond, les fonds né-

cessaires afin de les dédommager pour les pertes
encourues par les inondations des 15 et 16 mars
1977 et ce, dans le plus bref délai possible.

Alors, disons que je n'ai pas reçu d'autre nou-
velle de ça, mais j'avais l'intention de revenir à la
charge dès que possible. J'aimerais que le minis-
tre...

M. Garneau: Est-ce que le centre-ville a été
déplacé?

M. Brochu: Non, pas à ma connaissance.

M. Garneau: Le ministre n'a pas respecté son
engagement.

M. Brochu: Le ministre n'a pas respecté son
engagement, n'a pas mis les fonds nécessaires à
la disposition de la municipalité de Richmond...

M. Bérubé: Nous...

M. Brochu: ... étant donné qu'il semble que le
ministre ne déplacera pas le centre de la ville de
Richmond, qu'il puisse peut-être faire la lumière
un peu sur ce dossier, à savoir ce qui s'est produit,
étant donné que le maire est bel et bien intervenu
pour demander aux autorités du ministère, à ce
moment-là, de faire sauter l'embâcle en question
qui menaçait d'inondation... C'est malheureuse-
ment ce qui s'est produit, puisqu'on n'a pas fait
sauter dans les délais prévus l'embâcle qui s'était
créé.

M. Bérubé: D'abord, quand vous me parlez de
délais prévus, quel a été le retard?

M. Brochu: Ce n'est pas indiqué ici, mais je
pense que c'est une couple de jours, un jour ou
deux.

M. Bérubé: Je voudrais simplement clarifier
que les embâcles sont naturels...

M. Brochu: Ah oui! Cela, c'est vrai!

M. Bérubé: Pour nous, la question des débits
des eaux dus à des embâcles de glace, c'est une
condition naturelle et le gouvernement n'a aucune
responsabilité pour enlever ces embâcles. C'est un
service qu'on fournit au public à mesure qu'on le
peut. Cela veut dire qu'on a une équipe qui sur-
vole toutes les rivières. Autant que possible, lors-
qu'on voit un embâcle qui est dangereux, on es-
saie de l'enlever avec du dynamitage, etc. En 1977,
comme vous le mentionnez, on a eu une débâcle
très hâtive au mois de mars, les 15 et 16, ce qui est
très anormal pour la province de Québec et, par
contre, on a eu des embâcles partout dans la pro-
vince et on a eu de plusieurs endroits la même
demande qu'a faite le maire de Richmond, et il y a
même un autre endroit qui nous a blâmés parce
qu'on avait dynamité trop tôt. Comme ça, on fait
notre possible, mais disons...

M. Garneau: Avez-vous déplacé le centre-ville
à cet endroit?
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M. Bérubé: On fait notre possible, mais...
Nous avons une demande de déplacement de

centre-ville...
... deux jours de délai, vraiment, c'est...

M. Garneau: Est-ce que le ministre s'est en-
gagé à le déplacer?

M. Bérubé: On va peut-être signer une entente
fédérale-provinciale sur les déplacements de
centre-ville.

M. Garneau: Peut-être pourriez-vous le dépla-
cer aux mines Madeleine?

M. Grégoire: On a bien déplacé le gouverne-
ment...

M. Garneau: Cela prend de l'activité dans ce
coin-là, ou à Cap-Chat encore?

Une voix: ... vous avez d'autres questions...

M. Grégoire: On a bien déplacé l'ancien gou-
vernement...

M. Garneau: Pardon?

M. Brochu: Mais est-ce que le ministre a
quand même le dossier ou les rapports à ce sujet?
Il y a sûrement eu des rapports de faits, étant
donné...

M. Garneau: C'est depuis ce temps-là...

M. Brochu: J'espère que je ne vous dérange
pas trop, M. le député de Jean-Talon. S'il y a quel-
que chose, dites-le moi.

M. Garneau: Non, ça ne me dérange pas du
tout.

M. Brochu: Bon, d'accord! Pourtant, il fume le
calumet de paix. Cela devrait être bon signe.

M. le Président, je reviens à ma question. Est-
ce qu'il n'y a pas eu un rapport de fait quand
même sur l'état de la question, étant donné qu'il y
a eu quand même des représentations suite à ça?
Il y a eu une demande de faite par le maire,
d'abord; ensuite la non-intervention immédiate
des autorités dans la question; il y a eu une inon-
dation; il y a eu les démarches que j'ai faites au-
près du ministre; il y a eu les démarches que la
municipalité a faites, elle, auprès du ministre.
Est-ce qu'une étude de ce dossier a été faite?
Qu'est-il arrivé au juste? Un fait demeure, c'est
qu'il n'y a pas eu de suite. L'embâcle, n'en soyez
pas inquiets, est fondu! C'est réglé pour le mo-
ment.

M. Bérubé: Quand vous dites qu'il n'y a pas
eu de suite, il y a eu une suite. On a dit non. C'est
ça qui est... On ne peut pas dire plus que ça. Di-
sons que la politique gouvernementale est de ne
pas dédommager, sauf en cas de catastrophe pro-
vinciale, et cette...

M. Brochu: Cela, ce n'est pas une catastrophe
provinciale. Ne dites pas ça, parce que le ministre
va dire que c'est à cause du fédéral.

M. Bérubé: Bien oui, il n'y a pas d'entente sur
les déplacements de centre-ville.

C'est parce qu'on a eu la même demande, je
le répète, de plusieurs municipalités et on a par-
tout donné la même réponse.

M. Brochu: Mais lorsque vous avez comme
cela une situation qui se produit, où les autorités
municipales demandent une intervention immé-
diate devant un tel danger, n'est-ce pas votre res-
ponsabilité, à ce moment, au ministère, d'interve-
nir immédiatement?

M. Bérubé: La notion d'intervention immé-
diate, c'est dans la mesure des moyens. Le service
qu'offre le ministère d'aider une municipalité, par
exemple, à faire du dynamitage...

M. Brochu: Oui.

M. Bérubé: ...c'est un service gracieux qu'of-
fre le gouvernement et il accepte de défrayer 50%
des coûts. Il va de soi que, si les fonctionnaires du
ministère sont engagés à un certain nombre d'en-
droits en même temps et, effectivement, à cette
période, comme la débâcle a été très rapide, il y a
donc eu plusieurs demandes d'interventions, il est
tout à fait possible qu'on n'ait pas pu se rendre à
Richmond pendant une journée ou deux pour y
faire le dynamitage, étant donné que les autorités
du ministère étaient prises ailleurs.

Maintenant, du fait que le gouvernement ne
soit pas en mesure d'intervenir à un endroit donné
ne donne aucun droit aux résidents de cette mu-
nicipalité qui doivent subir des dommages parce
que, de toute façon, il s'agit là d'un dérèglement
naturel dont le gouvernement n'est pas responsa-
ble.

M. Brochu: Mais les autorités du ministère
étaient occupées ailleurs, elles étaient en haut,
parce qu'en se promenant en hélicoptère, elles ont
quand même vu la situation. Je comprends qu'el-
les n'étaient pas sur place, mais elles étaient
quand même très près, au-dessus de la situation.

M. Bérubé: La municipalité pouvait s'occuper
de son dynamitage. Il y a des municipalités qui
s'occupent de leur propre dynamitage. Je pense
que le fait est que la municipalité n'était pas équi-
pée pour faire face à des crues, sans doute parce
qu'elles ne sont peut-être pas fréquentes à ces
endroits, et on peut se renseigner exactement
pourquoi le ministère a retardé.

M. Brochu: Donc, même s'il y avait eu retard à
cause de raisons techniques ou autres, cela veut
dire à ce moment, si je comprends bien les propos
du ministre, que le ministère ne prend aucune part
de responsabilité...

M. Bérubé: C'est bien cela.
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M. Brochu: ...dans ce qui est arrivé et il n'y a
aucune compensation qu'on peut espérer voir ver-
ser à ces personnes?

M. Bérubé: Non.

Le Président (M. Laplante): Le député de Ro-
bert Baldwin.

M. O'Gallagher: Merci, M. le Président. Il y a
trois sujets sur lesquels je voudrais poser des
questions: d'abord, Roxboro, Pierrefonds. Les tra-
vaux de digues qui ont été faits à Roxboro et le
soulèvement des rues à Pierrefonds, et l'usine de
pompage à Roxboro, c'est terminé?

M. Bérubé: Ce ne sera pas tout à fait terminé
cette année, mais je l'ai noté ici quelque part. Je
n'ai pas le montant exact, le décompte des som-
mes qui vont comme telles dans le projet.

M. O'Gallagher: Je pense que c'est pas mal
terminé. Je pense qu'il ne reste que le...

M. Bérubé: C'est un montant de $3 millions
pour l'ensemble de Pierrefonds. A-t-on le dé-
compte? On n'a pas le montant exact à chaque
endroit, mais, au total, c'est $3 millions pour ces
trois endroits.

M. O'Gallagher: Pour le reste de Sainte-
Geneviève, l'île Bizard, l'île Mercier et la partie de
Pierrefonds qui est pas mal rurale, avez-vous un
plan d'attaque pour protéger ces endroits?

M. Bérubé: On négocie en ce moment avec le
gouvernement fédéral le prolongement de l'en-
tente actuelle qui a permis de faire de la protec-
tion à Roxboro, Pierrefonds, Pointe-Calumet. Mais
un des critères de ces négociations, c'est qu'avant
qu'on intervienne il faut qu'il y ait preuve de
bénéfice-coût en haut de un. Comme cela, il y a
deux faits. Premièrement, il faut qu'on signe une
entente avec le gouvernement fédéral et, deuxiè-
mement, suite à des études dans chaque région, il
faut démontrer que le bénéfice-coût est en haut de
un. Normalement, on interviendrait avec des di-
gues locales sur la rivière des Prairies.

M. O'Gallagher: Mais vous n'avez pas de plan,
"d'engineering" ou de génie de fait pour prévoir
une prochaine inondation?

M. Bérubé: À un endroit spécifique?

M. O'Gallagher: ...et être prêt à entreprendre
la construction de digues si vous pouvez avoir une
entente avec le fédéral immédiatement au lieu de...

M. Bérubé: On a des études préliminaires à
plusieurs endroits, on a des projets présentés par
des municipalités au coût de $40 millions, des
demandes de digues, etc: On a tout cela dans nos
dossiers, mais cela ne donne rien de faire trop de
travail avant qu'on ne signe une entente et qu'on
ait l'argent.

M. O'Gallagher: Alors, il y a des démarches
qui se font avec le fédéral. Vous attendez-vous à
avoir des résultats de ces démarches prochaine-
ment?

M. Bérubé: L'entente actuelle finit au 31 mars
1978 et on négocie un prolongement immédiat.

M. O'Gallagher: L'autre problème que je vou-
lais soulever, c'était le projet de vente de terrains
remplis que vous avez entrepris sur la rive sud de
l'île de Montréal, à Pointe-Claire, Beaconsfield,
Baie-d'Urfé. Avez-vous l'intention de réaliser un
projet semblable du côté de Pierrefonds, Roxboro,
Sainte-Geneviève, Île-Bizard?

M. Bérubé: En passant, c'est dans le pro-
gramme 5, élément 3. Je peux répondre quand
même. C'est dans un programme de plans direc-
teurs de l'aménagement des rives, dont Pointe-
Claire, Lachine, etc. C'est un programme de cinq
ans et dans ces cinq ans, on va couvrir toutes les
régions critiques dans la région de Montréal.

M. O'Gallagher: Est-ce que je pourrais suggé-
rer quelque chose dans votre programme? Je
pense que les ventes se feraient plus rapidement,
ce serait plus rentable si vous finissiez votre ar-
pentage. Dans le moment, pour un propriétaire,
pour reprendre la partie remplie de son terrain
vis-à-vis de son lot, cela demande des travaux
d'arpentage pour un montant de $1500 à $2000,
même pour un terrain de quelque mille pieds.
C'est un problème technique entre le ministère
des Terres et Forêts et le ministère des Richesses
naturelles. Si on pouvait faire tous les terrains en-
semble, un arpenteur pourrait faire plusieurs ter-
rains ensemble, on pourrait diminuer le coût à
seulement 20%, peut-être. Alors, les riverains se-
raient plus encouragés à racheter leur terrain im-
médiatement. Il n'y aurait pas le coût en surplus
de $2000 de frais d'arpentage et d'enregistrement
du numéro de bloc, le "cadastrage", le rattache-
ment à un réseau d'arpentage provincial... Si je
pouvais faire cette suggestion, je pense que votre
projet serait beaucoup plus rentable et vous pour-
riez même exiger les frais d'arpentage directement
à l'acheteur du terrain et vous auriez un plus
grand succès avec votre programme.

M. Bérubé: Je note vos commentaires. Je vais
en tenir compte. Il y a une difficulté. Il faut arpen-
ter tous les terrains, cela veut dire un coût immé-
diat assez élevé et on n'est pas certain que tout le
monde va les acheter.

M. O'Gallagher: C'est discutable.

M. Bérubé: II faut y penser, mais je note ce
qui a été dit.

Le Président (M. Laplante): Le député
d'Abitibi-Est.

M. Bordeleau: Je sais qu'il y a une étude qui
est entreprise au ministère concernant la régulari-
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sation des eaux du lac Parent, près de Senneterre,
suite à des demandes qui ont été faites par la mu-
nicipalité concernée, depuis plusieurs années.
J'aimerais simplement savoir si l'étude est en
cours et si elle va se terminer bientôt et s'il y a des
correctifs qui vont être apportés prochainement.

M. Bérubé: Je ne peux pas vous répondre. Je
pourrais vous répondre du bureau. Mais si je me
souviens bien du dossier, c'est justement un projet
où les bénéfices-coûts sont moins de un. C'est as-
sez difficile. Dans la construction de barrages, on
entre assez vite dans des millions et les bénéfices,
normalement, sont beaucoup moindres. Mais au
bureau, je pourrais vous donner plus de détails.

M. Bordeleau: D'accord, merci.

Le Président (M. Laplante): Le député de Du-
buc.

M. Desbiens: M. le Président, je ne sais pas si
je pourrais avoir une réponse ici. C'est une ques-
tion semblable. Le ministère des Richesses natu-
relles a commencé du travail d'empierrement sur
la rivière Anse-Saint-Jean au début de 1976, et
c'était pour savoir s'il y avait une continuation
possible de ces travaux à Saguenay.

Alors, j'irai au bureau. Deuxièmement...

M. Bérubé: Peut-être...
Selon le nouveau programme, disons qu'on va

faire, dans les prochaines semaines, une certaine
publicité. On va avertir toutes les municipalités,
tous les députés de cette politique; ce genre de
travaux va entrer dans les nouveaux programmes.

M. Desbiens: Est-ce qu'on peut dire qu'à ce
moment-là les berges de la rivière Saguenay se-
ront incluses, une possibilité existe-t-elle?

M. Bérubé: Tout sera inclus. Mais il faut rete-
nir que la municipalité doit défrayer $5 par habi-
tant avant que le ministère commence à s'impli-
quer.

M. Desbiens: D'accord.

M. Bérubé: Également, le projet doit être jugé
rentable par le gouvernement, c'est-à-dire qu'il y a
toujours un rapport bénéfice-coût supérieur à un.
Ce sont les deux conditions.

M. Desbiens: Si je peux ajouter une question,
est-ce qu'entre-temps, sur les berges de la rivière
Saguenay surtout, le ministère permet que des in-
dividus érigent des empierrements pour protéger
leur propriété?

M. Bérubé: Normalement, quand quelqu'un
veut avoir une protection sur son terrain, on exige
qu'il fasse ça sur son terrain, pas sur le terrain de
la couronne, autrement dit, pas dans l'eau. Mais il
y a des cas spéciaux où on va même permettre ça
dans l'eau s'il n'empiète pas trop.

Le Président (M. Grégoire): Je donne la pa-
role au député de Bourassa.

M. Laplante: M. le ministre, c'est sur la ques-
tion de la rivière des Prairies. J'ai entendu le dé-
puté de Robert-Baldwin tout à l'heure parler d'em-
plissage riverain. À côté du pont Pie-IX, est-ce que
ça prend des... vous allez situer ça, la rivière des
Prairies, Pie-IX, Montréal-Nord, il se fait de l'em-
plissage continuellement par différents entrepre-
neurs. Est-ce que ça prend des permis?

M. Bérubé: Oui.

M. Laplante: Est-ce qu'ils ont des permis,
comme Beaver Asphalt?

M. Bérubé: Je ne peux pas vous le dire ici...

M. Laplante: Vous ne le savez pas...

M. Bérubé: Mais il faudrait me donner l'en-
droit et je vais vérifier au bureau.

M. Laplante: Sur la vente des terrains dont le
député de Robert Baldwin parlait tout à l'heure,
n'est-il pas mieux d'offrir ces terrains aux munici-
palités afin de faire actuellement des pistes cycla-
bles, des parcs, de la verdure?

M. Bérubé: M. le député de Robert Baldwin a
fait mention d'un programme que nous avons, un
plan directeur. Ce programme consiste à légaliser
d'anciens empiètements en face de terrains privés.
Cela veut dire que, depuis des années, il y a des
personnes qui ont rempli en face de chez eux, en
élargissant leur terrain. Maintenant, il y a eu des
règlements adoptés par le gouvernement qui ont
établi les taux de vente de ces terrains. Normale-
ment, on ne peut pas vendre en face de quelqu'un
un terrain à une autre personne. On peut seule-
ment l'offrir au propriétaire riverain, parce qu'on
va éliminer l'accès à l'autre.

M. Laplante: Parce qu'il y a des terrains qui
sont agrandis actuellement de 300 pieds de pro-
fondeur sur le bord de la rivière des Prairies. Cela
veut dire qu'on est allé jusqu'à au moins 60 ou 70
pieds. Je pense que ce serait une politique à adop-
ter de vendre ça aux municipalités ou le leur céder
pour faire des pistes ou une ceinture autour, sur-
tout le long de la rivière des Prairies, car on a la
nette intention de la dépolluer.

M. Bérubé: Je souligne que ceci est seule-
ment pour légaliser d'anciens empiètements.
Quand on fait le plan directeur, il y a consultation
avec les municipalités et les riverains, pour savoir
ce qu'on va faire des terres où il y a eu de l'empiè-
tement. Cela veut dire que s'il y a une zone pro-
pice à un parc, dans notre plan directeur, ça peut
être prévu comme un parc. Mais on ne peut pas
faire ça entre un terrain privé et le cours d'eau,
parce qu'on n'a pas le droit d'enlever l'accès que
cette personne avait à l'eau avant. C'est illégal.
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Le Président (M. Laplante): Le député de
Jean-Talon.

M. O'Gallagher:... il faut être propriétaire rive-
rain pour devenir acquéreur du terrain apparte-
nant à la couronne. La municipalité ne peut pas
acheter de terrain en avant de chez vous.

Le Président (M. Laplante): Programme 5,
adopté? Le député de Jean-Talon.

M. Garneau: On m'a dit tout à l'heure que
c'était au programme 5, élément 4, qu'on devait
parler des eaux du Richelieu. Est-ce que la
commission tripartite est encore penchée sur
l'étude ou si elle s'est relevée de l'étude? Est-ce
qu'il y a possibilité d'avoir des ententes à brève
échéance, compte tenu de la complexité de ce
programme qui, évidemment, cause pas mal de
problèmes aux citoyens des bords du Richelieu?

M. Bérubé: La commission mixte ne semble
pas s'être redressée encore. Son rapport est prévu
pour le mois de décembre. Effectivement, nous
avons eu l'occasion de rencontrer à deux reprises
les maires des villes le long du Richelieu qui nous
ont fait une proposition légèrement différente de
celle qui est soumise à la commission mixte. Pré-
sentement, nous laissons jusqu'au mois de dé-
cembre à la commission mixte internationale le
soin de définir un programme et s'il n'y a toujours
pas de programme en décembre, il faudra, à ce
moment-là, aviser, parce que cela s'applique aux
riverains du Richelieu.

M. Garneau: Si je comprends bien, dans ce
cas-là, il n'est pas possible pour le Québec de faire
des travaux qui auraient pour conséquence de re-
lever le niveau du lac Champlain dans la partie
américaine. Ces travaux devraient être acceptés
par les trois gouvernements, le Canada, les
États-Unis et le Québec.

M. Bérubé: Exactement. Chaque fois que des
travaux correcteurs en cours d'eau sont suscepti-
bles de changer les niveaux et les régimes hydrauli-
ques de rivières ou de lacs situés de l'autre côté
de la frontière, de tels cas doivent être soumis à la
commission mixte internationale. Dans le cas pré-
sent, il y a un long différend entre Ottawa et les
États-Unis, puisqu'il y avait déjà eu une entente
qui date de 1935, relativement à la construction
d'un barrage à Firesland, en aval de Saint-Jean.

Malheureusement, les travaux ont été inter-
rompus par la guerre et, aujourd'hui, les États-
Unis, par suite de pressions du mouvement écolo-
gique, remettent en question ce programme et
contestent à ce moment-là, étant donné les nom-
breux retards, la décision qui avait été prise à
l'époque. Le gouvernement d'Ottawa, de son côté,
estime que l'entente ayant été signée, normale-
ment, on pourrait accomplir les travaux. Néan-
moins, l'administration précédente du Québec
avait accepté de soumettre de nouveau cette ques-
tion à la commission mixte internationale et on
avait convenu, à ce moment-là, d'attendre
jusqu'en décembre de cette année.

M. Garneau: Date du rapport.

M. Bérubé: Oui. Et nous avons convenu de ne
pas modifier cette décision sage de l'ancien gou-
vernement. Peut-être sage, enfin, nous ne la re-
mettons pas en question.

Le Président (M. Laplante): D'autres ques-
tions sur le programme 5?

M. Garneau: Adopté.

Le Président (M. Laplante): Le député de
Richmond.

M. Brochu: Pas directement sur le programme
5, mais sur ce qu'on a discuté tout à l'heure. Est-
ce que je pourrais demander au ministre de faire
un effort spécial à l'avenir pour répondre aux let-
tres qu'on lui fait parvenir concernant ces divers
problèmes qu'on peut lui soumettre?

M. Bérubé: Si c'est possible. Disons que je me
fais un point d'honneur de contrôler la correspon-
dance qui entre à mon bureau et je lis toujours les
lettres à leur entrée. Elles sont également, en pa-
rallèle, transmises aux services et nous avons un
suivi de toutes ces lettres, de manière que je sois
au courant et que je puisse déceler quand on
prend du temps à répondre à une lettre.

Il peut toujours se glisser, malheureusement,
une erreur, je ne conteste pas cela.

M. Brochu: Disons que je fais la remarque.

M. Bérubé: Nous allons faire enquête, effecti-
vement. On va contrôler. Ce n'est pas normal.

M. Brochu: Je fais la remarque sans aucune
animosité. L'an prochain, si cela se reproduit, je
serai peut-être un peu plus bougonneux sur la
question. Je comprends que dans l'installation de
personnel, il a pu se glisser des erreurs techni-
ques, parce que, dans le cas que je vous ai soumis
tantôt, on n'a malheureusement pas eu de ré-
ponse.

Le Président (M. Laplante): Programme 6,
élément 1, adopté?

M. Grégoire: Adopté.

Le Président (M. Laplante): Élément 2,
adopté?

M. Grégoire: Adopté.

Le Président (M. Laplante): Élément 3,
adopté. Élément 4, adopté. Programme 6.

M. Grégoire: M. le Président, je ne sais pas si
vous me permettriez sur le programme 2, même
s'il est adopté, j'aurais juste une question à poser,
sur le centre des richesses minérales.

M. Bérubé: Est-ce qu'on pourrait le faire à la
fin?
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Le Président (M. Laplante): C'est ce que j'al-
lais suggérer, si les membres de la commission
sont d'accord.

Programme 6, Affaires du Nord.

M. Garneau: À part cela, il y aurait une autre
suggestion à faire à l'adjoint parlementaire.

Le Président (M. Laplante): Oui, M. le député.

M. Garneau: II pourrait toujours parler à son
ministre, de retour au ministère.

Le Président (M. Laplante): Très bonne sug-
gestion, M. le député de Jean-Talon.

M. Grégoire: Ce n'est pas à lui que je voulais
poser la question.

M. Garneau: Est-ce que l'adjoint parlemen-
taire est en rupture de ban avec son ministre, ils
ne se parlent pas?

Le Président (M. Laplante): M. le ministre, sur
le programme 6, éléments 1 et 2.

Affaires du Nord

M. Bérubé: Le programme 6 concerne tout le
problème des affaires du Nord. Nous avons évi-
demment les activités traditionnelles du
Nouveau-Québec, à l'élément 1. Il s'agit surtout du
maintien d'activités qui existaient par les années
passées. Il s'agit de soutien logistique accordé
pour le transport de malades, de carburant sur
place. C'est un soutien aux fonctionnaires qui sont
éparpillés dans un territoire immense.

Également, il y a à l'intérieur de ce pro-
gramme des prêts, comme j'ai souligné précé-
demment, à des coopératives inuit à Koartaf, à
Baie-aux-Feuilles pour leur permettre de prendre
en charge les magasins généraux qui sont possé-
dés par l'État présentement.

Il s'agit du soutien normal aux activités du
gouvernement dans le Nouveau-Québec.

Il existe un deuxième élément de programme
qui porte plus spécifiquement sur la mise en ap-
plication de la convention de la baie James et du
Nord québécois. Toutes les négociations, par
exemple, avec les Naskapis présentement passent
par le bureau de coordination de l'entente et, à
l'intérieur de ce programme, il y a évidemment le
fonctionnement du bureau de coordination, mais
je pense que le principal article budgétaire évi-
demment, ce sont les paiements aux Inuit et aux
Cris et, éventuellement, aux Naskapis dans le ca-
dre des conventions qui ont été signées.

Le Président (M. Laplante): M. le député de
Jean-Talon.

M. Garneau: Dans l'élément 1, les notes ex-
plicatives qu'on nous a données, on indique que la
baisse des crédits est due à la catégorie 0-3,
Communications, au fait qu'une entente a été si-
gnée entre le ministère des Affaires sociales...

M. Bérubé: Affaires sociales.

M. Garneau: ...et le ministère des Richesses
naturelles sur le transport des malades. Est-ce à
dire que le ministère des Richesses naturelles le
porte à son budget ou si c'est un remboursement,
une imputation de crédits qui est remboursée par
le ministère? Vous fonctionnez au brut là-dessus
ou est-ce payé directement par le ministère?

M. Bérubé: C'est une subvention du ministère
des Affaires sociales maintenant aux corporations
d'hôpitaux qui s'occupent elles-mêmes de payer
ces déboursés pour transporter les malades.

M. Garneau: Je n'ai pas d'autres questions à
poser sur l'élément 1, j'en aurais sur l'élément 2,
concernant la convention avec les autochtones.
Est-ce que le ministre des Richesses naturelles,
responsable des affaires du Nord et également
responsable de l'application de l'entente avec les
Indiens et les Inuit, a participé aux discussions
concernant les articles de la convention reliés à la
langue, le problème de la Charte de la langue
française? On a vu, dans les journaux, ce matin, à
la suite d'autres articles, d'autres déclarations,
que les autochtones voulaient remettre en ques-
tion l'entente à cause justement du projet de loi no
1. Est-ce que le ministre a participé aux discus-
sions qui ont eu lieu entre le ministre Laurin et les
représentants des différentes communautés in-
diennes et inuit?

M. Bérubé: Non, j'ai rencontré les représen-
tants d'à peu près toutes les communautés, Inuit,
Cris, Naskapis et autres, d'ailleurs, d'un peu par-
tout au Québec, mais lorsqu'il s'est élevé un diffé-
rend relativement à la langue, je suis intervenu
auprès de M. Laurin et, à ce moment-là, c'est M.
Laurin directement qui a négocié, qui est d'ailleurs
en train de négocier, avec en particulier — je crois
que ce sont les Inuit et les Cris — les Inuit à Mont-
réal et également les Naskapis. Il devait rencontrer
les Inuit à Montréal et il doit... C'est fait, bon.

Cela veut donc dire que, présentement, on
amende la charte de la langue de manière à rendre
celle-ci compatible avec la convention.

M. Garneau: Est-il vrai que, dans les relations
entre les fonctionnaires du ministère des Riches-
ses naturelles responsable des affaires du Nord,
les directives auraient été données pour défendre
à ceux-ci de s'adresser en français aux autochto-
nes dont la langue de communication est l'an-
glais?

M. Bérubé: Cela ne vient pas du ministre.
On n'a jamais reçu de directive à cet égard.

M. Garneau: À votre connaissance, il n'y en a
pas eu qui ont été données non plus aux fonction-
naires qui oeuvrent dans le Grand-Nord; parce
qu'il y a eu, à un moment donné, des rumeurs, des
articles de journaux même soulignant cet aspect
et les autochtones se plaignaient de ne pas pou-
voir communiquer avec les fonctionnaires qui re-
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fusaient de leur parler en anglais alors qu'ils ne
connaissaient pas d'autre langue.

M. Bérubé: Cela ne semble pas avoir été porté
à la connaissance des officiers supérieurs du mi-
nistère.

M. Garneau: J'espère que ce n'est pas le mi-
nistre des Transports qui a étendu l'application de
cette directive.

M. Bérubé: L'application de cette directive.

M. Garneau: Je n'ai pas d'autres questions.

Le Président (M. Laplante): Est-ce qu'il y a
d'autres questions au programme 6? Programme
6, élément 1, adopté. Programme 6, élément 2,
adopté. Programme 6, dans son entier, adopté.
Programme 7; Études et recherches concernant
les hydrocarbures et l'électricité.

M. Garneau: Cela a déjà été étudié...

M. Bérubé: Cela a déjà été étudié avec M. Jo-
ron.

M. Garneau: M. le Président, le ministre des
Richesses naturelles est également responsable
de SOQUEM. Je voudrais lui demander s'il est vrai
que le président de SOQUEM a démissionné de
son poste de président de la société d'État?

M. Bérubé: Oui.

M. Garneau: Est-ce que le ministre pourrait
nous dire pour quelles raisons il a démissionné?

M. Bérubé: Je pense que ce sont des raisons
essentiellement personnelles. Le président de
SOQUEM, M. Carbonneau, a été président de l'en-
treprise depuis maintenant une douzaine d'années
et, pour diverses raisons personnelles, M. Carbon-
neau m'a demandé à être relevé de ses fonctions.
Il m'a demandé et m'a manifesté son désir d'être
peut-être disponible pour d'autres tâches.

M. Garneau: Est-ce que le ministre pourrait
nous assurer que la démission de M. Côme Carbon-
neau n'est pas reliée à des interventions politiques
dans l'administration quotidienne de SOQUEM?

M. Bérubé: Non, il n'y a pas eu d'intervention
de quelque nature que ce soit. Je dois dire que,
dans le cas de SOQUEM, l'entreprise fonctionnait
très bien, il n'y a pas véritablement eu beaucoup
de contact entre le ministère et SOQUEM, sauf
lorsque le temps est venu de discuter du contrat
dans le cadre du Nord-Ouest québécois où là, évi-
demment, il y a eu des rencontres plus suivies.
Peut-être aurait-il dû y avoir plus de rencontres, je
suis d'accord.

M. Garneau: Est-ce que le ministre pourrait
m'assurer, assurer cette commission que la ré-
ponse qu'il vient de nous donner, par rapport à

lui-même et à son ministère, s'étend également et
s'applique également au bureau du premier minis-
tre et aux bureaux des autres ministres?

M. Bérubé: Je ne pourrais malheureusement
pas me compromettre. Je peux dire que, pour au-
tant que je suis concerné, j'ai maintenu des
communications téléphoniques au moins une fois
par mois avec M. Carbonneau pour m'enquérir
de la situation à SOQUEM, ou, du moins, l'évolu-
tion du fonctionnement, pour voir si tout allait
bien. Également, je me suis organisé pour rencon-
trer M. Carbonneau au moins à trois reprises,
chaque fois qu'il y a eu des problèmes. Il n'y a
vraiment jamais eu de problème majeur, sauf des
choses un peu mineures.

M. Garneau: Le ministre nous assure qu'à sa
connaissance la raison de la démission de M.
Carbonneau n'est reliée d'aucune façon à des in-
terventions politiques dans l'administration quoti-
dienne de SOQUEM de la part de membres du
gouvernement.

M. Bérubé: À ma connaissance, non. Mes
rencontres avec M. Carbonneau ne m'ont pas
permis... et M. Carbonneau ne m'a pas men-
tionné la moindre intervention. Il a certainement
souligné les problèmes qu'il voyait dans la nou-
velle politique du ministère des Richesses naturel-
les. Il a fait valoir plusieurs points de vue tout à fait
valables, susceptibles de guider nos orientations,
si bien qu'hier des gens de SOQUEM ont travaillé
avec les gens du ministère, justement parce que
nous croyons qu'il devrait peut-être y avoir plus de
communications entre SOQUEM et le ministère
dans l'élaboration de la politique minérale.

M. Garneau: Merci, M. le Président.

M. Grégoire: M. le Président, étant donné éga-
lement que le ministre est responsable du centre
de recherches minérales, et je ne pose pas la
question, parce qu'il y a rupture de ban, comme
l'insinuerait Je député de Jean-Talon, mais sim-
plement parce que, des fois, il y a des réponses
qui doivent être inscrites au journal des Débats.
C'est à propos du Centre de recherches minérales.

Je sais qu'il y a eu des rencontres au niveau
des recherches scientifiques entre le centre de re-
cherches minérales, le centre de recherches in-
dustrielles du Québec, les laboratoires également
de l'Université de Sherbrooke et tous les laboratoi-
res qui font des recherches sur l'amiante et sur la
transformation des produits de l'amiante et des
résidus de l'amiante. Je sais qu'à ce moment les
mines, les compagnies minières faisaient partie
également de ce comité qui groupait tous les labo-
ratoires de recherches. La question que je vou-
drais poser, c'est la suivante: Est-ce que les
compagnies minières ont collaboré à ce regrou-
pement des recherches en apportant des données
sur les technologies et sur les recherches qu'elles
avaient pu effectuer elles-mêmes dans leurs pro-
pres laboratoires? Est-ce qu'elles ont collaboré, en
apportant leurs données de recherches scientifi-
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ques, avec ces compagnies minières ou si elles se
sont contentées d'assister passives aux réunions?

M. Bérubé: À ma connaissance, non.

M. Grégoire: Elles n'ont pas collaboré par des
apports de recherches qu'elles-mêmes avaient
élaborées dans leurs laboratoires.

M. Bérubé: Vous parlez de récemment?

M. Grégoire: Lors des rencontres sous les
auspices du CRIC — le Centre de recherche indus-
trielle du Québec — qui ont eu lieu en 1972 et ont
été mises à jour en 1976.

M. Bérubé: Non.

M. Grégoire: Elles n'ont jamais apporté leurs
connaissances scientifiques dans ce regroupe-
ment des différents laboratoires sur les produits
de l'amiante?

M. Bérubé: Vous parlez du traitement des ré-
sidus. Il y a une seule expérience que j'ai faite per-
sonnellement il y a plusieurs années. J'ai visité
Canadian John-Manville et on m'a parlé d'un pro-
jet qu'elle a maintenu pendant des années sur la
récupération du nickel, les résidus d'amiante. Elle
a pris un brevet sur le procédé et elle l'a essayé en
pilote l'an dernier, sans résultat positif. C'est la
seule chose dont j'ai entendu parler des compa-
gnies d'amiante.

M. Grégoire: Mais sur le reste, elle n'a pas ap-
porté de données scientifiques additionnelles à
celles déjà...

M. Bérubé: Pas de nouveauté.

M. Grégoire: Pas de nouveauté.

Le Président (M. Laplante): II nous reste...

M. Grégoire: Est-ce qu'elles en avaient, par
contre, des nouveautés? Est-ce qu'elles mention-
naient qu'elles avaient des nouveautés, mais qu'el-
les n'ont pas voulu apporter dans...

M. Bérubé: L'impression que je garde des
compagnies d'amiante au Québec, elles ont tra-
vaillé pour améliorer l'exploitation des mines, mais
elles n'ont pas fait de recherche au Canada, au
Québec surtout, sur l'utilisation de l'a fibre, ni sur
la récupération de certains éléments des résidus.

M. Grégoire: Elles n'auraient même pas fait de
recherche là-dessus.

M. Bérubé: Pas au Québec. Elles en ont fait à
l'extérieur.

Le Président (M. Laplante): Le député de
Jean-Talon.

M. Garneau: M. le Président, tout à l'heure,
j'ai posé une question au ministre concernant la

langue des communications avec les Inuit et je
n'avais pas la référence. Mon recherchiste me la
soumet et je voudrais, sans soulever un débat
nouveau, signaler au ministre un article qui a paru
dans le journal Le Soleil du 7 avril dernier et qui,
au troisième paragraphe, indique ceci, et c'est en-
tre guillemets. Ce seraient les propos de M. Charlie
Watt. Voici ce qu'il disait: "Auparavant, nous ren-
contrions des fonctionnaires provinciaux et ils
parlaient en anglais", a affirmé M. Charlie Watt,
président de l'Association des Inuit du Nord qué-
bécois. "Quand nous nous rencontrons mainte-
nant, ils savent que nous ne parlons pas français
et ils se disent: Au diable avec tout cela. Its le
parlent de toute manière. Je ne sais pas au juste
ce que ça veut dire..." L'article continue: "Depuis
le mois de novembre, les lettres des ministères
sont presque toutes rédigées en français, ce qui
signifie simplement que nous devons tout faire
traduire", a dit M. Watt. C'était la référence qui
m'avait incité à poser la question tout à l'heure.

M. Bérubé: Dans la mesure où M. Charlie Watt
s'est impliqué et dans la mesure où il y a énormé-
ment de négociations qui ont été menées de façon
fort experte par M. Poitras, du bureau de coordi-
nation de l'entente, je pense que M. Poitras pour-
rait peut-être donner son point de vue sur ces né-
gociations et sur la langue utilisée.

La seule intervention que les Inuit ont faite,
c'est à la suite de la négociation des terres 2 qui
continue après la signature de l'entente. Il est ar-
rivé, lors de ces négociations, que la partie québé-
coise, les fonctionnaires québécois, on faisait le
point, à un moment donné, en français, pour se
comprendre plus rapidement. Ils nous ont fait re-
marquer qu'ils auraient aimé comprendre nos
échanges de vues et, à la suite de ça, on a tou-
jours fait les négociations en anglais, même entre
fonctionnaires québécois, en leur présence.

M. Garneau: Vous agissez comme les Japo-
nais en visite à Québec.

M. Bérubé: D'ailleurs, les Inuit ne se gênent
pas pour parler l'inuttituuit en notre présence et se
consulter et là, on n'y comprend rien, nous.

M. Garneau: Qu'est-ce qu'il arrive pour la cor-
respondance dont parte M. Watt? Ce ne serait pas
juste non plus?

M. Bérubé: Elle se fait assez régulièrement en
anglais. Il nous arrive quelquefois de ne pas pou-
voir, à cause des délais très courts, faire faire les
traductions, parce qu'on a comme principe qu'on
fait la correspondance d'abord en français et on la
traduit ensuite en anglais.

M. Garneau: Merci, M. le Président.

Le Président (M. Laplante): Ceci termine
l'étude des crédits des Richesses naturelles.

Il me reste à remercier tous les membres de
cette commission pour leur coopération.

(Fin de la séance à 22 h 35)


